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CHAPITRE I - BUT DE LA CONVENTION ET DEFINITIONS/ 

	

1-1.00 	/ BUT DE LA CONVENTION  

	

1-1.01 	La-présente convention a pour but d'établir des 
rapports ordonnés entre les parties, de déter /- 
miner les conditions de travail ainsi que d'é-
tablir des mécanisms appropriés pour le règle-
ment des difficultés qui peuvent survenir. 

/ • 

	

1-2.00 	DEFINITIONS  

Dans la présente convention, les expressions et 
termes suivants signifient, à moins que le con-
texte ne s'y oppose: 

	

1-2.01 	ANCIENNETE 

Sous réserve dé ''8-1.00, l'ancienneté corres-
pond à la période d'emploi de tout employé ré-
gulier pour le compte de la commission ou des 
commissions à laquelle ou auxquelles celle-ici 
succède et s'exprime en années, en mois et en 
Jours. 

1-2.02 	ANNEE SCOLAIRE 

Période s'étendant du premier (ler) juillet 
d'une année au trente (30) juin de, l'année sui-
vante. 

1-2.03 	CLASSE D'EMPLOIS 

L'une ou l'autre des classes d'emplois dont les 
titres apparaissent aux échelles de traitement 
de la présente convention et celles qui pour-
raient éventuellement être créées conformément 
à la clause 6-1.13. 
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12.04 	EMPLOYE 

1-2.05 

Les expressions ."employé", 	"les employés", 
"tout employé", autant au masculin qu'au fémi-
nin; au singulier qu'au pluriel, signifient et 
comprennent les employés ci-après définis et à 
qui une ou plusieurs dispositions de la présen-
te convention ,s'appliquent, *conformément à 
l'article 2-1.00. !, 

EMPLOYE›A L'ESSAI , 

L'employé embauché qui n'a pas complété la pé-
riode d'essai prévue à la clause 1-2.24 pour 
devenir empldlyé 'régulier. 

1-2.06 	EMPLOYS REGULIER 

a) l'emplbyé ayant complété la période d'essai 
prévue à la clause 1-2.24; 

h) l'employé qui, au service de la commission 
ou des commissions (institutions) à laquel-
le ou auxquelles celle-ci succède, avait 
acquis le statut d'employé régulier ou l'é-
quivalent. 

1-2.07 	EMPLOYE REGULIER PERMANENT 

L'employé régulier qui a complété deux (2) an-
nées de service actif dans un poste autre' qu'à 
temps partiel à l'emploi d'une même commis-
sion. 

1-208 	EMPLOYE TEMPORAIRE 

L'employé qui est embauché comme tel pour ef-
fectuer un travail déterminé lors d'uh surcroît 
temporaire de travail ou d'un événement imprévu 
pour une période n'excédant pas quatre \  (4) 
mois, à moins d'entente écrite avec le syndi-
cat.' 
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1-2.08 (suite) 
A défaut d'entente, l'employé dont la période 
d'embauchage excède la période définie au para-
graphe précédent obtient le statut d'employé 
régulier'. 

-Nonobstant ce qui -précède, la commission peut 
embaucher un employé temporaire pour remplacer 
un employé absent pendant la dùrée de cette ab-
sence. 

L'employé ,temporaire est licencié lorsque l'em-
ployé remplacé reprend son poste ou que le pos-
te devient définitivement vacant ou est aboli. 

1-2.09 	COMMISSION 

La commission signataire de la présente conven-
tion. 

	

1-2.10 	Q.A.P.S.B. 

L'Association des commissions scolaires protes-
tantes du Québec - Quebec Association of Pro-
testant School Boards. 

	

1-2:11 	GRIEF 

Toute mésentente relative à l'interprétation ou 
à l'application de la, présente convention. 

\ 1-2.12 , 	MESENTENTE  

Tout désaccord entre les parties aùtre qu'un 
grief au sens de la présente conventiôn, et au-
tre 'qu'un différend, au sens du Code du Tra-
vail. 

4 	, 

1-2.13 ' 	MINISTERE 

Le Ministère de 	l eEducation du i  Québec 

S M.E.Q.). 
1-2.14 	MINISTRE ' 

Le Ministre de 1\Education du Québec. 
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1-2.15 	-CPNCP  

Le comité' patronal de négociations des commis-
sions pour prote%tants, institué en. vertu du 
chapitre 14 dêt Lois de 1978, • 

.4- 

	

1-2.16 	POSTE  

Affectation particulière d'un employé pour 
l'accomplissement des tâches que la commission 
lui assigne, étant précisé que chaque employé 
détient un poste, sous réserve des dispositions 
de -7-1.00,et 7-3.00. 

	

1-2.17 	POSTE A TEMPS PARTIEL  

Poste dont les heures de travail hebdomadaires 
sont, moindres que soixante-quinze (75) p. cent 
de la durée de la semaine régulière de tra-
vail. 

Les parties conviennent cependant que les sur-
veillants d'élèves dont les heures de travail 
hebdomadaires sont moindres que vingt-cinq (25) 
p. cent de la durée de la semaine régulière de 
travail ne détiennent pas un poste. 

La commission ne peut diviser un poste, autre 
qu'un poste à temps partiel en plusieurs. pos-
tes à temps partiel, à moins d'entente écrite 
avec le syndicat. 

	

1-2.18 	PROMOTION 

Mouvement d'un employé à un autre poste d'une 
autre classe d'emplois dont le maximum de l'é-
chelle de traitement est supérieur à celui de_ 
la classe d'emplois qu'il quitte ou, s'il 
s'agit de clesses d'emplois rémunérées selon un , 
taux de traitement unique, dont le taux est su-
périeur à celui de' la classe d'emplois qu'il 
quitte. 



1-2.19 REGIONS SCOLAIRES 

  

L'une ou l'autre des régions scolaires telles 
qu'établies.par -le Ministère de l'Education du 
Québec (M.E.Q.) dans son/  cartograMme des com-missions scolaires, publié sous le code 
51-9044P. 

1-2.20 	RETROGRADATION 

1-2.21 

Mouvement d'un employé à un autre poste d'une 
autre classe d'emplois dont le maximum,de l'é-
chelle de traitement est inférieur à celui de 
la classe d'emeois qu'il quitte 'ou, s'il 
s'agit de classes d'emplois rémunérées selon un 
taux 'de traitement unique, dont le taux est in-
férieur à celui de la Classe d'emplois qu'il 
quitte. ' 

.MUTATION  

    

Mouvement d'un employé à un autre' poste à l'in-
térieur de la même classe d'emplois ou àune 
autre classe d'emplois, dont le maximum de l'é-
chelle de traiteeent est identique ou, s'il 
s'agit de clàsses d'emplois rémunérées selon un 
taux de traitement unique, dont le taux 'est 
identique. 

	

1-2.22 	.SERVICE ACTIF  

Période de temps pendant laquelle l'employé a 
vu son traitement maintenu ou a effectivement 
travaillé pour le compte de la commission ou 
des Commissions (institutions) à laquelle ou 
auxquelles celle-ci succède, depuis son dernier 
embauchage. Un employé acquiert une (1) année 
de service actif si son traitement a été main- 

, tenu ou s'il a effectivement travaillé eendant 
deux cent soixante (260). jours, à l'exception 
d'un employé occupant un poste à temps partiel, 
auquel cas la compilation se fait au prorata. 

	

1-2.23 	TRAITEMENT 

Le montant versé 'à un employé conformément aux 
dispositions de 6-1.00, 6-2.00, 6-3.00 et 
6-4.00, à l'exclusion dé tout montant 'forfai-
taire. 
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l-2.24 PERIODE D'ESSAI  

Période d',emploi à laquelle une personne, autre' 
qu'un 'employé temporaire, nouvellement embau-
chée est soumise pour devenir employé régulier. 
Cette période est de soixante (60) jours effec-
tivement travaillés. Cependant, cette période 
est de quatre-vingt-dix (90) jours effective-
ment travaillés pour les employés occupant l'un 
des postes du personnel technique. 

L'employé occupant un poste à temps partiel èst 
soumis à une période d'essai d'une durée équi-
valente à celle prévue ci-haut, selon le cas, 
ou à une période d'essai d'une durée de neuf 
(9) mois consécutifs, soit la moindre de ces 
deux périodes. 

Toute absence pendant la période d'essai s'a-
joute à ladite période. 

	

1-2.25 	ENTENTE  

L'ensemble des stipulations négociées et 
agrées à l'échelle nationale entre les parties 
négociantes à l'échelle nationale en vertu du 
chapitre 14 des Lois de 1978. 

	

1-2.26 	PLAN DE'CLASSIFICATION  

Le plan de classification préparé par la partie 
patronale négociante à l'échelle nationale pour 
"les catégories des emplois de soutien techni-
que, de soutien administratif et de soutien ma-
nuel" édition 15 février 1980 et toute modifi-
cation ou nouvelle classe qui pourrait être 
'ajoutée pendant la durée de la présente conven-
tion. 

	

1-2.27 	PARTIES NEGOCIANTES A L'ECHELLE NATIONALE 

a) Partie patronale: 	- C.P.N.C.P. 

- Fédération des em- 
ployés municipaux 

• et scolaires du 
Québec. 

h) Partie syndicale: 



1-2.28 	SYNDICAT. 

Association accréditée qui a signé la présente 
convention. 

1-3.00 	PRATIQUES INTERDITES 

1-3.01 Il est convenu qu'il-n'y aura aucilne menace, 
contrainte ou discrimination par la commission, 
le syndicat, ou leurs représentants respectifs 
contre un ou dès employés à cause de sa race., 
croyance religieUse ou leur absence, sexe, lan-
gue, ascendance nationale, origine sociale, 
opinions politiques, orientation sexuelle, si-
tuation familialè, état civil, liens familiaux, 
liens parentaux, liens matrimôniaux ou l'exèr-
cice d'un droit qui est reconnu par la présente 
convention ou la Loi. Ï. 

7 
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CHAPITRE 2 - CHAMP D'APPLICATION ÉT RECONNÂISSANÇE  

27.1.00. 	CHAMP D'APPLICATION  1 

2-1.01 	. La présente convention s'applique à tous (  les 
employés, salariés .au sens du Code du Travail, 
'couverts .par le . certificat . d'accréditation, 
sous réserve des applications partielles sui-
vantes: 

pour l'employé à l'essai  

l'employé à l'essai est couvert par les 
clauses de la présente convention, sauf 
celles concernant le droit à .1a procédure, 
de. règlement des griefs ét à l'arbitrage en 
cas de congédiemént; dans ce cas, .1a com-
misàion donne à cet employé un avis d'une 

, durée au moins égale à celle d'une période 
cM pale. 

h) pour Vemployé temporaire  

l'employé temploraire ne bénéficie des avan-
tages de la présente convention que relati-
vement au traitement, aux règles de classe-
ment, aux heures de travail, au temps sup-
plémentaire, aux primes, à la retenue syn-
dicale, aux jours 'chômés et payés à condi-
tion qu'il ait travaillé dix (10) jours de-
puis sop embauchage et ce, avant l'occur-
rence du jour chômé et payé, à la responsa-
bilité civile, aux frais de voyage et' dé-
placement, à la location -et prêt de salle, 
.à la santé et sécurité, aux vêtements et 
uniformes et à l'éducation des adultes. 

L'employé temporaire. qui a travaillé au 
moins six (6) mois depuis son embauchage a 
aussi droit aux dispositions des 'articles 
5-1.00, 5-300, 5-6.00 et 5-9.00. . 



	

2-1.01 	(suite) 

•, Tout employé temporaire a également droit à 
la procédure de règlement des- griefs et à 
l'arbitrage se croit lésé dans les 
'droits qui lui sont reconnus aux présentes 
dispositions. 

c) pour l'employé occupant  un poste à temps, 
partiel 

lorsqu'un poste à temps partiel est oCcupé 
par un employé à l'essai, un employé tempo 
raire ou thl employé régulier, les disposi-
tions pertinentes s'appliquent; toutefois, 
lorsqu'il y a lieu à une application au 
pribrata -des heures régulières rémunérées, 
des modalités spécifiques, sil en est, 
sont prévues à chacun des articles. 

	

2-1.02 	Une personne, recevant un traitement de la com7 
mission et à qui ne s'applique 'pas la présente 
convention, n'accomplit 'normalement pas le tra-
vail d%un employé régi par la présente conven-
tion. 

L'utilisation des* services d'une personne ne 
recevant eucun traitement de la commissions ne 
doit pas avoir pour effet de causer de mise à 
pièd ni de réduction de traitement parmi les 
employéà réguliers de la commission. 

	

2-2.00 	RECONNAISSANCE 

	

2-2.01 	La commission reconnaît le syndicat accrédité 
comme seul représentant et mandataire des em-
ployés visés par la présente convention concer-
nant l'application des matières relatives aux 
conditions de travail. 

9 
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2L2.02 La commission et le syndicat reconnaissent aux 
parties négociàntes à l'échelle nationale le 
droit de traiter de questions relatives à l'in-
terprétation et à l'application de la présente 
convention. 

bans le cas / où un grief de même nature est logé 
dans plusieurs_commissions, les parties négo-
ciantes à l'échelle nationale doivent, à la de-
mande de l'une d'elles, se rencontrer pour en 
traiter dans les soixante (60) jours de la de- 

, mande. 

Les'parties négociantes à l'échelle nationale 
n'ont pas droit au grief ni à l'arbitrage, sauf 
si autrement prévu. 

	

2-2.03 	Les parties négociantes à l'échelle . nationale 
peuvent se rencontrer de temps à autre pour 
discuter de toute question relative aux condi-
tions de travail des employés. Toute entente 
écrite entre les parties peut avoir pour effet 
de modifier la présente entente ou de la com-
pléter. 

	

2-2.04 	Les parties négociantes à l'échelle nationale 
peuvent de temps à autre se rencontrer pour in-
terpréter les dispositions de la présente en-
tente. Telles interldrétations, en autant 
qu'elles soient consignées par écFit et dûment 
signées, lient non seulement les parties aux 
présentes, mais également tout tribunal d'arbi-
trage ainsi que la commissions et le syndicat. 

	

2-2.05 	Les dispositions du présent article ne doivent 
pas être interprétées Comme constituant une ré-
vision de la présente convention 'pouvant con-
duire à un différend au sens donné à ce mot par 
la présente convention et le Code du Travail. 



CHAPITRE 3 - PREROGATIVES SYNDICALES  

	

3-1.00 	'REPRESENTATIONS,SYNDICALES  

	

3'-4.01 1 	DELEGUE SYNDICAL  

Le syndicat peut nommer un (1) employé par éta-
blissement de travail comme délégué syndical,. 
dont les fonctions consistent à recevoir tout 
employé du même établiséement qui à un problème 
concernant ses conditions de travail pouvant 
donner naissance à un griéf. 

Pour ce motif, l'employé et le délégué peuvent 
interrompre temporairement leur travail, sans 
perte de traitement ni remboursement, après 
avoir obtenu l'autorisation de leurs supérieurs 
immédiats en indiquant la durée probable de 
leur absence. Cette autorisation ne peut être 
refusée sans motif valable. 

Cependant, dans le cas où il y a trois (3) em-
ployés et 'moins d'une unite d'accréditation 
dans un même établissement, - le syndicat peut 
nommer un délégué pour un groupe d'employés 
compris danS son champ d'action, lequel ne doit 
pas excéder un rayon de un kilomètre et six 
dixièmes (1,6). 

3-1.02 REPRESENTANT,SYNDICAL  

Le slindicat peut nommer pour tous les employés 
membres du syndicat' un maximum de trois (3) re-
présentants syndicaux, employés de la commis-
sion, dont la fonction consiste à assister un 
employé après la formulation d'un grief afin de 
recueillir, s'il y a lieu,1 lesirenseignements 
nécessaires à la rencontré prévue à 9-1.03 
a). 

• 
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3-1.02 (suite) 
'Un représentant syndical peut, dans l'exercice 
de ses fonctions, interrompre temporairement 
son travail pendant un temps limité, sans perte 
de traitement ni remboursement, après avoir . ob-
tenu la permission de son supérieur immédiat. 
Cette permission'ne peut être refusée sans mo-
tif valable. 

Il peut également s'absenter de son travail, 
sans perte de traitement ni remboursement, si 
sa présence est requise pour rencontrer le re-
présentant de la commission afins---de voir à 
l'application de 9-1.01, après avoir informé 
son supérieur immédiat du 'nom du représentant 
avec qui il a rendez-vous. 

Le représentant syndical est l'un ou l'autre 
des'membres du comité de griefs prévu à 9-1.03. 
Les membres du comité peuvent être accompagnés 
d'un . conseiller syndical lors d'une rencontre 
prévue à 9-1.03 a). 

	

3-1.03 	Le syndicat fournit à la commission le nom et 
le champ d'action de chaque délégué et des re-
présentants syndicaux dans les quinze (15) 
jours de leur nomination et l'informe de toute 
modification. 

	

3-2.00 	REUNIONS DE COMITES CONJOINTS 

3-2.01 	Tout représentant du syndicat nommé sur un co- 
mité oonjoint prévu à la présente convention, 
peut s'absenter de son travail sans perte de 
traitement ni remboursement afin d'assister aux 
réunions de ce comité ou pour effectuer un tra-
vail requis par les parties. 
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3-2.02 	Tout représentant du syndicat nommé sur un co- 
mité conjoint non prévu -àsla présente conven-
tion et dont la formation est acceptée par la 
commission et le syndicat, ou les parties négo-
ciantes à l'échelle nationale, peut s'absenter 
de son travail sans perte de traitement ni rem-
boursement, afin d'assiSter aux réunions de ce 
comité ou pour effectuer un'travail requis par 
les parties. 

	

32.03 	Le représentant du syndicat nommé sur un comité 
conjoint, est rembouirsé`de ses dépenses par lai 
partie qu'il .. représehte, sauf si autrement pré-
vu. De ce fait, il n'a droit à aucune rémuné-
ration additionelle. 

	

3-2.04 	Le représentant 'du syndicat doit informer à 
l'avance son supérieur immédiat du nom du comi-
té auquel il est appelé à participer et de la 
durée prévue de la réunion. 

	

3-3.00 	LIBERATIONS SYNDICALES  

	

3-3.01 	Sur demande écrite du syndicat, adressée au 
moins quinze (15) jours à i l'avance,/la commis-
sion libère un - employé pbur fins d'actiintés 
syndicales à temps cOmplet et pour une période 
ininterrompue variant de un (1.) à-douze (12) 
Mois, renouvelable selontla même procédure. 

	

33.02 	L'employé Ou le syndicat doit aviser la commis 
sion au moins quinze (15) jours avant son re-
tour au travail et il reprend le poste qu'il 
détenait à son départ. Cependant, en ,cas de 
prolongation d'une libération 'de douze (12) 

• 

	

	 mois, l'employé reprend son poste si celui-ci 
est disponible ou un poste équivalen gt.. 
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3-f3:03 Sur demande écrite du-syndicat, adressée au 
moinST-irois .(3) jours ouvrables avant la date 
du début dé l'absence, la 'commission libère un 
'employé pour fins d'activités syndicales inter-
nes. Cette permission ne doit pas être refusée 
saris motif valable, mais peut l'être si Fera-, 
ployé a déjà bénéficié de vingt (20) jours ou-
vrables pour l'année. Dans ce cas, la commis-
'sion accorde une (1) journée d'absence hebdoma-
daire si les besoins dp service le permettent._ 

Sur demande nrite du syndicat', adressée au 
moins cinq (5)' jours ouvrables avant le début 
de léur absence, la commission libère les délé-
gués officiels désignés par le syndicat pour ' 
assister aux différentes -  réunions officielles_ 
de 'leurs instances. 

Dans le cas d'absences accordées en vertu du 
présent article, le traitement et les avantages 
sociaux des employés, sont maintenus, sujets à 
remboursement par le syndicat à la commission 
du traitement dans tous les cas et du traite-
ment et du coût pour la commission, des avanta-
ges sociaux, dans le cas d'un employé libéré 
selon les dispositions de 3-3.01. 

	

3-3.06 	Le remboursement prévu au paragraphe 3-3.05 est 
payé dans les trente (30) jours de l'envoi au 
syndicat par la commission d'un état de compte 
trimestriel indiquant le nom des employés ab-
sents, la durée de leur absence et les sommes 
dues. 

	

3-3.07 	L'employé ainsi libéré conserve les droits et 
privilèges que lui confère la présente conven-
tion. 



3-4.00 	AFFICHAGE 

	

3-4.01 	La commission met à la disposition des syndi- 
cats des tableaux d'affichage placés en éviden-
ce dans ses, édifices ou écoles, généralement 
ceux ou près de ceux utilisés par la commission 
pour ses propres documents ou près du lieu 
d!entrée el de sortie dès employés. 

	

3-4.02 	Le syndicat peut afficher sur ces t  tableaux„ un 
avis de convocation d'assemblée ou tout autre 
document de nature syndicale émanant du syndi-
cat pourvu qu'il soie signé par un représentant 
du syndicat et que copie conforme soit remise 4 
la' personne désignée par la commission. 

3-5.00 .  ASSEMBLEES SYNDICALES 

 

• 
Toute assemblée syndicale doit se tenir en de-
hors.des heures régulières de travail du groupe 
d'employés visés. 

3-5.02 	Après entente avec 	commission ou son repré- 
sentant désigné, un employé devant normalement 
travailler pendant la durée d'une ,assemblée de 
son syndicat, peut s'absenter de son travail 
pour y assister à la condition de reprendre les 
heures de travail équivalentes à la durée de 
son absence ét ce, en plus du nombre d'heures 
de 'sa semaine régulière de travail ou de sa 
journée régulière de travail ou en dehors des 
heures Prévues par son horaire. Tel employé 
n'a droit à aucune rémunération supplémentairé 
de ce fait. 

15 
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ur demande écrite du syndicat, la commission 
fournit -.gratuitement, dans un de ses édifices, 
en autant que disponible, _un local convenable, 
pour fins d'assemblées syndicales concernant 
les membres du syndicat. Là demande doit par-
venir à la commission quarante-huit (48) heures 
à l'avance. Le synd).cat a la responsabilité de 
prendre les dispositions pour que le local ain-
si utilisé soit laissé tel que pris. 

La commission, qui le fait déjà, continue de 
fournir au _syndicat, aux conditions qui pour-
ront de temps à autre être déterminées, un lo-
cal pour fins de secrétaHat. Après entente là 
commission peut fournir au syndicat un local 
pour fins/ de secrétariat aux conditions qui 
pourront de temps à autre être déterminées. 
L'usage d'un tel local peut être retiré'- pour 
des raisons de nécessité administrative ou\pé-
dagogique, moyennant ,un préavis écrit de qua-
rante-cinq (45) jours. 

	

3-6.00 	RETENUE SYNDICALE  

	

3-6.01 	Tout employé se voit déduire, à chaque période 
de paie, une somme équivalant à la cotisation 
fixée par règlémeht ou résolution du syndicat. 
Dans' le cs d'un emplôyé embauché après la si-
gnature de la "présente convention, la commis.  
sion déduit cette cotisation ainsi que le droit 
crentrée, s'il y a lieu, dès la première pério-
de de paie. 

	

3-6.02 	Tout changement de la cotisation syndicale 

	

• 	prend effet le plus tôt possible mais au plus 
tard dans les trente (30) jours suivant la ré-
ception par la commission d'une copie d'un rè-
glement ou d'une résolution. à cet effet. La 
modification de la cotisation est possible deux 
(2) 'fois dans la même année scolaire. Toute 
autre modification doit préalablement faire 
l'objet d'une entente entre le syndicat et la 
commission. 
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3-6.03 	La commission fait remise au syndicat, à tous 
les mois, des cotisations perçues 'Je mois pré-
cédent ainsi que la liste des noms des employés 
cotisés et du montant de la cotisation de cha-
cun. Dans le cas où une commission fournit la 
liste des noms alphabêtiquement et/bu fait .e-
mise des cotisations plus fréquemment, elle 
continue de le faire. 

3 -6.04 Le syndicat s'engage à prendre fait et cause et 
à indemniser la commission contre toute récla-
mation qui pourrait, être faite par un ou plu-
sieurs employés au sujet du droit d'entrée re-
tenu sur leur traitement en vertu des disposi-
tions du présent article, 

3-7.00 , 	REGIME SYNDICAL 

	

3-7.01 	Les employés membres du syndicat à la date de' 
la signature de la présente cnnvention, et ceux 
qui le deviennent' par la suite doivent le de-
meurer, sous réserve des dkeipositions de la 
clause 3-7.03. 

	

3-7.02 	L'employé, embauché après la date de la signa- 
ture de la présente convention, doit devenir 
membre du syndicat, sous réserve des disposi-
tions de la clause 3-7.03. 

	

3-7.03 	Le fait d'être refusé, de démissionner, d'être. 
expulsé, du syndicat n'affecte en aucune -façon 
le lien d'emploi entre l'employé et la- commis-
sion.- 

■ 
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3-7.04 	Pour fins d'application du présent article, là 
commission remet à l'employé, embauché après la 
Signature de la présenté convention, une formu-
le d'adhésion au Syndicat et d'autorisation de 
déduction du droit -d'entrée, s'il y a lieu, 
conformes uau régime syndical prévu ci-haut. 
Ledit employé complète ces formules et les re-
met au syndiçat par l'entremise de la commis-
sion. Le syndicat fournit-  ces formules à' la 
commission. 

	

3-8.00 	DOCUMENTATION 

	

3 -8.01 	 En plus de ,la documenta,tion
I 
 qui doit être 

transmise conformément au i autres dispositions 
de la préseffte ,convention, la commission et le 
syndicat conviennent de transmettre'la documen-
tation prévue au présent article. 

	

3-8.02 	Au plus tard le 30 novembre de chaque année, la 
commission fournit au syndicat la liste complè-
te des employés à qui s'applique la présente 
convention en indiquant pour chacun: son nom 
et son prénom, son statut (à l'essai, régulier 
permanent, régulier, temporaire), le poste oc-
cupé, la classe d'emplois et le traitement, sa 
date de naissance, son adresse de résidence, 
son numéro de .téléphone et son numéro d'assu-
rance-sociale le temt tel que porté à sa con-
naissance ainsi que tout autre renseignement 
précédemment fourni. La commission continue de 
fournir la liste des employés par ordre alpha-
bétique, si elle le faisait avant la signature 
de la présente convention. 

	

S-8.03 	La commission fournit mensuellement les rensei- 
gnements suivants: 

a) le nom des nouveaux employés, /mitré que les 
employés temporaires, leur date d'embaucha-
ge et les renseignements prévus à 3-8.02; 



	

3-8.03 	(suite) 

h) le nom des personnes qui quittent l'emploi 
et la date de leur départ; ' 

le nom des employés qui ont changé de pos-
te,, le titre du nouveau poste et'la date du 
changement; 

d) les changements d'adresse et de numéro de 
téléphone portés à Sa connaissance; 

la liste des employés qui ont effectué du 
travail temporaire durant le mois, incluant 
le poste occupé et la durée. 

	

38.04 	La commission transmet 'simultanément au syndi- 
cat copie de toute directive adressée à un em-
ployé, à un groupe d'employés op à l'ensemble 
des employés à qui s'applique la présente con-
vention. 

3-8.05 La 'commission transmet au syndicat dans les 
'quinze (15) jours de leur adoption, copie de 
tous les ràglements ou résolutions concernant 
un employé, un_groupe,d'employés ou l'ensemble 
des employés à qui s'applique la présente con-
vention. 

	

3-8.06 	Le syndicat fournit à la commission, dans les 
quinze (15) jours de leur nomination, le nom de 
ses représentants, le titre de leur fonction, 
le nom du comité dont ils font partie, s'il y, a 
lieu, ainsi :que l'adresse pour toute correspon-
dance officielle au syndicat et l'avise de tout 
changement. 

	

3-8.07 	La commission transmet au syndicat le nom des 
employés qui obtiennent un congé- sans traite-
ment de plus d'un (1) mois ou un congé'de ma-' 
ternité (à moins que l'employé ne s'y oppose) 
et indique la durée prévde de telle absence. 

' Le syndicat est informé de toute pràlongation. 

19 
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3-8.08 La commission donne, par écrit, au syndicat, 
les nouvelles échelles de traitement et les 
tai de traitement uniques -.ajustés, le cas 
écheant, l'application des dispositions prévues 
en 6-4.00 et ce, dans les soixante (60) jours 
suivant la publication de l'IPC de juin dé -  la 
période en cause. 



CHAPITRE 4 - OBJETS ET MECANISMES DE CONSULTATION' 

41.00 	'COMITE DES RELATIONS DE TRAVAIL  

	

4-1.01 	Dans les trente (30) jours de la demande écrite 
de la commission ou du syndicat, les \ parties 
forment un comité consultatif appelé "Comité 

•des relations de travail". 

	

4-1.02 	Ce comité est paritaire et composé d'au plus 
trois -(3) représentants syhdicaux èt- d'au plus 
trois (3) .  représentants de,la 'commission. 

Le comité peut soumettre des .  recommandations à 
la commission sur des sujets d'ordre profes-
sionnel et sur tout autre sujet qui lui est ex-
pressément référé par la présente convention. 
Copie de toute recommandation est transmise si-
multanément au syndicat. 

Le comité des relations de travail est r dàître 
de sà régie interne. 

	

4-1.05 	Le comité peut entendre toute personne-ressour- 
ce relativement à des situations particulières 
qui 'lui sont soumises. Tout mployé qui, à la 
demande de la commission, agit ainsi,à titre de 
personne-ressource pendant. ses heures réguliè-
res de trayail Voit son traitement maintenu. 

4-1.03 

. '4-1.04 

■ 
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CHAPITRE 5-0.00 - SECURITE SOCIALE  

5-1.00 	CONdES SPECIAUX  

5-1.01 La commission permet à uh employé 'de à'absenter 
sans perte de traitement à l'occasion des événe-
ments suivants: 

a) son mariage: 	un maximum de cinq (5) jours 
consécutifs' ouvrablesou non, y compris le 
jour du mariage; 

• 	I 
b .le mariage de ses père, mère, fils; fille, 

frère, soeur: le jour de l'évéàemént; 

_la naissance ou l'adoption d'un enfant: les 
dispositions prévues à l'article 5-4.00 s'ap-
pliquent; 

le décès de' son conjoint: un maximum de sept 
(7) jours consécutifs ouvrables ou non, dont 
lé jour des funérailles; 

le décès de ses père, mère, frère, soeur, s6n 
fils àu sa fille: 	un maximum de cinq (5) 
jours consécutifs ouvrables ou non dont le 
jour des funérailles; 

le décès de ses beau-père, belle-mère, beau-
frère, belle-soeur, gendre, bru,, grand-père, 
grand-mère, petit-fils, petite-fille: un ma-
ximum de trois (3) jours consécutifs ouvra-
bles ou non dont le jour des funérailles; 

le changement de domicile: la journée du dé-
ménagement; cependant, un employé n'a pas 
droit, dé ce chef, à plus d'une (1) journée 
de congé par année; 

un maximum de trois (3) jours ouvrables pour 
couvrir tout autre événement de"force majeure 
(désastre, feu, inondation) qui oblige un em-
ployé à s'absenter de son travail ou toute 
autre raison qui oblige l'employé à s'absen-
ter de son travail et sur laquelle la commis-
sion, et le syndicat conviennent d'accorder 
une permission d'absence sans perte de trai-
tement. 
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5-1.02 	L'employé n'a droit à un permis d'absence, .sans 
perte de traitement, dans les cas visés aùx sous-
paragraphes e) et f)- de la clause 5-1.01, que s'il 
assiste aux ;funérailles du défunt: y assiste' 
et si les funérailles ont lieu à. plus de deux cent 
quarante (240) kilomètres du lieu de la résidence 
de l'employé, celui-ci a droit à 'un (r)' jour addi-
tionnel. 

	

5-1.03 	Dans tous les cas, l'employé doit prévenir son su-' 
périeur immédiat et prodUire, sur demande écrite, 
dans la mesure du possible, la preuve ou l'attes-
tation de ces faits. 

L'employé appelé comme témoin dans une cause où il 
n'est pas partie ou comMe juré, bénéficie d'un 
congé sans perte de traitement. Cependant, il 
doit remettre à -  la' commission, sur réception, 
l'indemnité de traitement qu'il reçoit à.titre de 
salaire de Par ses fonctions de juré ou de témoin. 

	

5-1.05 	En outre la coMmission,sur demande, permet à un 
employé de s'absenter, sans perte;de traitement, 
durant le temps où: 

"a) l'employé subit des examens officiels 'd'admis-
sion ou-de contrôle dans une institution de 
formation reconnue par le ministère; 

'l'employé, sur l'ordre du bureau de santemu-
nicipal ou provincial, est mis en quarantaine 
dans son logement par suite d'une maladie con-
tagieuse affectant une personne habitant dans 
le même logement; 	. . 

l'employé, à la demande expresse de la commis-
sion, subit un exàmen médical supplémentaire à 
celui exigé conformément à la foi. 

	

5-1.06 	La commission doit établir 'une politique applica- 
ble à l'ensemble des catégories.. de personnel con-. 

- cernant les fermetures d'écoles reliées aux tempê-
tes de neige et ce, après consultation du ,  syndi-
cat., 

Dans le cadre des dispositions qui précèdent, la 
commission doit s'assurer que l'ensemble dés grou-
pes de salariés à la commission doivent être trai-
tés de façon équitable et comparable. 

. 5-1.04 
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5 - 1.06 	(suite) 	' 
Telle politique - devra prévoir des modalités spéci-
fiques de compensation pour 'l'employé tenu de, se 
présenter au (travail alors que le groupe d'em-
ployés auquel il appartient n'a pas à se'présenJ 

, ter. 

5-1'. 07La commission peut aussi permèeEre à un 'employé de 
s'absenter, sans perte de traitement, pour tout 
autre motif non . prévu au présent article - et qu'el-
le juge valable: 

	

5j1.08 	Dans les soixante (60) jours de la signattire de la 
présente 'convention, le syndicat 'peut choisir de -
renoncer aux régimes de congés spéciaux ci-haut 
décrits et reconduire le régime décrit à l'article 
5-1.00 de la convention 1975-79 à l'exception de, 
sa clause 5-1.07. Telle reconduction contend 
également les arrangements , locaux qui avaient été 
conclus à la clause 5 1-1.07 dudit' article. 'Tant 
que 'le syndicat n'a pas fait connaître son chCix à 
la commission, les dispositions de l'article 
5-1.00 de la convention 1975-79 à l'exception de 
sa clause 5-1.07 continuent re s'appliquer. 
Si le syndicat choisit de reconduire l'ancien ré-, 
gime prévu à l'article- 5-1.00 de la convention 
'collective 1975-79, les dispositions de la clause 
5-3.46 de la présente convention sont abolies. 

	

5 -2.00 	JOURS CHOMES ET PAYES  

	

5-2.01 	Les employés bénéficient de treize (13) jours chô- 
més et payés garantis, sans perte .1:1è traitement, 
au cours de chaque" année scolaire. 

'L'employé occupant un poste à temps partiel béné-
ficie-de tels jours chômés et payés au prorata de 
sa semaine régulière de travail par rapport à la 
durée de la semaine'régulière de travail. Là com-
mission et le Syndicat conviennent des modalités 
d'application du présent paragraphe. 

	

5-2.02 	Ces- jours sont ceux énumérés ci-après. Toutefois, 
avant le ler juillet de chaque année, après enten-
te avec le syndicat ou l'ensemble des syndicats 
concernés '(personnelde soutien), la répartition 
de tels jourà chômés et payés peut être modifiée. 
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5-2.02 	(suite) 
Jour de l'An 
Lendemain du Jour de l'An 
Vendredi Saint 
Lundi de Pâques 
Fsête de Dollard 
Fête Nationale des. Québécois 
Fête du travail 
Fête de l'Action de Grâces 
Veille de -Noël 
Jour de Noël 
Lendemain de Noël 
Veille du Jou'r de l'An 
Confédération 	, 

5-2.03 Si'tel jour chômé et payé 'coïncide avec un samedi 
ou un dimanche, il est déplaoé après consultation 
du syndicat eu jour ouvrable qui précède : ou qui 
suit._ 

	

52.04 	Si, pour un employé, donné, ue- jour chômé et payé 
coincrde avec son congé hebdomadaire, ce dernier 
reçoit, en remplacement, un' congé d'une durée 
équivalente prié • à .  un moment qui convient 'à 
l'employé et à la commission. 

5-2,05 

Si, pour un employé donné, un ou des jours chômés 
et payés -coïncident avec ses vacances, celles-ci 
sont prolongées d'une - durée -équivalente. 

Dans le cas où la convention collective antérieure 
ou un règlement ou une :résdlution • de la:comhis-
'sion, en vigueur au cours de l'année 1975-76, pré-
voya4t un régime de jours 'chômés et payés dont 
l'al5plication pour l'une ou l'autre- 'des années 
scolaires de la-présente convention aurait permis 
un nombrede jours chômés et payés supérieur à ce-
lui prévu annuellement,  au premier alinéa 'de. la 
clause 5-2.01, le nombre de jours chômés et payés 
prévu au premier alrnéa de la clause 5-2.01 est .  
augmenté pour tous les employés couverts par la 
présente convention et .auxquels s'appliquent la. 
'clause 5-2.01, selon l'année en cause, de la ,dif-
férence entre le nombre, de jours chômée et payés 
obtenu par application de l'ancien régime pour la7 
dité année en cause et celui prévu au premier ali-
néa de la clause 5-2.01. . 

, 
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5-2.05 	(suite) 
Tels jours chômés et 'payés supplémentaires sont ,  
fixés par la commission avant le ler juillet dé 
chaque année, après consultation du syndicat. La 
fixation de tels jours doit tenir compte-des con-
trainteS liées au calendrier scolaire. , 

Pour l'année 1979-80, tels jours supplémentaires 
sont fixés par la commission, après consultation 
du syndicat, _pour tout employé qui n'a pàs déjà 
bénéficié de la clause .5-2.03 de la 'convention 
1975-79, Mais qui a droit à •l'application de la 
présente clause 5-2.05. Dans le cas où tel em-
ployé n'était pas à l'emploi de la commissiOn au 
ler juillet 1979i-il a droit au prorata de tels 
jours supplémentaires établi sur la base du nombre 
de mois complétés de service au cours de l'année 
scolaire 1979-80. 
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5-3.00 	REGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE  

Dispositions générales ' 

	

5-3.01 	Est admissible/ à participer aùx 'régimes 
d'assurance en cas de décès; de maladie ou' 
d'invalidité; à compter de la date indiquée 
et jusqu'à sa mise à la'retraite: 

tout employé qui occupe un poste à temps 
pilein, et ce, à compter de l'entrée en 
vigueur des régimes ci-après décrits 
s'il est en 'service à (cette date, sinon 
à compter de son entrée en service à la 
commission; 

tout employé qui occupe un ■ poste à.  temps 
partiel, et ce, à compter de l'entrée en 
vigueur des régimes ci-après décrits, 
s'il'est- en service à cette date, sinon 
à compter' de son ,entrée en service à la 
commission. Dans ce cas, la commission 
verse la moitié de la contribution paya-
ble pour un employé prévu au paragraphe 
a) ci-dessus, l'employé payant le solde 
dé la contribution de la commission en 
plus de sa propre contribution. 

Nonobstant ,ce qui précède, tout employé dont 
la durée de la semaine régulière de travail 
est inférieure à vingt-cinq (25) p. cent de 
celle de l'employé prévu ai paragraphe a) 
ci-dessus, est exclu totalement de la parti-
cipation aux régimes ci-après décrits, qu'il 
soit ou non assujetti aux dispositions de la 
présente convention. 

■ 	 • 
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5-3.02 	Aux fins des présentes, on entend par per- 
sonne à charge le conjoint ou l'enfant à 
charge d'un employé, tel que défini ci-
après: 

k-) conjoint: .celui ou celle qui l'est de-
venu(e) par suite' d'un mariage légale-
ment contracté au Québec ou ailleurs et 
reconnu comme valable par les lois du 
Québec ou par le fait pour une personne 
non mariée de résider en permanence de- 

-  puis Plus de trois (3), ans* avec und 
personne non mariée dè sexe opposé 
qu'elle présente ouvertement comme son 
conjoint, étant précisé que la dissolu -

tion du mariage Par divorce ou annula- 
,,tion fait perdre ce statut de conjoint 
de même que la séparation de fait depuis 
plus de 'trois (3) mois dans le cas d'uni 
mariage non légalement contracté; 

ii) enfant à charge: 	un enfant de l'em- 
ployé, de son conjoint ou des deux, non 
marié et résidant ou domicilié au Cana-
da,- qui dépend de l'employé pour àon 
soutien et est âgé de moins de dix-huit 
(18) ans; ou s'il fréquente à temps 
complet; à titre d'étudiant dûment ins-
crit, une maison d'enseignement recon-
nue, est âgé de moins de vingt-cinq (25) 
ans, ou quel que soit son âge, tin enfant 
qui a été frappé d'invalidité totale 
avant son dix-huitième (18e) anniversaf-
're de naissance ou un étudiant frappé 
d'invalidité totale entre l'âge de 
dix-huit (18) et de vingt-cinq (25) ans 
et est demeuré continuellement invalide 
depuis cette date. 

* Lire un (1) an au lieu de trois (3) dans 
le cas où un enfant est issu de l'union. 
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5-3.03 	Par invalidité, on entend un état d'incapa- 
cité résultant d'une maladie, y compris un 
accident à l'exclusion de l'accident de tra-
vail; nécessitant des soins médicaux de-'même 
qu'une interventiOn chirurgicale reliée à la 
planificatiOn familiale, tel état d'incapa-' 
cité rendant l'employé totalement incapable' 
d'accomplir les tâches habituelles de son 
emploi ou de tout autre emploi analogue et 
comportant une rémunération similaire qui' , 
lui est offert par l'employeur. 

Une période d'invalidité est toute période 
continue d'invalidité ou ûne suite de pé-
ri:odes successiveè séparées par moins de 
vingt-deux (22)* jours de travail effectif à 
temps plein ou de disponibilité pour un tra-
vail à temps plein à moins que l'employé 
n'établisse, à la satisfaction de la commis-
sion ou de son représentant, qu'une Période 
subséquente est attribuable à une maladie ou 
à un accident complètement étranger à la 
cause de l'invaliditéprécédente. 

	

5-3.05 	Une période d'invalidité résultant de maia- 
die ou blessure qui a volontairement été 
causée par l'employé lui-même, d'alcoolisme 
ou de toxicomanie, de participation active à 
une émeute, à tine insurrection ou à des ac-
tes criminels' bu de service dans les forces 
armées, n'est pas reconnue comme une période 
d'invalidité aux fins des présentes. 

Nonobstant. ce qui précède, dans le cas d'al-
coolisme ou de toxicomanie, est reconnue 
comme période d'inValidité, aux fins des 
présentes, la période d'invalidité pendant 
laquelle l'employé reçoit des traitements ou 
soins médicauk en 'vue de sa réhabilitation. 

Lire "huit (.8)' jours" au lieu de "vingt-deux (2,2) 
jours' si la période continue d'invalidité qui pré-
cède son retour au travail .  est égale ou inférieure ■ 

àftrois (3) mois de calendrier, 

"5-3.04 
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5-3.06 Les régimes d'assurance-vie, maladie et sa- -  
laire.en vigueur au 30 jdin 1979, le demeu-
rant pour ladurée de la présente conven-
tion. Sous réserve de la clause 5-3.42, les 
modifications .  qui leur sont apport'ées par ,  
application du présent article, prennent ef-
fet à compter de la date d'entrée en vigueur 
de la présente convention,. 

Toute autre modification au régime d:assu-
rance-maladie ou aux régimes complémentaires 
entre en vigueur à la date prévue par le co-
mité paritaire.. 

En contrepartie / de la contribution de la 
commission aux Prestations d'assurance pré-
vues ci-après, la totalité du rabais consen-
ti par la commission d'assu'rance-chômage, 
dans le cas d'un régime enregistré, est ac-
quise à la commission. 

, 

	

5-3.09 	COMITE PARITAIRE  

Les parties négociantes à l'échelle nationa-
le conviennent de former avec diligence, si 
ce n'est déjà fàit, un comité paritaire uni-
que de six (6) personnes responsables de 
l'établissement et de l'application du régi-
me de base d'assurance-maladie et des régi-
mes complémentaires prévus aux présentes. 
Le comité se met à l'oeuvre dès sa forma-
tion. 

	

5-3.10 	Le comité choisit hors de ses membres un 
président au plus tard dans les vingt (20) 
jours suivant sa formation, mais pas' plus 
tard que quarante (40) jours après la signa-
ture de la,présente-convention, à défaut, ce 
Président est choisi, dans las vingt (20P 
jours suivants par le Juge en Chef du Tribu-
nal du travail. Ce président est dé préfé-
rence un \actuaire, domicilié et résidant au 
Québec depuis au m6ins trois (3*) arts ou, à 
défaut, une personne ayant des qualifica-

/ tions équivalentes. 
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5-3.11 	Les 'parties négociantes à l'échelle nationa- 
le'disposent chacune d'un .vote. Le prési-
dent 'dispose d'un vote qu'il doit exprimer 
uniquement en cas d'égalité des voix. Sous 
réserve des autres recours de chacune des 
parties, celles-ci renoncent expressément à 
contester toute décision du comité ou de son 
président devant le tribunal d'arbitrage. 

Le comité paritaire peut établir un ou plu-
sieurs régimes complémentaires et, Sous ré-
\serve de la clause 5-3.14, le coût de .ces 
régimes est entièrement à la charge des 'par-
ticipants. La commiesiOn facilite toutefois 
la mise en place et l'application de ces ré- ,  
gimes comme prévu ci-après,- notamment en et- 
fectuant la -retenue des cotisations requi- 
ses. \Le nombre de régimes complémentaires 
établi ne peut dépasser trois (3). A moins 
d'en avoir été exempté en vertu de 5-3.28, 
la participation à un régime complémentaire 
suppose la participation au régime de base 
d'assurance-maladie,' sauf qu'une certaine 
protection d'assurance-vie peut néanmoins 
être maintenue sur la tête des retraités. 

5-3.13 Le comité paritaire peut choisir de se re-
grouper avec d'autres comités paritaires 
prévus dans d'autres conventions collectives 
et opérer comme un seul comité paritaire. 
Il est alors entendu que le mandat du comité 
est celui défini ci-dessus. En outré, sous 
réserve de la clause 5-3.12, les employés, 
couverts par ces comités, cOnstituent un 
seul groupe. Un comité paritaire, qui a 
choisi de se regrouper, ne peut se retirer 
du groupe qu'à Un anniversaire du contrat 
d'assurance, subordonnément à un préavis 
érit de quatre-vingt-dix (99) jours aux au-
tres comités paritaires.' 

En cas de'désadcord entre les parties négo-
ciantes à l'échelle nationale sur le feit 
pour le comité de se regrouper, le président 
doit s'abstenir de voter et- le Statu quo est 
maintenu. 

, 	5-3.12 
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5-3.14 	Le comité paritaire doit prévoir l'instaura- 
tion d'un régime d'assurance-salaire long 
terme, lequel doit répondre aux exigences 
suivantes,: 

le délai de carence ne' peut être infé-
rieur à cent quatre (104) semaines du 

''début de la période d'invalidité; 

la préstation de base ne peut être supé-
rieure à soixante (60) p. cent du trai-
tement 'que recevrait l'employé s'il 
était en service au moment où débute le 
paiement de la prestation de base. Par 
la suite, au choix du comité, la presta-
tion dei base peut être 'ajustée d'un 
pourcentage n'excédant pas cinq -(5) p. 
cent par année. 	Telle 'prestation 
comprend toute prestation que l'employé 
Peut recevoir de toute autre source, à 
l'exception de sources 'personnelles; 

,le comité dispose, à titre de contribu-
tion patronale à un tel régime, pour 
chacune des années où tel régime est en 
vigueur, d'une somme totale égale à la 
valeur de la réduction actuarielle im-
pliquée par l'intégration des presta-
tions de base du régime d'assurance-au-
tomobile du Québec au régime de base 
,d'assurance-salaire. 	La détermination 
de telle réduction actuarielle est éta-
blie par les deux parties au comité. A 
défaut d'entente entre les parties, il 
appartient à un actuaire choisi par el-
les d'en déterminer le montant. 
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5-3..15 Le comité détermine .les dispositions dû ré-
gime de base d'assurance-maladie et des ré-
gimes complémentaires et, le cas échéant, 
prépare un cahier des charges et obtient un 
ou des - contrats d'assurance-groupe couvrant 
l'ensemble des participants aux régimes: A 
cette fin, le comité peut procéder par appel 
d'offres ,à toutes les compagnies d'assurance 
ayant leur siège social au Québec ou selon 
toute autre méthode qu'il détermine.. Le 
contrat doit comporter une disposition spé-
cifique 'quant à la réduction de prime qui 
est effectuée, si les médicementà prescrits 
par un médecin cessent d'être - considérés 
comme des dépenses admissibles ouvrant droit 
à un remboursement, en vertu du régime de 

• base d'assurance-maladie. 

5-3.16 	Le comité doit procéder à une analyse compa- 
rative des soumissions re9ues, le cas•
échéant, et après "avoir arreté son choix, 
transmettre à chacune des % parties tant le 
rapport de l'analyse que l'exposé des motifs 
qui militent en faveur de son choix. 
L'assureur choisi peut être un assureur seul 
ou un groupe d'assureurs agissant comme un 
assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le 
comité peut obtenir de l'assureur un état 
détdille des opérations effectuées en vertu 
du contrat, diverses .compilations statisti-
cpes et tous les renseignements nécessaires 
a la vérification du calcul de la réten-
tion. 

Le comité doit aussi pouvoir obtenir de 
l'assureur, moyennant des frais raisonnables 
qui s'ajoutent à ceux prévus par la formule 
de rétention, tout état ou compilation sta-
tistique additionnels utiles et pertinents 
que peut lui demander uhe partie négociante 
à l'échelle nationale. Le comité fournit à 
chaque partie négociante,à l'échelle natio-
nale une copie des renseignements ainsi ob-
tenus. 
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5-3.17 

5-3.18 

De plus, advenant qu'un assureur ciibisi par 
ré comité modifie en tout temps les bases de 
calcul de sa rétention, le comité peut déci-
der de procéder à un' nouveau choix; si l'as-
sureur cesse de se conformer au cahier des 
charges ou encore modifie substantiellement 
Ison tarif ou les bases de calcul de sa ré-
tention, le comité est tenu de procéder à un 
nouveau choix. Une modification est sub-
stantielle si elle modifie la position rela-
tive de l'assureur choisi par rapport aux 
soumissions - fournies par .les .autirés assu- , 
reurs. 	 • 

Tout contrat doit être émis conjointement au 
nom des parties constituant le comité et 
comporter, entre autres, les stipulations 
suivantes: 

a) une garantie que ni les facteurs de la 
formule rde rétention ni le tarif selon 
lesquels les primes sont calculées, ne 
peuvent être majorés avant le ler jan-
vier qui suit la fin de la première an-
née complète d'assurance, ni plus fré-
quemment qu'à tous les douze (12) mois 
par la suite; 

h) l'exc.éjdent des primes sur les,indemnités 
ou remboursement payé aux assurés doit f 
être remboursé annuellement par l'assu-
reur à titre de dividendes ou de ris-
tournes, après déduction 'des montants 
convenus suivant la formule de rétention 
pré-établie pour contingence, adminis-
tration, réserves, taxes et profits; 

la prime pour une période est établie 
selon le tarif qui est applicable au 
participant au premier jour de la pério -- 
de; 

aucune -prime n'est payable pour une'pé-
riode au premier jour de laquelle l'em-
ployé n'est-pas un participant; de même, 
la pleine prime est payable pour une pé-
riode au cours de laquelle l'employé 
cesse d'être un participant. 
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Le comité paritaire confie à la partie pa-
tronale négociante à l'échelle nationale 
l'exécution des ti.avaux requis pour la mise 
en marche et l'application du régime de base 
d'assurance-maladie et des régimes complé-
mentaires;*ces travaux sont effectués selon 
les directives du comité. 

La partie 'patronale négociante à /  l'échel,lp 
nationale a droit au remboursement des coûts 
encourus comme prévus ci-après. 

	

5-3.20 	Les dividendes ou ristournes payables, ' ré- 
sultant de l'expérience favorable dés régi-

- ) 	mes, constituent des fonds confiés à la ges- 
tion du comité. 'Les honoraires, y compris 
les honoraires du président du comité, frais 

'ou déboursés encourus pour la mise en marche 
et l'application des régimes, constituent 

t une première charge sur ces fonds, étant 
précisé que les frais remboursables ne com-
prennent pas leaj,frais,normaux d'opération, 
de la Commission. Le solde des fonds dun 
régime est utilisé par le comité paritaire, 
soit pour accorder un congé de prime pour 
une période, soit pour faire face à des aug -

mentations de taux de primes, soit pour amé-
liorer les régimes déjà existants. 

	

5-3.21 	Les membres 'du comité paritaire n'ànt droit 
à aucun remboursement de dépenses ni à aucu-
ne rémunération pour leurs_ services à ce ti-
tre, mais' leur employeur leur verse néan-
moins leur traitement. 

Il REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE 

	

5-3.22 	Tout employé bénéficie, sans contribution de 
sa part, d'un montant d'assurance en cas de 
déces de six mille quatre cents dollars 
(6 400 $). Ce montant est réduit de cin-
quante (50) p. cent pour les employés visés 
au paragraphe h) de la clause 5-3.01. 

15-3.1§' 
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5-3.23 	Les dispositions de la clause .26 de l'an- 
nexe "C" de la - convention collective 
1971-1975 continuent de s'appliquer - aux en-
ployés qui en bénéficient à la date de si-
ignature de la présente convention et ce, 
pour la durée de la présente convention. 

III REGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE 

5-3.24 	Là régime de base couvre, suivant les moda- 
lités arrêtées par le comité paritaire, les 
médicaments vendus Par un pharmacien licen-
cié ou un médecin dûment autorisé, sur or-
donnance d'un médecin 6u d'un dentiste, de 
même qu'à' l'option du comité paritaire, le 
transport en ambulance, les frais hospita-
liers et médicaux non autrement rembodrsa-
bles, alors que ,  l'employé assuré est tempo-
rairement à l'-extérieur du Canada et que sa 
condition nécessite son hospitalisation en 
dehors du Canada, les frais d'achat d'un 
membre artificiel pour une perte survenue en 
cours d'assurance et autres fournitures et 
services prescrits par le médecin traitant 
et nécessaires au traitement de la maladie. 

5L3.25 	La contribution de la commission au régime 
de base _d'assurance-maladie, quant à tout 
employé, ne peut excéder le moindre des mon-
tants suivants: 

a) dans le cas d'un participant assuré pour 
lui-même et ses personnes à charge: 
quarante-cinq dollars (45 $) par année; 

h) dans le cas d'un participant assuré 
seul: dix-huit dollars (18 $) par an- 
née; 	 . 

c) le , double de la cotisation versée par le 
participant lui-même pour les presta-

- tions prévues par le régime de base,. 

Nonobstant la clause- 5-3.06, telle'partici-
pation de là commission s'applique pour 
l'année 1979-80. 
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5-3.26 Advenant lextension aux médicaments de la 
couverture du Régime d'assurance-maladie du 
Québec, les montants de dix-huit dollars 
(18 $) et de quarante-cinq, dollars (45'$) 
sont diminués des 2/3 des primes annuelles 
d'assdrance-médicaments incluses dans le ré-
gime de base d'assurance-maladie et le solde 
nôn requis des primes du régime de base 
eassurance-maladie peut ,  être utilisé jus-
qu'à l'expiration de la présente convention 
à titre de contribution patronale aux régi-
mes complémentaires prévus ci-dessus, 'sous 
réserve que la commission ne peut être appe-
lée à verser un montant supérieur à,  celui 
versé par le participant lui-même. 

Il est entendu que les régimes complémentai-
res existant à la date de l'extension peu-
vent 'être modifiés en)conséquence et qu'au 
besoin de nouveaux' régimes complémentaires 
peuvent être mis en vigueur, subordonnément 
au maximum prévu à la clause 5-3.12-compre-
nant ou non le solde des prestations du ré-
gime de base. 

5-3.27 	Les prestations d'assurance-maladie sont ré- 
ductibles des' prestations payables, en vertu 
de tout autre régime public ou privé, indi-
viduel ou collectif. 

5-3.28 La participation au régime de base d'assu-
rance-maladie est obligatoire mais un ,  en-  
ployé peut, moyennant unpréavis écrit à sa 
commission, refuser ou cesser de participer 
au régime d'assurance-maladie, à condition 
qu'il établisse que lui-même et ses person7 
nes à charge sont :assurés en vertu d'un ré-. 
gime d'assurance-groupe comportant' des pres-
tations similaires à ,  titre de personne à 
charge au sens de 5-3.02.. En aucun cas, les 
dispositions du présent paragraphe ne peu-
vent obliger ,un employé à souscrire à deux 
(2) régimes différents comportant des pres-
tations similaires: il importe à l'emplôyé 
de l'établir à sa commiasion, 
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5-3.29 	Un employé qui a refusé où cessé de partici- 
per au régime peut . y devenir admissible aux 
conditions suivantes: 

a) il doit 'établir à la satisfaction de 
l'asbUreur: 

qu'antérieurement, il était assu-
ré, à titre de personne à charge 
au sens de 5-3.02 o»  autrement, en 
vert::: du présent régime d'assuran-
ce-groupe ou dé tout autre régime 
accordant une protection similai-
re;_, 

qu'il est devenu impossible qu'il 
continue à être ainsi assuré; 

qu'il présente sa demande dans les /  
trente (30 -) jours suivant la ces-
cation de son assurance; 

b) subordonnément au paragraphe a) précé-
dent, l'assurance prend effet le premier 
jour de la période au cours de laquelle 
la demande parvient à l'assureur; 

c) dans le cas d'une personne qui, anté-
riepremènt à sa demande, n'était pas as-
surée en vertu du présent régime U'assu-
rance-groupe, l'assureur n'est pas res-
ponsable du paiement de prestations qui 
pourraient être payables par l'assureur, 
précédent en vertu d'une clause de pro-
longation, de conversion ou autrement. 
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5-3.30 	Il est loisible au comité de conv,enir du 
maintien d'année en année, avec les modifi-
cations appropriées, de la couverture du ré-
gime de base sur la tête des retraités sans 
contribution de la .  commission et pourvu 
que: 

y 

la cotisation des employés pour le régi-
me de base et' la cotisation correspon-
dante *de la commission soient établies 
en excluant tout coût résultant.de  l'ex-
tension aux retraités; 

les déboursés, cotisations et ristournes 
pour les-retraités soient comptabilisés 
séparément et que toute cotisation addi-
tionnelle payable par les employés, eu 
égard à l'extension du régime aux re-
traités, soit Clairement identifiée com 

me telle. 

IV ASSURANCE-SALAIRE 

	

5-3.31 	Subordonnément aux dispositions des présen- 
tes, un employé a droit, pour toute période, 
d'invalidité àurant laquelle il est absent 
du travail: 

i) jusqu.'à concurrence du moindre du nom-
bre de jours de congés-maladie accumu-
lés à son crédit ou de cinq (5) jOurs 
ouvrables: au paiement d'une prestation 
équivalente' au traitement qu'il rece-
vrait s'il était au travail; 

ii) à compter de l'arrêt du paiement de la 
prestation prévue au paragraphe i), le 
cas échéant mais jamais av'ant'll'expira-
tion d'un délai de carence de cinq (5) 
jours ouvrables depuis le début de la 
période d'invalidité et jusqu'à concur-
rence de cinquante-deux (52) semaines à 
compter du, début de la période d'inva-
lidité: au paiement d'une prestation 
équivalente à 85 p. cent du traitement 
qu'il recevrait s'il était au travail; 

■ 
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5-3.31 	(suite) 
iii) à compter de l'expiration de la période 

précitée de cinquante-deux (52) semai-
nes, jusqu'à concurrence d'une période 
additionnelle de , cinquante-deux (52) 
semaines: au paiement d'une prestation 
équivalente à 66 2/3 p. cent du traite-
men -É qu'il recevrait s'il était au tra-
vail. 

Pour l'employé occupant un poste à temps 
partiel, le délai-de carence se calcule en 
ne tenant compte que de ses jours ouvrables, 
sans avoir toutefois pour effet de prolonger 
la période maximale de cent quatre (104) se-
maines de prestation. 

	

.5-3.32 	Tant que des prestations demeurent payables, 
y compris lè délai de carence, le ças 
échéant, l'employé invalide continue de par-
ticiper au Régime de retraite des employés 
du gouvernement et des-organismes publics 
(RREGOP) ou, le cas échéant,. au Régime de 
retraite des enseignants (RRE) ou au Régime 
de retraite des fonctionnaires (RRF) et de 
bénéficier des régimes d'assurance. Toute-
fois, il doit verser les cotisations requi-
ses, sauf qu'à Compter de l'arrêt du paie-
ment de la prestation prévue au paragraphe 
i) 'de la clause 5-3.31, il bénéficie de 
l'exonération de ses cotisations à son régi-
me de retraite (RREGOP, RRE, RRF) sans per-
dre ses droits. Les dispositions relaties 
à l'exonération de ces cotisations font par-
tie intégrante des dispositions des régimes 
de retraite et le coût en résultant est par-
tagé comme celui de toute autre prestation. 
Sous réserve des dispositions de la conven-
tion, le paiement des prestations ne doit 
pas être interprété comme conférant au pres-
tataire le statut d'employé ni comme ajou-
tant à ses droits en tant que tel, en ce qui 
a trait notamment à l'accumulation des jours 
de maladie. , 



41 

5-3.33 	Les prestations sont réduites 'du montant 
initial de todte prestation d'invalidité de 
base payable en-vertu du Régime de Rentes du 
Québec, de, la Loi des accidents du travail, 
du Régime de ,retraite et de 'la Régie de 
l'assurance-automobile du Québec, sans égard 
aux' augmentations ultérieures-  des presta-
tions de base résultant de l'indexation. 

5-3.34 

-■ 

Lé paiement de la prestation cesse ad plus 
tard avec celui prévu pour la dernière se-
maine du mois au cours duquel l'employé at-
teint l'âge de sa retraite effective. Le .  
montant de la prestation se fractionne, le 
cas échéant, à raison de 1/5 du montant pré-
vu pour une semaine complète par jour ouvra-
ble d'invalidité au cours de la semaine nor-
male de travail. 

	

' 5-3.35 
	

Aucune prestation 'n'est payable durant une 
grève ou un lock-out, sauf pour une période 
d'invalidité ayant commencé auparavant et 
pour laquelle un certificat médical est re-
mis à la commission. 

	

5-3.36 	Le versement des prestations payables, tant 
à titre de jours de maladie qu'à titre d'as-
surance-salaire, est effectué directeMent 
par la commission mais subordonnément à la 
présentation par l'employé'des pièces justi-
ficatives exigibles, en vertu de la clause 
5-3.37. 

J 
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5-3.37 	La commissien peut' exiger de la part del 
l'employé absent, pour cause 'd'invalidité, 
une attestation écrite pour les absences de 

/moins de quatre, (4) jours ou un certificat 
médieal attestant de là nature et de la du-
rée de l'invalidité. Cependant, ce certifi-
cat est aux frais de la commission si l'em-
ployé est absent durant moins de quatre (4)' 
jours; la commission peut -  également faire 
examiner l'employé relativement à touté.ab-
,sence, le coût de l'examen de même que les 
frais de 'transport de l'employé, 'lorsque 

. l'examen l'oblige à se déplacer à , PlUs de 
cinquante (50) kilomètres du lieu de travail 
habituel, sont à la charge de la commis-
sion. . 

A son retour au travail, l'autorité désignée 
par la commission peut exigér d'un employé 
qu'il soKt soumis à un examen médical dans 
le but d'établir s'il est suffisamment réta-
bli pour reprendre son travail. Le coût de 
l'examen de même que les frais de transport 
de l'employé lorsque l'examen l'oblige à se 
déplacer à plus de cinquante (50) kilomètres 
du lieu de travail habituel, sont -à la char-
ge de la commission. En cas de désaccord 
entre le médecin de l'employé et celui de la 
commission, un troisième médecin nommé con7 
jointement par les deux premiers tranche le 
litige. _ 

La commissiOn ou l'autorité désignée par el-
le doit traiter les certificats médicaux ou 
les, résultats d'examens, médicaux de façon 
confidentielle. 

	

5-3.38 	S'il y, a refus de paièment, en raison de 
l'inexistence ou de la cessation présumée de 
l'invalidité, l'employé peut en appeler de 
la décision selon les dis-Positions du chapi-
tre 9-0.'00. 
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Le ler juillet de chaque année, à compter du 
ler juillet 1979, la commissiOn crédite à 
tout employé couvert par le présent article, 
sept (7) jours ouvrables de congés-maladie, 
sauf pour la pfemiére année de service de 
l'employé pour laquelle le crédit est de 
treize (13) jours. Ce crédit additionnel de 
six (6) jours ne s'applique pas dans le cas' 
d'un employé relocalisé en vertu de l'arti-
cle 7-3.00. 

- Les sept (7) jours ainsi acdordés sont non, 
, cumulatifs mais monnayables au 30 juin de 
chaque.année selon le taux de 'traitement en 
vigueur à cette date., lorsque non. utilisés 
au cours de l'année .. Les six '(6) jours ad-
•ditionnels accordés pour la première adnée 
de service ne 'sont ;  ni monnayalifes ni rem-
boursables en aucun cas., 

L'employé, qui a treize (13) jours ou moins 
de conges-maladie'âccumulés à son crédit au 
ler juin, 'peut en avisant par écrit la com-
mission avant cette date', choisir de ne pas 
monnayer le. solde au 30 juin des sept (7) 
jours accordés en vertu du premier Paragra-
phe de la présente clause et non utilisés à 
cette date. , L'employé ayant fait ce choix 
ajoute le 'solde au .30 juin de ces sept (7) 
joues, qui deviennent non monnayables, à ses 
jours de 'congés-maladie déjà accumulés. 

La commission dispose d'une période de quin-
ze (15) jours à compter du 30 juin pouf \ mon-
nayer le solde des sept (7) jours. 

- 
5-3.40 	Si un employé devient cduvert par le présent 

article, au cours d'ude année scolaire, ou 
s'il .quitte son emploi encours d'année, le 
nombre de jours crédités pour l'année en 
cause.est réduit au' prorata du nombre de 
mois complets de service. 

-■ 
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5-3.40 	(suite) 
Les jours de congés-maladie utilisés per un 
employé pour couvrir, son délai de carence ne 
sont pas récupérables par la commission même 
si l'employé a été invalide pour une période 
de temps qui devrait entraîner la, récupéra-
tion de tels crédits de congés-maladie. 

Par exception aux dispositions qui précè- 
dent, le nombre de jours crédités en vertu 
de la clause 5-3.39 n'est pas réduit suite à 

• 

	

	 une mise à pied,temporaire effectuée en ver- 
tu de l'article. 7-2.00.  

573.41 	Dans‘le cas d'un employé occupant un poste à 
temps partiel, la. valeur de chaque jour cré-
dité est réduite au prorata de ses heures 
régulières travaillées par rapport à celles 
d'un employé occupant un poste à temps plein 
à l'emploi dé la commission. 

5-3.42 	Les invalidités en cours de paiement à la 
date de la signature de, la présente conven-
tion demeurent couvertes selon le régime 
d'assurance-salaire prévu au présent article 
et ce, subordonnément aux dispositions qui 
suivent: 

1- 'Dans le cas où telle invalidité a débuté 
Le ler )uillet 1979 ou après, et que 
l'employe était couvert par le régime 
prévu -à la clause 5-3.31 de la conven-
tion 1975-79, il bénéficie du rajuste-
ment de sa prestation à compt-er du début 
de sa période d'invalidité établie sur 
la base du taux de traitement qui lui 
est applicable en vertu de la présente 
convention. 
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5-3.42 	(suite) 	4 
2-' Dans le cas où telle invalidité a débuté 

le ler pillet 1979, ou après, et que 
l'employe était couvert par le régime 
prévu à la clause 5-3.32 de la conven-
tion collective 1975-79, il bénéficie, 
pour la période comprise entre le début 
de sa période d'invalidité et la date,de 
signature 'de la présente convention du 
rajustement de sa prestation payable se-
lon tel régime établi sur la base du 
taux de traitement qui lui est applica-
ble en ver -th de la présente convention: 
Toutefois, à compter de la date ,de si-
gnature de la présente convention, il 
bénéficie, d'une prestation ét'sblie en 
fonction des -dispositions prévues à_ la 
clause 5-3.31 de la présente conven-
tion. 

D'ans le cas où telle invalidité e débuté 
avant le ler, juillet 1979, et qhe l'em-
ployé était couvert par le régime prévu 
à la clause 5-3.31 de la convention col-
lective 1975-79, il bénéficie, à compter 
de la date de signature de la présente 
'convention, d'une prestation établie en 
fonction des dispositions prévues à la 
clause 5-3.31 de la présente' conven-
tion. 

Dans le cas où telle invalidité a débuté 
avent le ler juillet 1979 et que . l'em-, 
ployé était couvert par le régime prévu 
à la ,clause 5-3.32 . -de la convention 
1975-79, il bénéficie, à compter de la 
date de signature . de 	présente'conven- 
tion, d'une prestation établie en fonc-
tion des dispositions prévues à la clau-
se 5-3.31 de la présente convention. ' 

Aux fins d'application des alinéas 1, 2, 
3 et 4 qui précèdent, 'la date réelle du 

-début de la période d'invalidité déter-
mine tant la durée que la prestation à 

' laquelle l'employé en cause peut -avoir 
droit par application de 'la clause 
5-3.31 de la présente convention. 
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5-3.43 	a) L'employé qui, à la' date de la signature 
de la présente convention, est régi par 
les dispositions du paragraphe .36 h) de 
l'annexe "C" de la convention 1971-75, 
conserve-le droit au remboursement de là 
valeur des jours monnayables accumulés à 

, la date de signature de la présente con-
vention, conformément aux dispositions 
des conventions .  applicables antérieure-
ment à la convention 1971-75 ou d'un rè-
glement de la commission ayant le même' 
effet, étant précisé que, même si aucun 
nouveau jour n'est crédité, le pourcen-
tage des jdurs monnayables est déterminé 
en tenant compte des années de service 
tant avant qu'après le 30 juin 1979.- 

./ 
Cette valeur est déterminée selon le 
traitement au ler juillet - 1979 et- porte 
intérêt au taux de "cinq (5-) p. cent com-
posé annuellement à compter du ler juil-
let 1979. Ces-dispositions n'ont toute-
fois pas pour effet de modifier la va-
leur déjà arrêtée des 'jours de congés-
maladie monnayables dont la valeur a» été 
déterminée en vertu d'une convention an-
térieure ou d'un règlement de la commis-
sion ayant le même effet. 

L'employé qui bénéficiait jusqu'au 30 
juin 1976 de jours de congés-maladie 
monnayables, conserve le droit au rem- . 
boursement de la valeur des jours mon-
nayables accumulés au 30 juin 1976, en-
conformité des dispositions des conven-
tions antérieurement applicables à la 
convention 1971-75 ou d'un règlement de 
la commission ayant le même effet, étant 
précisé sue, même si aucun nouveau jour 
n'est credité, le pourcentage des jours 

	

monnaYables est déterminé en tenant 	1 
compte des années de service tant avant 
qu'après le 30 juin 1976. 
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5-3.43 (suite) 
Cette valeur est déterminée selon le 
traitement au 30 juin 1976 et porte in-
térêt au taux de cinq (5) p. cent compo-
sé' annuellement et ce à compter 'du .ler 
juillet 1976. 	Ces dispositions n'ont 
toutefois pas pour effet de modifier la 
valeur déjà arrêtée des jours de congés-
maladie monnayables dont la valeur a été 
déterminée en vertu d'une convention an-
térieure ou d'un règlement sde la commis-
sion ayant le même effet. -  

- c) L'employé qui bénéficiait jusqu'au 30 
juin 1973 de jours de congés-maladiè 
monnayables, conserve le droit au rem- 
boursement de là valeur des jours mon- , 
nayables accumulés au ler juillet 1973, 
en conformité des dispositions des con\ 
ventions antérieurement applicables ou 
d'un ,règlement de la commission ayant le 
même effet, étant précisé que,' même si 
aucun nouveau jour n'est crédité, le 
pourcentage des jours monnayables ,est 
déterminé en tenafit compte des années de 
service tant avant ,qu'après le ler juil-
let 1973. 

Cette valeur est »déterminée selon le 
traitement au ler juillet 1973 et porte 
intérêt au taux de cinq (5) p. cent com-
posé annuellement, et ce à, compter de 
'cette date. Ces diàpositions n'ont 
:toutefois pas pour effet de modifier la 
valeur déjà arrêtée des jours de congés-
maladie monnayables dont la valeur a été 
déterminée en vertu d'une convention an-
térieure ou d'un règlement de la commis-
sion ayant le même effet. 

5-3.44 	La valeur des jours monnayables au crédit 
d'un employé peut être utilisée'pour acquit-
ter le coût du rachat d'années de service 
antérieures, comme .prévu dans les disposi-
tions relatives aux régimes de retraite. 



48 

5-3.44 (suite) 
Les jours de congés-maladie monnayables au 
crédit d'un employé selon la clause 5-3.43 
peuvent également être utilisés à raison de 
un (1) jour.par jour, pour d'autres fins que 
celles prévues au présent article lorsque 
les conventions  antérieures prévoyaient une 
telle utilisation. De même, tels jours de 
congés-maladie monnayables au crédit d'un; 
employé peuvent également être utilisés à 
raison de un (1) jour par jour, pour d'au-, 
tres fins que la maladie, à-savoir: 'en cas 
de maternité (y compris les prolongations du 
congé de maternité) ou pour proronger le 
congé pour invalidité de l'employé après ex-
piration des bénéfices prévus au paragraphe 
iii) de la .clause 5-3.31. L'employé peut 
également utiliser ses jours de congés-mala-
die non monnayables à son crédit, à raison 
de un (1) jour par jour pour prolonger son 
convé pour invalidité après expiration des 
bénefices prévus au paragraphe iii) de la 
clause 5-3.31. De plus, tels jours peuvent 
également être utilisés en cas de prolonga-
tion du congé de maternité. 

Les jours de congés-maladie monnayables se-
lon la clause 5-3.43, de même que les jours 
de congés-maladie non monnayables, au crédit 
d'un employé ayant trente (30) années d'an-
cienneté peuvent également être utilisés à 
raison de un (1) jour par jour, jusqu'à con-
currence de dix (10) jours par année, pour 
ajouter aux vacances de l'employé en 'cause. 
Les dispositions du présent alinéa couvrent 
également l'employé ayant soixante ((60) ans 
d'âge même s'il n'a pas les trente (30) an-
nées d'ancienneté requises. 

Les jours de congés-maladie monnayables au 
crédit de l'employé au 39 juin 1973, au 30 
juin 1976 ou à la date de signature de la 
présente convention, selon le cas, sont ré-
putés utilisés à cette date, lorsque utili-
sés tant en vertu de la présente clause 
qu'en vertu des adtres dispositions.du pré-
sent article. 
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5-3 ; 45 	Les jours de congés-maladie au crédit d'un 
employé demeurent à son crédit et les jours 
utilisés scint soustraits du total i acdumulé. 
L'utilisation des jours de congés-maladie se 
fait dans l'ordre''suivant: 

les jours monnayables crédités en vertu 
de la clause 5-3.39 de la présente con- ' 
vention;' , 

après épuisement des jours mentionnés au 
paragraphe précédent, les autres jours 
mcpnayables au crédit de l'employé; 

après épuisement des jours mentionnés 
aux deux paragraphes précédents, les 
jours non monnayables au crédit de l'em-
ployé. 

5-3.46 *  Tout employé en service à la commission peut 
utiliser Subordonnément aux dispositions du 
paragraphe qui suit jusqu'à deux (2) jours 
par année polir-affaires personnelles moyen-
nant un préavis à la commission d'au moins 
vingt-quatre (24) heures. 

Les jours aihsi utilisés sont déduits du 
-.crédit de sept (7) jours monnayables obtenus 
par l'application du premier paragraphe de 
la clause 5-3.39 et après épuisement' de tels 
jours, ils sont déduits des autres jours 
monnayables aux crédits de l'employé. 

Le congé pour affaires personnelles doit 
être pris' par demi-journée ou par journée 
complète. 

5-3.47 	La commission établit l'état de la caisse de 
congés-maladie de l'employé le 30 juin de 
chaque année et le lui communique dans les 
soixante (60) jours de calendrier qui 
suivent. 
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5-4.00 	DROITS PARENTAUX 

1 Section. I 	Dispositions générales 	
' 

5-4.01 	Le présent régime relatif aux droits paren 
taux prend effet à compter de la date rde si-
gnature de la présente entente par le 'S par-
ties négociantes à l'échelle nationale.. 

5-4.02 	,Les indemnités du congé de maternité prévues 
à la section II sont uniquement versées à 
titre de suppléments aux prestations d'assu-
rance-chômage ou, dans lès cas prévus ci-
après, à titre de paiements durant une pé-
riode dei  chômage causée par une grossesse 
pour laquelle le régime d'assurance-chômage 
ne prévoit rien. . 

5-4,03 ' 	Si l'octroi d'un congé est restreint à un 
seul conjoint, cette restriction opère ses 
effets dès lors que l'autre conjoint est 
' également employé du secteur public ou 
parapublic. 

5-4.04 	La commission ne rembourse pas à r.employée 
les sommes qui pourraient être exigées d'el-/ 
le par la Commission d'emploi et d'immigra-
tion du Canada (C.E.I.C.) en vertu -de la Loi 
'sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu 
de l'employée excède une fois et demie le 
maximum assurable. 

Section II 	Congé de Maternité 

5-4.05 	L'employée enceinte a droit à un congé de_ 
maternité d'une durée de vingt 1(20) semaines • 
qui, sous réserve de la clause 5-4.07, doi-
vent être consécutives. 

5-4.06 

L'employée qui accouche d ) un enfant mort-né 
après le début de la vingtième (20e) semaine 
?récédan la date prévue de l'accouchement a 
egalement droit à ce congé de maternité. 

La répartition du congé de maternité, avant 
et après l'accouchement, appartient à l'em-
ployée et comprend le jour de l'accouche-
ment. 
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5-4.07 	L'employée qui accouche prématurément et 
,dont l'enfant est en conséquence hospitalisé 
a droit à un congé dè maternité discontinu. 
Celle-ci peut revenir au travail avant -la 
fin de son congé de maternité et le complé-
ter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus 
de soins hospitaliers. 

5-4.08 	Pour obtenir le, congé de maternité, l'em- 
ployée doit donner un préavïs écrit à la 
commission au moins deux (2) Semaines avant 
la date du départ. Ce préavis doit être ac-
compagné d'un certificat médical 'attestant 
de la -grosèesse et de la date prévue pour la 
naissance. 

Le délai de présentation du préavis peut 
être moindre si un certificat médical attes-
te que l'employée doit quitter son poste 
plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, l'em-
ployée est exemptée de la formalité du pré-
avis, sous réserve de la production à la 
commission d'un certificat médical attestant 
qu'elle devait-quitter son emploi sans dé-
lai. 

5-4 1 09 	" A) Cas' admissibles à l'assurance-chômage 

L'employée qui a accumulé Vingt (20'  semai-
nes de service* avant le début de son congé 
de maternité et qui, suite à la présentation 
d'une demande de prestations en vertu du ré-' 
gime d'assurance-chômage, est 'déclarée éli-
gible à de telles prestations, a droit de 
recevoir durant son congé de maternité, sous 
réserve de la clause 5-4.10: 

L'employée absente accumule du service si son ab-
sence est autorisée; notamment pour invalidité, et, 
comporte une prestation ou une rémunération. ' 

1 
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(suite) , 
a) pour chacune des semaines du délai de, 

carence prévu au régime d'assurance-chô-
mage, une indemnité égale à 93 p. cent* 
de, son traitement hebdomadaire de 
base**; 

h) pour chacune des semaines où elle reçoit 
ou pourrait recevoir des prestations 
d"assurance-chômage, une indemnité cora- -  
plémentaire égale à la différence entre 
93 p. cent de son traitement hebdomadai-
re -de base et la prestation d'assurance-
chômage qu'elle reçoit ou pourrait rece-
voir;- 

c) pour chacune des sémainès qui suivent la 
période prévue au parag.raphè b), une in-
demnité égale à 93 p. cent de son traiL 
tement hebdomadaire de base, et ce jus-
qu'à la fin de la vingtième (20e) semai-
ne du congé de maternité. 

Pour les fins du paragraphe h) de la présen-
te clause, l'indemnité complémentaire se 
calcule à partir des prestations d'assuran-
ce-chômage qu'une employée a droit de rece-
voir sans tenir compte des montants sous-
traits de telles prestations en raison des 
remboursements de prestations, des intérêts, 
des pénalités et autres montants recouvra-
bles en vertu du régime d'assurance-chô-
mage. 

/'93 p. cent: Ce pourcentage a été fifê- pour tenir 
compte du fait que l'employée bénéficie en pareille 
situation d'une exonération des cotisations aux ré-
gimes de retraite et d'assurance-chômage, laquelle, 
équivaut en moyenne à 7 p. cent de son traitement. 

** On entend par "traitement de base", le traitement 
régulier de l'employée incluant les primes de res-
ponsabilités à l'exclusion des autres, sana auctine 
rémunération additionnelle même pour le temps sup-
plémentaire. 
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5-4..09 (suite) 

B) Cas non admissibles à l'assurance-
, 	chômage 

L'employée exclue du bénéfice des presta-
tions d'assurance-chômage ou déclarée inad-
missible est également exclue du bénéfice de 
toute indemnité. Toutefois: 

L'employée à tempe complet qui a accumulé 
vingt (20) semaines de service avant le dé-
but de son congé de maternité a également 
droit à une indemnité égale à 93 p. cent de 
son straitement hebdomadaire de base et ce, 
durant'dix (10) semaines, si elle n'est pas 
éligible' aux prestations d'assurance-chômage 
pour l'un ou l'autre des deux (2) motifs 
suivants: 

elle n'a pas occupé un emploi aàsura-
bre pendant au moins dix (10) semaines 
-entre la cinquantième (50e) et la 
trentième (30e) semaine précédant cel-
',le prévue de son accouchement; 

OU 

elle n'a pas occupé un emploi assura-
ble pendant au moins vingt (20) semai-
nes et:1 cours de sa période de référen-
ce prévue par le régime d'assurance-
çhômaqe. 

L'employée à temps' partiel qui a accumulé 
vingt (20) semaines' de service avant le,dé-
but de son congé de maternité a droit à'»ne 
indemnité égale à . 95 p, cen . . de son traite-
ment hebdomadaire de base et ce, durant dix 
(1)0) semaines, si elle n'est pas éligible 
aux prestations, d'assurance-chômage pour 
l'un ou l'autre des 'trois (3) motifs sui-
vants: _ , 

I) elle n'a pas contribué au régime d'as-
surance-chômage:, 

OU 
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5-4.09 	(suite) 
"ii) elle a contribué 'mais n'a pas occupé 

Un emploi assurable pendant au moins 
dix (10) semaines entre la cinquantiè-
me(50e) et la trentième (30e) semaine 
précédant celle prévue de son accou-
chement; 

U 

iii) elle a contribué mais n'a pas occupé 
un emploi assurable pendant, au moins 
vingt (20) semaines au cours de sa pé-
riode de référence. 

Si l'employée à temps partiel esÉ exonérée 
des cotisations aux régimes de retraite et 
d'assurance-chômage, le pourcentage d'indem-
nité est fixéà 93 p. cent. 

C) Pour les cas prévus aux paragraphes A) 
*et B) de la clause 5-4.09 

a) Aucune indemnité ne peut être versée du-
rant la période de vacances au cours de 'V 
laquelle remployée est rémunérée.- 

- 

L'indemnité due pour les deux (2) pre-
mières semaines est versée par la con-
mission dans les deux (2) semaines du 
début du congé; l'indemnité due après 
cette date est versée à_intervalle de 
deux (2) semaines, le premier versement 
n'étant toutefois exigible, dans le ças 
de l'employée éligible à l'assurance-
chômage, que quinze (15) _jours après 
l'obtention 'par V  la commission d'une 
preuve qu'elle reçoit des prestations 
d'assurance-chômage. Pour les fins du 
présent paragraphe, sont considérés com-
me preuves un état ou relevé des presta-
tions, un talon de mandat ainsi que les 
renseignements fournis par la C.E.I.é. à 
la commission au moyen d'un relevé méca-
nographique. 
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5-4.09 	(suite) 
cr Le service se calcule auprès de l'ensem-

ble des employeurs des. secteurs public 
et para-public (Fonction publique, Edu-
cation, Affairés sociales, Commissions 
de formation professionnelle et Société 
des traversiers du Québec). 

d) Le traitement hebdomadaire de base de 
l'employée à temps partiel est le>trai-
tement hebdomadaire de base moyen des 
cinq (5) derniers mois précédant son 
congé de maternité.. Si, pendant cette 
période, l'employée a reçu des presta-
tions établies à un certain pourcentage 
de son traitement régulier, il est en-
tendu que pour lés fins du' calcul de son, 
traitement de base durant son congé de 
maternité, on référé au traitement de 
base à partir duquel telles prestations 
ont été établies. 

Si la période des cinq (5) derniers mois 
précédant. le congé de maternité de l'em-
ployée à temps partiel comprend le ler 
juillet, le calcul du traitement hebdo-
madaire de base est fait à partir du 
taux de traitement en vigueur à ce ler 
juillet., Si, par ailleurs, le congé, de 
maternité comprend le ler 'juillet, le 
traitement hebdomadaire de base évolue à •  cette date selon la formule de redresse-
ment de l'échelle de traitement qui 'lui 
est applicable. 

5-4.10 	L'allocation de congé de maternité* versée 
par les centres de main-d'oeuvre du Québec 
est soustraite des indemnités à verser selon 
les d-ispositions de la clause 5-4.09.' 

Il s'agit de l'allocation actuellement 
établie à deux cent quarante dollars' 

\\(240 $). 
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5-4.11 	Durant ce congé de maternité et les exten- 
sions prévues à la clause 5-4.12, l'employée 
bénéficie, en autant qu'elleiy ait normale-
ment droit, des avantages suivants: 

assurance-vie; 
assurance-maladie,' à condition qu'elle 

• verse sa quote-part; 
accumulation de vacances; 
accumulation de congés de maladie; 	7 
accumulation'de-l'ancienneté; 
accumulation de l'expérience; 
accumulation du service actif aux fins de 
la sécurité d'emploi. 

L'employée peut reporter au maximum quatre 
(4) sémaines,de vacances, annuelles si cel-
les-ci se situent à l'intérieur du congé de 
maternité et si, au 'plus tard deux (2) se-
maines avant l'expiration dudit congé, elle 
avise par écrit la commission de la date du 
report. 

	

5-4.12 	Si la naissance a lieu apvês la date prévue, 
l'employée a droit à une extension de son 
congé de maternité égale à la période de re-
tard, sauf si elle dispose déjà d'une pério-
de d'au moins deux (2) semaines de congé de 
maternité après la naissance. 

L'employée peut en outre bénéficier d'une 
extension du congé de maternité de quatre 
(4) semaines si l'état de santé de son en-
fant l'exige. 

Durant ces extensions, l'employée ne reçoit 
ni indemnité, ni traitement. 

	

5-4.13 	Le congé de maternité peut être d'une durée 
moindre que vingt (20) semaines. Si l'em-
ployée revient au travail dans les deux (2) 
semaines suivant la naissance, elle produit, 
sur demande de la commission, un certificat 
médical attestant de son rétablissement suf-
fisant pour reprendre le travail. 
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5-4.14 

5-4.15 

La commission doit faire parvenir à l'em- 
ployée, au cours de la quatrième (4e) semai- 
me:précédant'l'expiration du congé de mater- 

' nité, un avis indiquant la date prévue de 
l'expiration dudit congé. 

L'employée à qui la commission a fait parve-
nir l'avis ci-dessus doit se présenter au 
'travail à l'expiration de son congé de ma-
ternité, à moins de prolonger celui-ci de la 
maniére,prévue à la clause 5-4.25. 

L'employée qui ne se conforme pas à l'alinéa 
précédent est réputée en congé sans traite-
ment pour une période n'excédant pas quatre 
(4) semaines. Au,.terme de cette période, 
l'employée est présumée avOir démissionné si 
elle ne se présente pas au travail. 

Au retour du congé de maternité, l'employée 
reprend son poste. 'Dans l'éventualité où le 
poste aurait été aboli, l'employée a droit 
aux avantages dont elle aurait bénéficié si 
elle avait alors été au travail; 

• 
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' Section III Congés spéciaux à l'dccasion 
1a. grossesse 

, 	. 
Affectation provisoire et congé 'spécial 

' 
5-4.16 	_Lorsque ses conditions de travail comportent 

des risques de maladie infectieuse ou des 
dangers physiques.  pour elle ou l'enfant à 
naître, l'employée enceinte peut demander 
d'être affectée provisoirement.à un autre 
poste; vacant ou temporairement dépourvu de 
titulaire,/ de la même classe d'emplois où, 
si elle y consent et sous réserve des dispo-
sitions'de la convention collective applica-
ble, d'une autre classe d'emplois. Elle. 
doit présenter dans les meilleurs délais'un , 
certificat médical à cet effet.' 

L'employée ainsi af fectée à un autre poste 
conserve les droits et p-rivilèges rattachés 
à son poste régulier. 

Si la commission n'effectue pas l'affecta-
tion provisoire, l'employée a droit à un 
congé spécial qui débute immédiatement; à 
moins qu'unp affectation provisoire ne sur-
vienne par après et y mette fin, ce congé se 
termine au début de la huitième (8e) semaine 
précédant la date prévue de l'accouchement, 
moment où le congé de maternité entre alors 
en vigueur. 

de 

■ 
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, 
5-4.17 	. (suite) 

c) pour les visite,è reliées à la grossesse 
. effectuées chez un professionnel de la 

santé et attestées par un certificat mé- 
dical. 

 

5-4.18 Durant les congés spéciaux oètroyés en vertu 
,de la présente section, l'employée bénéficie 
dès ayantages.  prévus- par la clause 5-4.11, 
en autant._qu'elleLy ait normalement droit, 
et par la_Clause 574.15. L'employée visée à 
l'un ou l'autre des paragraphés a), b) et c) 
de la clause 54.17 peut se 15révaloir des 
bénéfices du régime de congés de maladie ou 
d'assurance-salaiie. 

Section iy Autres congés parentaux 
\ 	• 

,Congé de paternité * 

	

5-4.19 	L'employé dont la" conjointe accouche a droit 
à,un congé payé d'une durée maximale de cinq 
(5) jours ouvrables. Ce congé peut être 
'discontinu et doit se situer entre le début 
du processus d'accouchement et le septième 
(7e). jour suivant le retour de la mère ou de 
l'enfant à la maison. 

Congés pour adoption 

	

5-4.20 	L'employé ou l'employée qui adopte légale- 
ment un enfant a droit à un congé d'une du-
rée maximale de dix (10) semaines consécuti-
ves pourvu que son conjoint n'en bénéfic,ie 
pas ,également. Ce congé doit se situer 
après la date de la prise en charge défini-
tive de l'enfant. 

5-4.20 A) L'employé ou l'employée qui adopte légale-
ment un enfant et qui ne bénéficie pas 'du 
congé prévu à 5-4.20, a droit à un congé 
payé d'une durée maximalé de deux (2) jours 
ouvrables.* 

Cette clause remplace les congés spéciaux 
(5-1.00) sur la question. 
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5-4.21 Pour chaque semaine de ce congé, l'employé 
ou l'employée reçoit une indemnité égale à 
son traitement hebdomadaire de base, versée 
à intervalle de deux (2) semaines 

Congés sans traitement 

	

5-4.22 	Un congé sans traitement d'une durée maxima- 
le de deux (2) ans est accordé à l'employée 
en prolongation du congé de maternité ou à' 
l'employé en prolongation du congé de pater-
nité. 

Un seul des conjoints peut bénéficier du 
congé sans traitement à moins que ce congé 
ne soit partagé'sur deux • ,(2) périodes immé-
diatement consécutives. 

	

5-4.23 	'Un congé aanstraitement d'une-:durée maxima 
le de deux (2') ans est accordé à l'employé 
ou à l'employée, en prolongation du congé 
pour adoption. 

Un seul des conjoints peut -bénéficier du 
congé sans' traitement à moins que ce congé 
ne ,soit partagé sur deux (2) périodes immé-
diatement consécutives. 

	

5-4.24 	Au Cours du congé sans traitement, l'employé 
-ou l'employée accumule son ancienneté et 
conserve son expérience. Il (elle) peut 
continuer 'à participer aux régimes d'assu-
rance qui lui sont applicables,' s'il '(elle) 
en fait la demande au début du congé et s'il 
'(elle) verse la totalité dés primes. 

, Au retour de Ce condé sans traitement, il 
,(elle) reprend son poste à moins qu'il n'ait 
été aboli, ou que l'employé en cause n'ait 
été déplacé de son' poste par application de 
l earticle 7-3.00. ' ( 

5-4.25 

Dispositions diverses 

Les périodes de congés visés aux clauses 
54.20, 5-4.22. et 5-4.23 sont accordées à la 
suite d'une demande écrite 'présentée au 
moins 'deux (2) semaines à l'avance. 
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5-4.26 	La commission doit faire:  parvenir à l'em- 
ployé, au cours de la quatrième (4e) semaine 
précédant l'expiration du congé pour 'adop-
tion de dix (10) semaines, un avis indiquant 
la date prévue de l'expiration dudit congé. 

L'employé à qui la Commission a tait 'parve-
nir l'avis ci-dessus doit se présenter au 
travail à l'expiration de son: congé polit 
adoption, à moins de. prolonger celui-ci de 
la mapière prévue:à la clause 5-4.25. 

4 .  

L'employé qui ne Se conforme Tes à-l'elinéa 
précédent est réputé en congé Sans traite-
ment pour une période n'excédant pas quatre 
(4) semaines. Au terme de cette période, 
l'employé qui he - s'est pas présenté au tra-
vail est présumé àvoir démissionné: 

	

- 5-4.27 	L'employé à qui la commission a fait parve- 
quatre (4) semaines à l'avance, un avis 

indiquant la date d'expiration d'un des con-
gés prévus par les clauses 5-4.22 et 5-4.23 
doit donner un préavis de son retour au 
moins deux (2) semaines avant l'expiration 
dudit congé. A défaut de quoi, il est con-
sidéré comme ayant démissionné. 

L'employé qui veut mettre fin à son congé 
sans traitement avant la date prévue doit 
donner un préavis écrit de son intention au 
moins trente (30) jours avant son retour. 

Y 

	

5-4.28 	L'employé qui prend le congé pour adoption 
prévu par la clause - 5-4.20, bénéficie j ‘des 
avantages prévus par la clause 5-4.11,- en 
autant qu'il y ait normalement droit, et par 
la clause 5-4.15. 

	

5-4.29 	,Les avantages supérieurs prévus dans La der- 
nière'convention collective sont 'reconduits 
pour la durée de la présente convention. 

L'employée qui bénéficie d'une prime _pour 
disparités régionales en vertu dè la présen-
te convention reçoit cette prime durant.son 
congé de maternité prévu à la section II. 

■ 

5-4.30 

. 



63 

5-4.30 	(suite) 
Malgré ce qui précède, le total des montants 
reçus par l'employée, en prestations d'assu-
rance-chômage, indemnité et primes, ne peut 
excéder 95 p.  'cent de la ,somme constituée 
par son traitement de base et la prime pour 
disparités régionales. 

Le bénéficiaire du 'congé pour adoption prévu 
à la clause 5-4.20 a droit - à 100 p. cent de 
la prime pour disparités régionales durant 
son congé pour adoption. 

Disposition transitoire 

5-4.31. 	Nonobstant la clause 5-4.01: 

a) L'employée dont le congé de maternité a 
débuté entre le 21 novembre 1979 et la 
date de signature de la présente entente 
se voit appliquer le présent article, à 
l'exception des clauses 5-4.01, 5-4.06, 
5-4.08, 5-4.16, 5-4.17 et 54.18 de même 
que l'alinéa h) du paragraphe C) de la 
clause 5-4.09. 

Aux .fins de ce qui précède: 

Lé...premier versement de l'indemnité, qui 
comprend le montant dû jusqu'alors, 
s'effectue à la date de paiement-de la 
rétroactivité sur les salairès et autres 
obligations de payer. De plus, pour 
l'employée éligible ' â l'assurance-chôma-
ge, ce versement ne peut être fait avant 
l'obtention par l'employeur d'une preuve 
de prestations e_assurancé-chômage, ,au 
sens de l'alinéa b) du paragraphe C) de 
la clause 5-4.0,9. Les versements subsé-

- quents, le cas échéant, sont effectués 
selon les dispositions prévues à l'arti-
cle 6-7.00. 
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5-4.31 	(suite) 

Si, à la date où 'les stipulations sont 
agréées à l'échelle nationale, l'employé 
s'est déjà prevalu, pour cause de pater-
nité, d'un congé sans solde, son traite-
ment lui est remboursé jusqu'à concur-
rence du maZimum de jours prévus pour ce 
congé de paternité prévu au présent ar-
ticle. 

L'employé qui n'a pas bénéficié du Congé' 
de /  paternité a droit de prendre ce congé 
avant le 30 juin 1980, le tout sur préa-
vis de deux (2) jours et jusqu'à concur-
rence pu maximum de jours prévus pour ce,  
congé. 

L'employé(e) qui adopte légalement un 
enfant entre le 21 novembre 1979 et la 
date où les stipulations sont agréées à 
l'échelle nationale a droit aux congés 
pour adoption, le tout aux conditions et 
avantages prévus pour ces congés au pré-
sent article. 

L'employée qui à la date où les stipula-
tions sont agréées à l'échelle nationale 
est en congé sans traitement, à la suite 
d'un congé de maternité ayant débute 
avant le 21 novembre 1979; a droit à une 
prolongation qui porte la durée de son 
congé sans traitement à un maximum de 
deux (2) ans, avec les avantages confé-
rés par les clauses 5-4.22 et 5-4.24 et 
aux conditions prévues par la fclause 
5-4.27. 

L'employée /qui veut se'prévaloir de la 
présente disposition doit en aviser son 
employeur par écrit avant la fin du con-
gé sans traitement initial dont elle dé-
sire prolonger la durée. 
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5-5.00 

5-5.01 

PARTICIPATION AUX AFFÀIRES PUBLIQUES  

La commission reconnaît à l'employé 
l'exercice des mêmes droits de participa-
tion aux affaires publiques que ceux re-
connus à l'ensemble des citoyens. 

,L'employé régulier,, qui se porte candidat 
à une élection municipale, scolaire, pro-
vinciale ou fédérale, obtientisur demandé 
un congé i sans traitement qui va de la dé-
claration des élections à la dixième (10e) 
journée qui suit le jour des élections ou 
pour toute autre période plus courte si-
tuée entre ces deux (2) événements. 

	

5-5.03 	L'employé régulier, qui ne se présente pas 
au travail dans les délais fixés, est con-
sidéré avoir démissionné. 

	

5-5.04 	L'employerégulier, élû à une élection mu- 
nicipale, scolaire, au conseil d'adminis-
tration d'un centre hospitalier ou d'un 
centre local de services communautaires, 
peut bénéficier d'un congé sans traitement 
pour accomplir les devoirs de sa . fonc-
tion. 

	

5-5.05 
	

L'émployé régulier, élu à une élection 
provinciale ou fédérale, demeure en congé 
sans traitement pour la durée de son man-
dat. 

b

•5-5.06 

	

	.Dans les vingt /et un (21) jours .dèç' lé fin 
de son Mandat, il doit 'signifier à la com-
mission'sa décision de revenir au - travail, 
à défaut de qudi, il éàt considéré avoir 
démissionné. 

A son retour, il reprend son'poste, si,ce-
lui-ci est disponible, ou un poste équiva-
lent, le tout sous réserve du chapitre 
7-0.00. 



5-6.00 	VACANCES 

5-6.01 

5-6.02 

• 
Au cours de chaque année scolaire, un em-
ployé a droit, suivant la durée, de son 
service actif de Pannée scolaire précé-
dente, à des vacances annuelles dont' la 
'durée est déterminée à la clause 5-6.08. 

Les vacances doivent se prendre normale-
ment au cours de l'année scolaire suivant 
celle de leur acquisition. 

L'employé absent du travail, par suite de 
maladie ou d'accident du travail, au/mo-
ment où il doit prendre ses vacances, peut 
reporter ses vacances à une autre période 
de la même année scolaire ou s'il n'est 
pas de retour au travail à l'expiration de 
l'année scolairp, à une autre période de 
l'année scolaire subséquente, déterminée 
après entente entre lui et la commission. 

5-6.03 	Aux seules fins du tableau apparaissant à 
la clause 5-6.09, les premiers cent vingts 
(120) jours ouvrables dune ou plusieurs 
périodes d'invalidité, le congé sans trai-
tement dont la durée totale n'excède pas 
un (1) mois de même que les jours ouvra-
bles compris pendant la période de mise à 
pied temporaire faite selon les disposi-
tions de l'article 7-2.00 constituent du 
service actif. 

En aucun cas, il ne peut être compté plus 
de cent vingts (120) jours de service 
actif par période d'invalidité même, Si 
telle période s'étend sur plus d'une année 
scolaire. Cependant, dans le cas où la 
durée totale d'absence pour motif d'inva-
lidité excède cent vingts (120) jours ou-
vrahles par année scolaire, l'excédent de•
tels cent vingts (120) jours ne constitue 
pas du service actif. 

66 
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5-6.03 (suite) 
Pour un nouvel employé ainsi que pour, ce-
lui qui quitte son emploi'de façon défini-
tive, le moi k d'embauchage et le ,mois de 
départ comptent pour un (1) mois complet 
de service actif, à la condition que la 
-moitié on 'plus du -  nombre de jours ouvra-
bles du mois ait été travaillée. 

La période des vacances est déterminée de 
la façon suivante: 

a) avant le ler mai de chaque année,' la 
commission après ,consuitation avec le 
syndicat ou l'ensemble des syndicats 
concernés peut fixer une période , de 
cessation totale ou partielle de ses 
activités pour une durée n'excédant 
pas dix (10) jours ouvrables. Cette 
durée peut être supérieure à dix (10) 
jours ouvrables dans la mesure où le 
syndicat donne son accOrd. Tout em-
ployé concerné par telle cessation to-
tale ou partielle d'activités doit 
prendre toutes, les vacances auxquelles 
il a droit pendant_ cette période. 
L'employé'qui a droit à un nombre de 
jours de vacanCes supérieur au nombre 
de jours utilisés au' cours de telle 
période de cessation, prend l'excédent 
de ses' jours de vacances selon les mb-
dalités décrites ci-après; 

h) les employés choisissent avant le 15 
mai de Chaque année, les dates aux-
quelles ils désirent prendra leurs va-
cances et elles sont réparties en te-
nant compte dé l'ancienneté.permi les 
employés du même bureau, service ou 
école, s'il y a lieu. Le , choix dès 
employés est soumis à l'approbation de 
la commission et celle-ci tient compte 
des exigences' du bureau, ,  service ou 
école en cause; 

*5-6.04 
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. 	• \\ 
5-6.04 (suite) 

c).  lorsque la" période de vacances a été 
approuvée par la commission, un chan-
gement est posisible, à la demande de 

suies exigences de l'unité 
administrative le permettent et si la 
période de vacances des autres em- 

""\ 	ployés n'en est pas modifiée; 

d) les vacances des employés sont norma-
lement prises au coure des mois de. 
juillet et août, sous réserve des dis- 

- 	 positions qui précèdent; 

la commission et le syndicat peuvent 
convenir de modalités différentes de 
celles prévues à la présente clause, 
notamment en ce qui a trait à la pos-
sibilité pour les employés de prendre 
leurs vacances en dehors des mois de 
juillet et août. 

5-6.05 	L'employé doit prendre ses Vacances.en pé- 
riode d'au moins cinq (5) jours consécu-
tifs à la fois. Cependant, la commission 
et le syndicat peuvent conclure une enten-
te concernant des modalités différentes. 

5-6.06 L'employé en vacances continue de recevoir 
son traitement qui lui est versé réguliè-
rement conformément aux dispositions de 
l'article 6-7.00. Toutefois, il lui est 
remis avant son départ pour la durée cor-
respondant à sa période de vacances, si 
elle excède deux (2) semaines. 

	

5-6.07 	En cas de cessation définitive d'emploi, 
l'employé a droit, conformément aux dispo-
sitions du présent article, à une indemni-
té équivalant à la durée de vacances ac-
quises et non utilisées., 

	

5-6.08 	Sous réserve des dispositions prévues à la 
clause 5-6.09 concernant la réduction des 
vacances, l'employé bénéficie de: 

1- 20 jours ouvrables de vacances s'il a 
moins de 17 ans d'ancienneté au 30 
juin de l'année d'acquisition; 



5-6.08 (suite) 
2- 21 jours ouvrables de vacances s'•il a 

17 ans ou plus d'ancienneté au 30 juin 
de l'année 'd'acquisition; 

- 3- 22 jours ouvrables de vacances s'il a 
19 ans ou plus d'ancienneté au 30 juin 
de l'année dacquisition; 

23 -jours ouvrables-de vacances'd'il a 
21 ans ou plus d'ancienneté au 30 jui211 

, 	l'année d'acquisition; 
- 

24 jours ouvrables de vacances s'il a 
23 ans ou plus d'ancienneté au 30 juin 
de l'année d'acquisition; 

6- 25 jours ouvrables de vacances s'il a 
25 ans ou plus d'ancienneté au 30 juin' 
de l'année d'acquisition. 

• 

69 



5-6.09 

L'employedont la durée du service actif a été inférieure à une année au cours , 
de l'année d'acquisition des vacances subit une réduction de son nombre de , 
jours de vacances et a droit au nombre de jours de vacances déterminé pour -lui 
selon le tableau qui suit: 

TABLEAU DU CUMUL DES JOURS DE VACANCES 

DUREE NORMALE DEs VACANCES COMPTE 
TENU DE L'ANCIENNETE DE L'EMPLOYE 

20 	21 	22 	23 , 	25 

101AL DES JOURS DE SERVICE 
ACTIF DURANT L'ANNEE 
D'ACQUISITION 

5 	A 	10 t0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 

11 	A 	32 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 
, 

33 	A 	54 3,5 4,0 4,9 4,0 -4,0 4,0 

55 	A 	75 5,0 5,5 6,0 6,0 6,0 6,5 

76 	A• 	97 7,0 7,0 7,5 ,8,0 , 	8,0 8,5 

• 98 	A 	119 8,5 9,0 9,0 10,0 10,0 10,5 

120 	A 	140 10,0 11,0 11,0 12,0 12,0 13,0 

141 	A 	162 12,0 12,5 13,0 13,5 14,0 '15,0 

163 	A 	184 13,5 14,0 14,5 '15,5 16,0 17,0 

185 	A 	205 15,0 16,0 17,0 17,5 18,0 19,0 

206 	
. A.,,. 	i 	

'227 17,0 17,5 18,5 19,0 20,0 21,0 

228 	A 	241 18,5 19,0 20,0 21,0 22,0 '23,9 

242. 	ET 	PLUS 20,0 21,0 22,0 23,0 24,0 ,  25,0 
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5-6.10 	L'employé à l'emploi de la commission à la 
date . de signature de la présente conven-
tion et qui, par application de la clause 

. 5-6.11 de la convention 1975-79, et ce 
pour l'année 1978-79, a bénéficié d'un 
nombre de jours de vàcances supérieur' au 
nombre maximum auquel il aurait eu droit 
par application des alinéas 1 à de la 
clause 5-6.08 pour l'année en cause, a 
droit:, pour la durée de la présente con-
vention, à cet excédent de jours de vacan-
ces. Cet excédent est réduit de toute 
journée additionnelle de vacances que peut 
lui accorder l'application des alinéas 2 à 
6 inclusi‘iement de la clause 5-6.08. Cet 
excédent se réduit également, le cas 
échéant, compté tenu de la durée de son 
service actif au cours de l'année d'acqUiL 
sition des vacances. 

	

5-6.11 	Lorsqu'un emibloyé quitte la commission à 
la date de sa retraite, il a droit aux va-
cances entières de l'année de sa retrai-
te, 
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5-7.00 	FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

La commission et le syndicat reconnaissent 
l'importance d'assurer la formation et le-per-
fectionnement professionnel des employés. 

Les activités de perfectionnement s'entendent 
de toute activité conduisant à l'acquisition de 
techniques et d'habiletés propres à améliorer 
l'accomplissement des tâches d'un employé. 

	

5-7.03 
	

Les activités de formation s'entendent de toute 
activité conduisant à l'obtention' d'un diplô-
me. 	 . 

	

5-7.04 	Lorsque la commission demande à un employé de 
suivre des cours de perfectionnement, elle doit 
rembourser les frais, selon les normes établies 
par la commission, sur présentation d'une at-
testation à l'effet qu'il a suivi assidûment 
des cours. Dans le cas où l'employé reçoit, à 
cet effet, une all,ocation ou toute autre somme 
d'argent d'une autre source, il doit remettre à 
la commission tout montant ainsi reçu. 

	

5-7.05 	Les cours dispensés par la'commission, à l'ex- 
ception des cours d'éducation populaire, sont 
gratuits popr les employés qui désirent les 
suivre et ce, aux conditions suivantes: 

a-) ,que ces cours procurent à ceux qui les sui-
vent une possibilité de perfectionnement 
professionnel ou une augmentation de leurs 
qualifications académiques; 

b)- que les inscriptions venant du grand public, 
aient priorité; 

qu'un tel avantage n'oblige pas la commis-
sion à organiser des cours; 

que ces 'cours soient suivis , en dehors des 
heures de travail de l'employé.• 

5-7.01 

. 	5-7.02 



73 

	

5-7.06 	Après consultation du comité des,relations de 
travail, si ce dernier existe, la commission 
établit, s'il y a lieu, une politique de forma- 

. tion 'et de perfectionnement applicable à ses 
employés. 

Nonàbstant.les dispositions qui précèdent, la 
commission et le syndicat peuvent convenir de 
former un comité specifique aux fins d'applica-
tion des dispositions prévues au présent arti-
cle. 

	

5-7.07 	Nonobstant ce qui précède, la commission permet 
à un mployé de compléter les activités-de for-
mation et de perfectionnement déjà entreprises 
et ce,-- aux mêmes conditions. 

	

57.08 	Aux fins d'application du présent a,rticle, la 
commission dispose pour chaque année scolaire 
de la présente convention d'un montant équi-
valent à vingt-quatre dollars (24 $) par em-
ployé de soutien à temps plein ou l'équivalent. 
Ce montant est calculé au début de chaque année 
scolaire. 

'Lee montants non utilisés pour une année sco-
laire sont ajoutés à ceux prévus pour l'année 
suivante.. 
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RESP0NSABILITE CIVILE 

5-8.02 

La commission s'engage à prendre fait et cause 
pour tout employé dorit la responsabilité pourrait 
être engagée par suite d'actes pobés dans l'exer-
cice et les limites de ses' fonctions, en tant 
qu'employé. 

La commission convient d'indemniser /  l'employé de 
toute .obligation que le jugement impose à cet em-
ployé en raison de la perte ou dommagelrésultant 
d'actes, autres que ceux de faute lourde ou né-
gligence grossière, 'posés par 'l'employé dans 
l'exercice et les limites de ses fonctions, en' 
tant qu'employé, mais jusquà concurrence seule-
ment du montant pour lequel, l'employé n'est pas 
déjà indemnisé d'une autre source, pourvu que: . 

a) 	l'employé ait donné dés que raisonnablement 
possible, par écrit, à la commission, un 
avis circonstancié des faits concernant tou-
te réclamation qui lui est faite; 

h) 	qu'il n i'ait admis aucune ■ responsabilité 
quant à une telle.réclamation; 

c) 	qu'il cède à la commission, jusqu'à concur- 
rence du montant de la perte ou du dommage 
assumé par elle, ses droits de recours con-, 
tre les tiers et signe tous les documents 
requis par la commission à cette fin. 

5-8.03 	L'employé a droit d'adjoindre, à ses frais per- 
sonnels,.son propre procureur au procureur choisi 
par la commission. 
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5-8.04 

) 

- 	t 
Dès que,la responsabilité civile de la commission , 
est admise ou établie par un tribunal, elle in- ' 
demnise l'employé pour' la perte totale ou par-
tielle, £e vol ou la destruction des biens appar-
tenant à un emplpyé et normalement dtilisés pour 
l'exercice de ses fonctions à la demande de la 
commission en tant qu'employé, sauf dans le cas 
de faute lourde ou négligence grossière de l'em-
ployé. Dans le cas où l'employé détient une po:- 
lice d'assurance couvrant la perte, le yol ou la 
destruction totale ou partielle de tels biens, la 
commission ne verse à l'employé que l'excédent de 
la perte réelle subie après la compensation ver-
sée par l'assureur. 

Seul l'employé dont la classe d'emplois le pré-
voit peut être tenu de prodiguer les premiers 
.soins à un étudiant ou à toute autre personne 
malade ou blessée. 

5 -8.05 

Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 
qui précède, la commission'peut affecter à cette 
tâche un employé qui accepte. 
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5-9.00 	'ACCIDENTS DU TRAVAIL 

' 5-9.01' 	Dans le +cas d'un accident de travail donnent 
droit 'à \des prestations en vertu dela Loi .-des 
accidents du travail, l'employé bénéficiaire de-
meure couvert per le régime d'assurance-vie dé-
crit à la clause 5-3.22 et d'assurance-maladie 
décrit à la clause 5-3.24. 

	

5-9.02 	L'accidenté a, si possible; le choix de son hôpi- 
tal. Dans le cas où il ne peut exprimer son. 
choix avant d'être transporté à 1,:hôpital, il 
doit accepter l'hôpital Choisi par la cbmmission. 
Cependant, en tout temps l'employé adroit au mé-
decin de son choix. 

Tous les frais médicaux recommandés par le méde-
cin'de la C.A.T. ainsi que, les frais de transport 
de l'accidenté à la suite d'un accident du tra-
vail ne sont pas à la charge de l'employé. 

	

5-9.04 	Les services de premiers soins sont à le disposi- 
tion des employés, tel qu'en usage actuellement. 
La commission s'engage à mettre en application 
les dispositions de la Loi des accidents du tra-
vail eu égard à ses droits, bénéfices et avanta-
ges supérieurs ou supplémentaires à ceux prévus 
au présent article. 

	

S-9.05 	Tant et aussi longtemps qu'un employé bénéficie 
de prestations en vertu de la Loi des accidents 
du travail et jusqu'à ce que la Commission des 
accidents du travail décrète une incapacité per-
manente, qu'elle soit totale ou partielle, la 
commission verse à tel employé une indemnité de 
salaire égale à 'son plein traitement. Celui-ci 
en retour, remet à la comMission tout montant re-
çu de la Commission des accidents du .travail 
(C.A.T.) à titre d'indemnité de traitement le cas 
échéant. A cette fin, il ■ remplit et signe les 
formules appropriées. 

5-9.03 
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' 	I 

	

5-10.00 
	

CONGES SANS TRAITEMENT 

	

5-10.01 	La commission accorde à un employé régulier un 
congé sans traitement) pbpr un motif qu'elle juge )  
valable pour .une durée n'excédant pas douze (12) -  
mois consécutifs; ce congé peut être renouvelé. , 

„ 
5-102. La demande eobtentibn ou .de renouvellement de 

tout Congé sahs traitement doit être faite, par 
écrit et doit en préciser les motifs. 

1 

	

5-10.03 	Durant son absence, l'employé conserve, sans 
l'accumuler, l'ancienneté qu'il détenait au mo-
ment de son départ. Il peut participer aux plans 
d'assurance-groupe et au régime supplémentaire de 
rentes, à la condition de payer en'totalité les 
primes et contributions exigibles si lés règle-
ments desdits plans le permettent. 

	

5-10.04 	A son retour il peut reprendre son poste si ce- 

lui-ci est occupé par un employé temporaire ou un 
poste équivalent conformément aux dispositions 
afférentes .aux mouvements de personnel. , 

Cependant, lorsque le congé et pour une durée de 
quatre (4) mois consécutifs ou moins, à l'inté-
rieur de la même année scolaire, l'employé est 
réintégré dans son àncien poste., • 

	

5 .-10.05 	Encas- de démission, au cours ou à la fin d'un 
• tel congé, l'employé rembourse à la commission 

toute somme, déboursée pour et au nom ,dudit em-
ployé. 

	

5-10.06 	L'employé, qui utilise son congé pour d'autres 
fins que celles .pour lesquelles il l'a obtenu, 
est considéré comme ayant démissionné à compter 
du début de son congé. 
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CHAPITRE 6 - REMUNERATION 

6-1.00 

6-1.01 

\ REGLES DE CLASSEMENT 

DETERMINATION DE LA,CLASSE D'EMPLOIS LORS DE-LA 
.SIGNATURE. 

Dans les soixante (60) jours de l'entrée- en vi-
gueur de la présente convention, la commission 
confirme à tout employé en poste lors de la si-
gnature de là présente convention, le classe-
ment qu'il détenait el-  30 juin 1979 ou à la da-
te de son embaUchage'si elle est postérieure au 
30 juin 1979 et, le caà.échéant,il se 'voit 
confirmer les divers classements qu'il a déte-
nus entre le 30 juin 1979 èt la date dé àigna-
ture de la présente convention. Cette,confir-
mation est conforme aux titres de classes 
d'emplois apparaissant à l'annexe I de la pré-
sente Convention. 

6-1.02 	Cependant, la règle prévue à la clause 6-1.05 
s'applique dans le cas d'attribution de l'une 
ou l'autre des 'classes d'emplois suivantes du 
plan de classification: 

apprenti-de métiers; 
'inspecteur en transport scolaire; 
jardinier; 
magasinier classe principale; 
mécanicien classe 1; 
mécanicien de machine de bureau; 
opérateur ■ de duplicateur offset classe 
principale; 
relieur; 
secrétaire d'école sénior; 
secrétaire de direction; 
spécialiste en mécanique d'ajustage; 
'surveillant-sauveteur; 
technicien en arts graphiqueà; 
technicien en électronique; 
technicien en formation professionnelle; 
technicien en gestion alimentaire; 
technicien en organisation scolaire; 
technicien en transport scolaire. 
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6-1.03 	L'employé, dont le classement a été révisé en 
vertu de la clause 6-1.02 ou qui croit que son 
classement aurait dû être revisé en vertu de la 
clause 6-1.02, peut soumettre un grief de clas-
sement dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 
la réception 'de son avis de classement. Ce 
grief 'peut aussi être logé par le syndicat et 
doit s'efforcer d'exposer les motifs du désac-
cord. La commission communielue sa réponse à 
l'employé, avec copie au syndicat, dans les 
trente (30) jours ouvrables de la réception du 
grief de classement. 

En cas de,réponse insatisfaisante ou, à défaut•
de réponse dans le délai prévu, l'employé ou le 
syndicat, peut, dans les vingt (20) jàurs ouvra-
bles qui suivent l'expiration du délai prévu 
pour la réponse, soumettre son grief à l'arbi-
trage selon_la procédure prévue à 6-1.15. 

Dan S ce cas, l'arbitre ne peut déterminer que 
la classe d'emplois du plan de Classification 
dans laquelle l'employé aurait dû être classé 
ainsi que l'échelon de traitement. Si l'arbi-
tre ne peut établir la concordance 'entre les 
attributions caractéristiques de l'employé dont 
l'exercice est exigé de façon principale et ha-- 
bituelle par la commission et une clesse d'em-
plois prévue au plan de clàssification, 6-1;09 
à 6.-1.16 inclusivement s'appliquent,- "mutatis 
mutandis". 

Détermination de la classe d'emplois en cours 
de convention. 

	

6-1.04 	Dès son embauchage, l'employé est classé dans 
l'une ou l'autre des classes d'emplois du plan 

,de classification. 

	

6-1.05 	Dans tous les cas, l'attribution par la commis- 
sion d'une classe d'emplois est basée sur la 
nature du travail et sur les attributions 
caractéristiques dont Vexercice 'est exigé de 
l'employé de façon principale et habituelle, 
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6-1.06 

6 71. 07 

Lors de son embauchage, l'employé est informé 
_par écrit de son statut, de son classement, de 
son traitement, de son échelon et de la des-
cription de ses fonctions. Par la suite, il 
est informé de toute modification de ses fonc-
tions. 

Modification dans les fonctions 

L'employé, qui prétend que les fonctions dont 
l'exercice est exigé par la commission de façon 
principale et habituelle correspondent à une 
clase d'emplois différente de _la sienne, a 
droit de grief selon la procédure habituelle. 
Cependant, en cas d'arbitrage, 6-1.15 s'appli-
que. Un tel grief est assimilable à un grief 
de •nature continue, mais ne peut avoir d'effet 
rétroactif à plus de trente (30) jours àuvra-
bles de la date de son dépôt. 

	

6-1.08 	L'arbitre, qui fait droit à un tel grief, n'a 
le pouvoir que d'accorder une compensation mo-
nétaire équivalente à la 'différence entre le 
traitement de l'employé et le traitement supé-
rieu'r correspondant â la classe d'emplois dont 
l'employé a démontré l'exercice des fonctions 
de façon principale et habituelle, tel que la 
Commission l'exigeait. 

Aux fins de déterminer cette compensation moné- 
taire, l'arbitre doit rendre une sentence con- 
forme aul plan de classification et établir la 

\ concordance entre les attributions caractéris- 
tiques de l'employé et celles prévues au plan. 

	

6-1.09 	Si l'arbitre ne peut établir la concordance 
prévue à la clause 6-1.08, les dispositions qui 
suivent s'appliquent: 
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6-1.09 (suite) 	 • 
a) dans les vingt (20) jours ouvrables de la 

décision de l'arbitre, les parties négo-
ciantes à rséchelle nationale se rencon-
trent pour déterminer une compensation mo-
nétaire à l'intérieur des échelles de,trai-
tement prévues à la présente .convention et 
convenir, s'il y a lieu, de la classe d'em- 

\--ploi de ladite compensation eux fins d'ap- 
'plication de la clause 6-1.07. 	, 

à défaut d'entente, re syndicat concerné 
par le décision arbitrale'peut demander à 
l'arbitre de déterminer la compensation mo-
nétaire en trouvant dans la présente con-
vention un traitement se rapprochant d'un 
trai-tement rattaché à des fonctions analo-
gues à celles de l'employé concerné et ce, 
dans les sècteurs public et para-public 
prévus au chapitre 14 des Lois du Québec 
1978. 

Nonobstant ce 'qui est ci-haut prévu, -si la com-
mission décide de maintenir un poste pour le-
quel l'arbitre n'a pu établir de concordance, 
elle s'adresse à la partie patronale négociante 
à l'échelle nationale pour obtenir la création 
d'une nouvelle classe d'emplois comportant au 
moins les attributions caractéristiques dudit 
poste. Les mécanismes prévus à 6-1.13 et 
6-1.14 s'appliquent alors. 

6-1.11 	Tant et. aussi longtemps que cette classe n'a 
pas été créée et que le traitement n'a pas été 
déterminé, ,l'employé concerné continue de rece-
voir la compenSation monétaire prévue à 6-1.08 
ou 6-1.09 tant qu'il occupe ledit poste. 

6-1.12 Siiite à l'application de la clause 6-1..08 ou 
suite à la création d'Une nouvelle classe selon 
6-1.10 selon le cas, si la commission,décide de 
maintenir le poste - ainsi modifié, l'employé esi. 
automatiquement reclassé dans la nouvelle-clas-
se d'emplois. 

, 6-1.10 
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6-1.13 

6-1.14 

Création de nouvellesclasses ou modifications 
d'attribUtions ou qualifications. 

Si, ,pendant la durée de la présente convention 
et ce, après consultation de la partie syndica-
le négociante à l'échelle nationale, de nouvel-
les classes sont créées par la partie patronale 
négociante à l'échelle nationale, ou les attri-
butions ou qualifications d'une classe d'em-
plois,sont modifiées, le tell( de traitement de 
ces classes est' déterminé par une ententé entre 
les ..parties sur la base des taux prévus pour 
des ,emplois.comparables dans le secteur public, 
tel que déterminé au chapitre 14. des gois .du 

- Québec 1978.' 

Si, pendant les quarante (40) jours ouvrables 
de l'avis de' création de la nouvelle classe ou 
de la notification d'une modification par la 
partie patrônale négociante à l'échelle natio-
nale, il n'y a pas accord avec la partie syndi-
cale négociante à l'échelle nationale sur le 
taux de traitement proposé par la partie patro-
nale négociante à l'échelle nationale, la par-
tie syndicale négociante à l'échelle nationale 
peut alors, dans les vingt (20) jours ouvrables 
qui suivent, soumettre un grief directement à 
l'arbitrage, selon la procédure prévue à la 
clause 6-1.15. L'arbitre doit se prononcer sur 
le nouveau taux en tenant compte des taux en 
vigueur dans les secteurs public 'et para-pu-
blic, tel que déterminé au chapitre 14 des Lois 
du Québec 1978 pour des emploiS comparables. 

Arbitrage 

6-1.15 	Pour les ,fins des clauses 6-1.03, 6-1.08, 
6-1.09, 6-1.14 et 7-1.02, les griefs soumis à 
l'arbitrage sont décidés, pour la durée de la 
présente convention, par l'un des arbitres uni-
ques suivants: (sous réserve: 800228) 

Jean-Paul Deschênes 
PaulImbeau 

' 
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s,  6-1.15 

6-1.16 

(suite) 
Toute personne nommée par les parties négocian-
'tes à l'échelle nationale' pour agir *comme arbi-
tre, conlormément à la présente clause. 

Le premier président, 'dont le nom apparaît à 
l'article 9-2.00, voit à la répartition de tels 
griefs entre' les arbitres nommés en vertu de la 
présente clause. -La procédure prévue à l'arti-
cle 9-2.00 ,s'applique "mutatis mutandis". 

Les délais mentionnés au présent article sont 
de rigueur à moins d'une entente écrite au con-
traire. Le défaut de s'y conformer rend le 
grief nul et non valide. 

■ 
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6 -2.0O ,  DETERMINATION DE L'ECHELON 

  

A LA SIGNATURE DE LA CONVENTION 

6-2.01 	A) Aux fins de détermination' de l'éChelon de 
traitement applicable au ler juillet 1979 à 
tout employé à son emploi, la commission 
l'intègre au ler juillet 1979 à l'échelon 
de son échelle de traitement apparaissant à 
l'annexe I de la présente convention, tel 
échelon étant le même que-Celui,que la com-
mission lui reconnaissait au 30' juin 1979 
par application de son échelle de traite-
ruent correspondante applicable à Cette da-
te. 	 \ 

Dans lé cas où -le nombre d'échelons prévu 
pour une échelle de traitement' apparaissant 
à P-annexe I de la présente convention est 
différent de celui prévu pour l'échelle de 
traitement correspondante applicable au 30 
juin 1:979 selon la convention 1975-1979, 
les dispositions qui suivent s'appliquent 
pour les fins d'intégration au ler juillet, 
1979. 

1. Dans le cas où' le nombre d'échelons de 
la nouvelle échelle de traitement est 
inférieur au nombre d'échelons de l'é-
chelle de traitement correspondante ap-
plicable en vertu de la convention 
1975-1979, l'employé qui se situe à un 
échelon égal ou supérieur, selon,l'é-
chelle de traitement 1975-1979, est in-
tégré à l'échelon maximum_de sa nouvel-
le échelle de traitement. 
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6-2,02 

■ 

(suite) 
2. Dans le cas où le nombre d'échelons de 

la nouvelle échelle de traitement est 
supérieur au nombre d'échelons de l'é-
chelle de traitement correspondante ap-
plicablè. en vertu de la convention 
1975-1979, l'employé à l'échelon maximum 
de l'échelle de traitement 1975-1979 est 
intégré à l'échelon correspondant de la 
nouvelle échelle de traitement à moins 
que son expérience ne justifie son inté-
gration à un échelon supérieur et ce, 
par application de la clause 6-2.06- 

Dans le cas où l'intégration d'un employé 
se fait d'une échelle de traitement corres-
pondante à une classe d'emplois qui lui est 
applicable au 30 juin 1979, différente de 
celle à laquelle il est intégré au ler 
juillet 1979; tel employé est intégré A 
l'échelon obtenu par application des,dispo-
sitions 'prévues aux clauses 6-2.15, 6-2.16 
ou 6-2.17 selon le cas. 

Aux fins d!applicationAes paragraphes A) 
et B) de la présente clause, l'employé qui, 
tout en n'étant pas hors échelle est situé 
entre deux (2) échelons au 30 juin 1979, 
est réputé détenir à cette date l'échelon 
immédiatement supérieur. 

Suite à la détermination de l'échelon d'inté-
gration dans les nouvelles échelles de traite-
ment et ce, par suite de l'application"des dis-
positions prévues à la clause 6-2.01, la tom-
missitn accorde à l'employé qui y a droit par 
application des clauses 6-2.08 à 6=2.14 intlu-
sivement, son avancement d'échelon. 

A L'EMBAUCHAGE - 

6-2.03 	L'échelon de traitement de tout nouvel employé 
est déterminé selon la classe d'emplois qui lui 
a été attribuée en tenant compte de sa, scolari-' 
té et de son expérience; conformément aux moda-
lités prévues ci-après. 

1 

N‘ 
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6-2.04 	L'échelon corresPond normalement à une (1) an- 
née complète'd'expérience reconnue. Il indique 
le niveau des traitements à l'intérieur de l•é-
chelle prévue pour chacune'des classes à l'an-
nexe I. 

	

6-2.05 	Une personne ne possédant que le minimum des 
qualifications requises- pour accéder' à une 
classe d'emplois est embauchée au premier éche-
lon de sa classe. 

	

6-2.6 	Toutefois, un .employé possédant plus el'années 
d'expérience que le minimum requis pour sa 
classe d'emplois se voit accorder un échelon 
par année d'expérience additionnelle, pourvu 
que cette expérience soit jugée valable -  et 
directement pertinente aux attributions décri-
tes à sa classe d'emplois. 

Pour êti.e reconnue aux fins de déterminer 
l'échelon dans une classe d'emplois, l'ex-
périence doit être pertinente et avoir été 
acquise à ,la commission ou chez un autre 
employeur, dans une classe d'emplois de ni-
veau équivalent ou supérieur à cette classe 
d'emplois, compte tenu des qualifications 
requises par la classe d'emplois'. 

L'expérience pertinente, acquise dans une 
classe d'emplois de niveau inférieur à la 
classe d'emplois de l'employé, peut être 
utilisée uniquement pour répondre aux qua-
lifications requises par la classe d'em-
plois. 

	

6-2.07 	De même, un employé ayant achevé avec succès 
plus d'années d'études que le minimum requis 
dans une institution officiellement reconnue se 
voit accorder deux (2) échelons pour chaque an-
née de scolarité additionnelle au minimum re-
quis, pourvu que ces études soient jugées di-
rectement pertinentes par la commission et 
qu'elles soient supérieures aux-qualifications 
requises quant à la scolarité pour la classe 
d'emplois à laquelle l'employé appartient. - 

. e 
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AVANCEMENT D'ECHELOU 

6-2.08 	Là durée de séjour dans un échelon est normale- 
ment d'une (1) année et chaque échelon corres-
pond à une (1) année d'expérience. 

6-2.09, 	L'employé mis à Pied temporairement, conformé- 
ment aux dispositions' de l'article 7-2.00, est, 
,pour -les fins de détermination de la date de 
son avancement d'échelon ainsi que pour les 
fins d'avancement d'échelon, considéré au ser- 
vice de la commission pendant cette période.. 

6-2.10 . 	Le' premier avancement d'échelon est consenti ,  le 
ler janvier - ou le ler juillet qui suit d'au 
moins heuf (9) mois la date effective d'entrée 
en service. 

6-2%11 	Le passage d'un échelon à un autre se fait 
après évaluation annuelle du rendement de l'em-
ployé; l'avancement est accordé à moins que le' 
rendement de l'employé soit insatisfaisant. 

6-2.12 
	

Si l'avancement d'échelon n'est pas accordé, la 
commission avise l'employé et le syndicat, au 
moins quinze (15) jours avant la date prévue 
pour ledit avancement. En cas de grief, le 
fardeau de la preuve incombe à la cômmission. 

6-2.13 	L'avancement de deux (2) échelons additionnels 
est accordé à la date d'avancement prévue, 
lorsque l'employé a réussi des études de 'per-
fectionnement d'une durée équivalente à une (1) 
année d'études à temps complet, pourvu que ces 
études soient jugées directement pertinentes 
par la commission et qu'elles soient supérieu-
res aux qualifications requises quant à la sco-
larité pour la, classe d'emplois à laquelle 
l'effiploYé appartient. 

6-2.14 	Un changement de classe, une promotion, une mù- 
tation ou une rétrogradation n'influent pas sur 
‘la date d'avancement d'échelon. 
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6-2.15 

■ 

DETERMINATION DE L'ECHELON LORS D'UNE PROMO-
TION, D'UNE MUTATION OU D'UNE RETROGRADATION  

LORS D'UNE PROMOTION (y comPris une promotion 
• temporaire) 

Lorsqu'un employé' obtient une promotion, son 
échelon dans la nouvelle classe 4st déterminé 
selon la'?lus avantageuse- des formules suivan-
tes: 

a) i) Personnel de Soutien technique, admi-
nistratif; 

/ 
Il reçoit l'échelon dont le traitement 
est immédiatement supérieur à celui 
qu'il recevait; l'augmentation en ré-
sultant doit être au moins égale à l'éL 
cart entre les deux (2) premiers éche-
lons de la nouvelle classe, à défaut de 
quoi il se voit attribuer l'échelon im-
médiatement supérieur. Si telle aug-
mentation avait pour effet ,de porter 
l'employé promu à un taux supérieur à 
celui du dernier échelon de l'échelle, 
le taux de traitement de l'employé est 
celui du dernier échelon de l'échelle 
et la différence entre le taux du der-
nier échelon et ce taux supérieur lui 
est versée sous forme d'un montant for-
faitaire. 

ii) Personnel de soutien ,manuel 

Le passage du taux de traitement de 
l'employé au taux de la nouvelle classe 
doit assurer une augmentation minimum 
de 0,10 $/heure; à défaut, l'employé 
reçoit le taux de la nouvelle classe et 
un montant forfaitàire pour combler la 
différence jusqu'au minimum-de 0,10$/ 
heure. 
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6-2.15 
	

(suite) 

h) Il se voit attribuer l'échelon de ba nou-
velle classe qui correspond à ses années 
d'expérience reconnues valables et directe-
ment pertinentes pour l'exercice des fonc-
tions de cètte nouvelle classe. 

c) Dans le cas d'un employé hors échelle et 
qui demeure hors échelle: 

pour un empldé Clu personnel de soutien 
administratif et de soutien technique, 
l'augmentation versée à l'employé promu .  
'est paYée sous' forme d'un Montant for-
faitaire, selon là formule suivante: 

son traitement hors échelle majoré' 
du tiers (1/3) d'ella différence en-
tre le traitement maximum prévu à 
l'échelle de la classe diemplois 
qu'il quitte et le traitement maxi-
muM prévu à l'échelle de la classe 
d'emplois à laquelle il est promu. 
Telle augmentation doit' assurer .  au  
moins une augmentation égale à'l'é-
cart entre l'échelon 1 et l'échelon 
2 de la .nouvelle classe il est 
Promu; 

pour un employé dupersonnel de -soutien 
manuel, l'augmentation versée à l'em-
ployé promu/est payée sous forme d'un 
montant forfaitaire, selon la formule 
suivante: 

son taux de traitement hors échelle 
majoré du tiers (1/3) de la diffé-
rence entie le taux prévu pour la 
classe d'emplois qu'il quitte .et le 
taux prévu pour la classe d'emplois 
àlaquelle il est' promu. Tel taux 
de traitement assure au moins une 
-;augmentation de 0,10 $ l'heure. 
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6-2.17 

LORS D'UNE MUTATION  

Lorsqu'un employé est muté, il se voit attri-
buer l'échelon de la nouvelle Classe correspon-
dant à ses années d'expérience-reconnues vala-
bles et directement pertinentes pour l'exercice 

1  de ses fonctions de cette nouvelle classe où il 
conserve 'le taux de traitement qu'il détient, 
si cette dernière formule est plus avantageu-
se.. 

LORS' D'UNE RETROGRADATION  

a) Lorsqu'un employé est rétrogradé volontai-
rement, il obtiént le traitement correspon-
dant à la plus avantageuse des formu1es 
suivantes: • 

il est placé à l'échelon de la nouvelle 
classe d'emplois dont le taux de trai-
tement est immédiatement inférieur à 
'celui qu'il détient; 

il est placé à l'échelon de la nouvelle 
classe correspondant à ses années d'ex-
périence reconnues valables et directe-; 
ment pertinentes pour l'exercice des 
fonctions de cette nouvelle classe. 

h) Lorsqu'un employé est rétrogradé involon-
tairement, il obtient le traitement corres-
pondant à la plus avantageuse des formules 
prévues à a), sous réserve que la différen-
ce entre le' traitement de sa,nouvelle clas-
se d'emplois et le traitement qu'il avait 
avant la rétrogradation est comblée par un 
montant forfaitaire qui est réparti et ,  
versé pour une période maximum de deux (2) 
ans après la rétrogradation. 

Ce montant forfaitaire est réduit au fur et 
à mesure que le taux 

Id
e traitement de l'em-

ployé progresse. 

6-2.16 

■ 

f 
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' 6-2.17 (sùite) 	 • 
Si l'employé revient, dans une période, de 
deux (2) ans après sa rétrogradation, j un, 
poste de la même classe d'emplois ou à un 
Poste d'une classe d'emplois équivalente, 
il .reçoit alors le même traitement qu'il.' 
aurait reçu s'il n'avait pas été rétrogra-
dé. 

Les montants forfaitaires versés en véiitu 
de la présente clause sont répartis sur 
chacune des paies de l'employé. 
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673.00 	TRAITEMENT  

	

6-3,01 	Sous réserve de' la clause 6-3.02, l'employé a 
droit au taux de traitement qui lui est appplica- 
ble selon sa classe d'emplois telle que détermi- 
née selon l'article 6-1.00 et selon son échelon, 

• 	 s'il en est, tel que déterminé selon l'article 
6-2.00. Ces taux de traitement sont ceux ap-
paraissant à l'annexe I pour chacune des années 
de'la présente convention. 

	

, 6-3.02, 	Nul employé ne peut subir de diminution de trai- 
tement'du seul fait de l'application des nouvel-
lès échelles de' traitement prévues à l'annexe I. 

	

6-3.03 	Taux de redressement 

A) Période du ler ' juillet 1979 au 30 juin 1980  

Chaque taux de traitement en, vigueur le 30 
juin 19719* est majoré, le ler juillet 1979, 
après la restauration de cinq et quatre 
dixièmes (5,4) p. cent de toutes les échelles 
-de traitement effectuée le 30 juin en vertu 
de la dernière convention collective, d'un 
pourcentage variable consenti à titre de pro-
tection de base contre l'accroissement des 
prix au cours de la période du ler juillet 
1979 au 30 juin 1980; la valeur de ce pour-
centage, calculé selon la formule' Y1 appa-
raissant à la clause 6-3.04, varie entre un 
minimum de un (1) p. cent et un maximum de 
quatre et cinquante-trois centièmes (4,53) p. 
cent. 

En tenant compte, le cas échéant, des harmonisations 
d'échelles, des fusions de classes d'emplois et des mo-
difications à là structure de certanes échelles. 
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6-3.03 	(suite )  

8) Période, ù ler juillet 1980 au 30 juin 1981  

Chaque taux de traitement, en vigueur le 30 
juin 1980* est majoré, le ler jtlillet 1980, 
d',un pourcentage dont' la valeur est égale à 
la Nsomme de la différence entre le pourcenta-
ge d'accroissement de l'indice des prix à ,  la 
consommation** au cours de la période du ler 
juillet 1979 au 30 juin,1980 et trois et cinq 
dixièmes (3,5) p. cent, avec garantie mini-
mum de cinq (5) p. cent, .et d'un pourcenta:ge 
variable consenti à titre de protection de 
base contre l'accroissement des prix au cours 
de la période du ler juillet 1980 au 30 juin / 
1981; la valeur de ce dernier pourcentage; 
calcùlé selon la formulé Y2 apparaissant à 
la clause 6-3.04, Varie entre un minimum de 
.soixante-sept centièmes (0,67) p. cent et un 
maximum de quatre et trente centièmes (4,30) 
p. cent.*** 

• 

En tenant compte, le cas ,échéant, des 'harmonisations 
d'échelles, des fusions de classes d'emploi •et des modi-
fications à la structure de certaines échelles. 

1 
** Il s'agit de l'indice des prix à la consommation (IPC) 

pour le Canada publié par Statistique Canada; la méthode 
' de calcul du pourcentage d'accroissement de l'IPC est 
décrite à la clause 6-3.05. 

*** -Advenant que l'accroissement de 	 pour là période 
du ler juillet 1979 au 30 juin 1980 soit supérieur .à 
8,5 p. cent, les taux de traitement du ier juillet 1981 

, et du ler'juillet 1982 seront recalculés en appliquant 
aux nouveaux taux de traitement en vigueur 4e ler juil-
let 1980 les formules de redressement prévues auZ parà-
graphes C) et D) de la présente clause. 
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6-3.03 	(suite) 

C)- Période du ler juillet 1981 au 30 juin 1982  

Chaque taux de traitement en -viguetir le 
30 juin 1981 est majoré, le ler juillet 1981, 
d'un pourcentage dont la valeur est égale à 
1a somme de la différence entre le pourcenta-
ge d'accroissement de l'IPC* au cours de la 
période du ler juillet 1980 au 30 juin 1981 
et trois et cinq dixièmes (3,5 ) p. cent, 
avec garantie minimum de cinq (5) p. cent, et 
de quatre et soixante-douze centièmes (4,72) 
p. cent, dont trois et cinq dixièmes (3,5) 
p. cent à titre de protection de base contre 
l'accroissement des prix au cours de la-pé-
riode du ler juillet 1981 au 30 juin 1982.** 

En outre, comme la semaine de travail de ceux 
qui, parmi les ouvrierè des secteurs public 
et parapublic, travaillaient jusqu'alors 
quarante (40) heures -par semaine, est rédui-
te, à compter du ler juillet 1981, à trente-
huit et trois quarts (38 3/4) heures par se-
maine, sans perte de traitement hebdomadaire 
de base, les taux de traitement ainsi déter-
minés pour eux le ler juillet 1981 sont éga- 

- leffient majorés à cette même date de trois et 
deux cent vingt six millièmes (3,226) p. 

' cent; les taux de traitement des ouvriers qui 
travaillaient moins de quarante (40) heures 
par semaine sont majorés de façon semblable 
pour maintenir les parités salariales horai-
res existantes. 

La méthode de calcul est décrite à la 'clause 6-3.05. 
- 	, 

** Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la periode du 
ler juillet 1980 au 30 juin 1981 soit supérieur à 8,5 p. 
cent, les taux de traitement du ler juillet 1982 seront 
recalculés en appliquant aux nouveaux taux de traitement 
en vigueur le ler juillet 1981 la formule de redresse-
ment prévue au,paragraphe D) de la présente clause. 



■■ 

95 

6-3.03 	 (suite) 

D) Période du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982 

Chaque taux de traitement en vigueur le. 30 
juin 1982 est majoré, le ler juillet 1982,. 
d'un pourcentage dont la valeur est égale à 
la somme de la différence entre le pourcen-
tage d'accroissement de l'IPC* au cours de la 
période du ler juillet 1981 au 30 juin 1982 
et trois et cinq dixièmes (3,5) p. cent, avec 
garantie minimum de cinq (5) p. cent, et de 
un et soixante-quinze' centièmes (1. ,75) p. 
cent consenti à titre de protection de base 
contre l'accroissement des prix au cours de 
la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982. 

Chaque taux de traitement est également aug-
menté, le. ler juillet 1582, de l'un des 
montants suivants établi selon l'hypothèse 
applicable d'accroissement de l'IPC** exprimé 
en pourcentage, au cours de la période du ler 
juilldt 1979 au 30 juin 1981: ,  

La méthôde de calcul est décrite à.la clause 
6-3.05. 

** Là méthode de calcul de l'accroissement de 
l'IPC pour cette période est décrite à la 
clause 6-3.06. 
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6-3.03 	-(suite) 

hypothèses d'accroissement 

de l'IPC (n) 
montants * 

au cours de la période visée taux horaire - 

' 

si n --- 19,50** 18 

si 19,50< n- 25,88 19 

n 25,88 20 

Chaque taux de traitement qui ne permet pas à 
un employé à temps complet d'atteindre pour 
une semaine régulière de travail, à condition 
qu'elle soit d'au moins trente-cinq (35) heu-
res, un traitement hebdomadaire de deux cent 
soixante-cinq dollars (265 $), est en outre 
majoré du pourcentage nécessaire pour permet-
tre l'atteinte de ce traitement hebdomadaire 
de deux cent eoixante-cinq dollars (265 $) 
pour le nombre d'heures que comporte sa se-
maine régulière de travail. 

Ces montants correspondent à une estimation de 
la valeur de un et 'six dixièmes (1,6) p. cent 
du taux de traitement moyen des employés syn-
diqués et syndicables dans les secteurs public 
et,parapublic au 30 juin 1982. 

* * Les taux et échelles de traitement figurant 
aux annexes I et III ont été établis sur la 
base de cette hypothèse. 

1 
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6-3.04 

En P-1: 

En P-2: 

- 
Formules' de calcul àe la protection de base 
en P-1 et P-2 

mon [(y1 -5,44) X 100] 
= 0,0453 e 

- 0,0013 [(y275,96) X 100] 
Y2 = 0,0430 e 

où' les symboles employés ont la signification 
suivante: 

le pourcentage applicable à titre de 
protection de base en P-1 

le pourcentage applicable à titre de 
protection de base en P-2 

le taux, réel de traitement d'un em-
-ployé au 30 juin 1979 exprimé sur une 
base horaire. 

chaque taux de traitement exprimé 
sur une base horaire et déterminé de 
la façon suivante aux fins du calcul 

- du pourcentage de protection de base 
applicable aux divers taux de traite-
ment en P-2: 

 

 

Y2: 



6-3-04 	(suite)) 

98 

1 + (AIPC du 79707-01 au 80-06-30* 
- 3,5% + protection de base 
déterminée selon Y1) 

4+ protection 'de base déterminée 
selon YI 

Taux de traite-
ment en vigueur 
le ler juillet 
1979 exprimé sur X 
une base 
horaire 

, 
Dans l'éventualité iDel une révision des échelles ou 
des taux uniques serait nécessaire en P-2 afin de 
tenir compte de l'accroissement réel de l'IPC au 
cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 
1980, dans le calcul de Y2 on utilise la protec-
tion de base en vigueur le let juillet 1979 exprimée 
à six (6) chiffres après la virgule Suiv,ant l'uni-, 
té. 

* La méthode de calcul du pourcentage d'accroissement 
(A, ) de l'IPC est décrite à la clause 6-3.05. 
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6-3.05 / -Le pourcentage'd'accroissement des prix pour une 
période de doue (12) mois se terminant le 30' 
juin est égal au pourcentage d'accroisseffient de 
l'indice des Prix à 'la consommation pour le 
Canada publié par Statistique Canada, calculé 
comme suit: 

IPC jtiin année en cours -,IPC juin année Précédente * X 100 
IPC juin année piédédente 

6-3.06 
_ 

Le pourcentage d'accroissement des ,prix pour la 
période de vingt-quatre (24) mois se terminant le 
30 juin 1981 est égal •au pourcentage d'accroisse-
ment de l'indice des?rix à la consommation (n) 
pour le 'Canada publie par Statistique Canada, 
calculé comme suit: 

n = IPC juin 1981 - IPC juin 1979  

( 	 ) 	
X 100 

IPC juin 1979 ' 

 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule dé-
cimale est suivie de, cinq ,(5) chiffres, le cin-
quième chiffre est retranché s'il est inférieur 
à cinq (5), ou encore, si le cinquième chiffre 
est égal ou supérieur à •cinq (5), le quatrième 
'est porté à l'unité supérieure et le 'cinquième 
,est retranché. 
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/ 

6 -3.07 Lè pourcentagé.&.accroissement des prix pour la 
période de.six (6) mois se terminant le 31 décem-
.bre 1982 est égal au pourcentage d'accroissement 
de l'indice des prix à la consommation pour le 
Canada publié par, Statistique Canada, calculé 
comme suit: ' 

IPC décembre 1982 -. IPC juin 1982* X 100 
. 	. 	IPC juin 1982 	

• 
 \ 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule dé-
cimale est suivie de cinq (5) chiffres, le cin-
quième chiffre est retranché s'il est inférieur 
à oing (5), ou encore, si le cinquième chiffre 
est égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième 
est porté à l'unité supérieure et le cinquième 
est <retranché. 



Disposition particulière  

	

6-3.08 	Les majorations des tau/ de traitement découlant 
de l'applicàtion des paragraphes 8), C) et D)_de 
la clause 623.03 et le versement des montants de 
rétroactivité découlant' de ces majorations sont 
effectués dans les trois (3) mois suivant la pu-
blication de l'indice des prix à la consommation 
du mois de juin de la période précédente. 

Taux minimum d'augmentation 

	

6-3.09 	Le (taux minimum d'augmentation est égal, pour 
chaque employé, à la moitié du pourcentage d'aug-
mentation applicablé, au ler juillet de 'la pério-
de en cause par rapport au 30 juin précédent, au 
taux unique de traitement ou à l'échelon situé au 
maximum de- l'échelle de traitement du 30 juin 
précédent correspondant à sa classe d'emplois. 

' 	63,10 

Si la majoration des taux de traitement pour--une 
période de la convention produit, pour un em-
ployé, une augmedtation inférieure au taux mini-
muM tel qu'établi à l'alinéa précédent, le taux 
de traitement de l'employé ad ler juillet de la 
période en causé devient celui ,  qu'il recevait le 
,30 juin précédent, majoré de ce taux minimum 
d'augmentation. 

Si l'application du taux minimum d'augmentation 
déterminé à la clause 6-3.09 a pour effet de si-
tuer un employé qui était' hors- échelle ou hors 
taux au 30 juin d'une-année à un traitement infé-
rieur à l'échelon maximum de l'échelle ou au taux 
unique de traitement correspondant à sa classe 
d'emplois, ce taux minimum d'augmentation est 
porté au,pourcentàge nécessaire pour permettre à 
cet employé l'atteinte du niveau de Icet échelon 
ou de ce taux unique de traitement. 
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6-3.11, La différence entre, d'une part, le pourcentage 
d'augmentation de l'échelon maximum de l'échelle 
ou du taux unique de traitement correspondant s  à 
la classe d'emplois de l'employé 'et, d'autre 
part, le taux minimum d'augmentation établi pour 
lui conformément à la clause 6-3.09 ou 6-3.10, 
14, est versée sous forme d'un montant forfaitai-
re calculé sur la base de son taux de traitement 
au 30 juin. 

Ce montant forfaitaire est réparti et versé sur 
chaque période de paie _pour ,  la période en cau-
se. 

"RESTAURATION DES ECHELLES EN FIN DE CONVENTION  

Pour les employés à temps complet et à temps  
partiel  

6-3.12 	Dans les trois (3) mois suivant la publication de 
l'indice des prix à la consommation de décembre 
1982, chaque taux de traitement en vigueur est 
restauré, avec effet à la fin de la présente con-
vention, de la façon suivante, en fonction du 
pourcentage d'accroissement de l'IPC au cours de 
la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982: 

Taux de traitement au 82-12-31 X (l'A- pourcentage d'ac- 
1,0175 * 	 croisseffient de l'IPC au 

cours de la période du 
82-07-01 au 82-12-31)** 

Le 1,0175 représente 1 + la protection de base 
au ler juillet 1982. 

* * La méthode de calcul de l'accroissement de 
l'IPC pour six (6) mois est décrite à la clau-
se 6-3.07. 
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Pour les employés hors échelle ou hors taux 

	

6-3.13 	A la fin de la convention collective, un employé 
dont le taux de traitement est plus élevé que le 
taux uniqueou que le maximum de l'échelle de, 
traitement applicable à sa classe d'emplois verra 
son taux de traitement restauré d'un taux égal à 
la moitié du pourcentage applicable à l'échelon 
maximum de l'échelle ou-au taux unique de traite-
ment correspondant à sa classe d'emplois tel 
qu'établi à la clause 6-3.12. 

	

6-3.14 	Si cette restauration a pour effet de situer 
l'employé qui était hors échelle ou hors taux au 
cours de la dernière période de la convention 
collective à un taux de traitement inférieur à 
l'échelon Maximum de l'échelle ou au taux unique 
de traitement correspondant à sa classe d'em-
plois, cette restauration est portée au pourcen-
tage nécessaire pour permettre l'atteinte du ni-
veau de cet échelon ou de cè taux unique de trai-
tement. 

La différence entre, d'une part,' le pourcentage 
de restauration

\ 
 de l'échelon maximum - de l'échelle 

ou du taux unique de traitement correspondant a 
la classe d'emplois de l'employé et, 'd'autre part 
le taux de restauration établi pour lui conformé-
ment à la clause 6-3.13 ou 6-3.14 lui est versée ' 
sous forme d'un montant forfaitaire calculé sur, 
la base de son taux de traitement avant restaura-
tion et" accordé pour la première période de la 
convention subséquente. 

Ce montant forfaitaire et réparti et versé pur 
chaque période de 'paie pour la période en cause. 

, 
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PROTECTION DU REVENU  

Pour les employés à tèmps complet  

6-4.01 	Dans les .trois (3) mois qui suivent la fin de 
chaque période de la convention collective, un 
montant forfaitaire, destiné 'à compenser l'éro-
sion de son pouvoir d'achat qui pourrait êtr'e 
survenue au cours de cette période, malgré la 
protOction de base intégrée à son taux de traite-
ment, est accordé à tout employé à temps coffiplet! 
qui répond aux conditions suivantes: 

• 
1) avoir occupé, au début de la période de réfé-

rence, un eMploi à taux unique de traitement 
ou encore avoir été, au même moment, au maxi-
mum dé l'échelle de traitement applicable à 
sa classe d'emplois, à condition toutefois 
qu'il n'ait pas atteint ce taux unique ou ce 
maximum le jour même du début de cette pério-
de de référence; 

2 
	

être toujours à l'emploi 'à la fin de la pé- 
riode de référence; 

3) être toujours, A la fin de 4 la même période de 
référence, au même taux unique qu'au début de 
la période ou situé au maximum de la même é-
chelle de traitement qu'au début 'de la pério-
de et de ne pas avoir bénéficié, d'un congé 
sans traitement, coincidant en totalité avec 
la période de référence. 

, 6-4.00 . 
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6-4.02 	Pour chaque période de la convention, à l'excep- 
tion de celle du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982, le montant forfaitaire à verser est égal au - 
résultàt`de l'opération suivante. Le' traitement 
de\base (TB)* de chaque employé au début de la 
période de référence est divisé par la, somme de 
un (1) et du pourcentage d'augmentation consenti 
'à titre de protection de base (PB) à cette\même‘ ' 
date additionné, s'il en est, de tout pourcentage 
supplémentaire ajouté à la protection de base, 
puis est ensuite multiplié par la différence en-
tre-la moyenne, exprimée en pourcentage, des va-
riations mensuelles (MVM) de l'IPC au cours de la 
période de référence** et le pc)2,rcentage d'aug-
mentation consenti à titre de protection de base 
.(PB) au début de la même période additionné, s'il 
en,est, de tout pourcentagé supplémentaire ajouté 
à la protection de base, et ce selon la formule, 
suivante: 

. TB 	k rMVMi-  (PB + tout pourcentage 
1 + (PB + tout pourcentage 	 supplémentaire, s'il 

supplémentaire, s'il en 	 en est consenti en 
est consenti en début 	 début de période) 
de période) 

• 

Aux fips d'application de la formule qui suit, le trai-
tement"de base est exprimé sur une base annuelle, s'il 
ne l'est déjà, et ce de la manière suivante:' le taux 
horaire de l'employé est multiplié par le nombre d'heu-
res de sa semaine régulière de travail et par 52,18 se-' 
maines. 

** On trouvera à la clause 6-4.03 la formule de calcul de 
la moyenne des variations mensuelles pour une période de 
douze (12) mois. 
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6-4.03 Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, 
des variations mensuelles de l'indice des prix à ' 
la consommation pour lei Canada, publié par Sta-
tistique Canada, s'effectue comme suit: 

a) + On fait d'abord la somme des'douze (12) indi-
ces mensuels dé,l'IPC du mois de juillet au 
mois de juin de la période en cause. 

h) La, somme obtenue en a) est ensuite divisée 
par douze (12). Lorsque, dans Je quotient 
obtenu, la virgule décimale test suivie de 
dèux (2) chiffres, le deuxième (2e) chiffre 
est retranché s'il est inférieur à ciriq (5), 
ou encore, si le deuxième (2,e) chiffre est é-
gal ou supérieur à cinq (5), le premier Chif-
fre est porté à l'unité supérieure et le 
deuxième chiffre est retranché. 

J 
c) On applique ensuite la formule suivante: 

7 • Resultat du (h) - IPC du mois de juin de la 
période précédente * X 100 

\\IPC  du mois de juin de la période précédente/ 

6-4.04 	Pour la période du' ler juillet 1982 au 31 décem- 
bre 1982, le montant forfaitaire, à verser est é-
gal au résultat de l'opération décrite à la clau-
se 6-4.02, avec les trois (3) modifications sui-
vantes: 

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule'décimale est 
suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième -(5e) chiffre 
est retranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, 
si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur â cinq 
(5), le quatrième (4e) chiffre est porté à l'unité supé-
rieure et le cinquième (5e) est. retranché. 
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6-4.04 (suite " 
aux fins de l'application de la formule de 
calcul, le pourcentage supplémentaire consen-
ti en début de période est 'égal à la somme, 
d'une part, du pourcentage obtenu en divisant 
le montant additionnel d'augmentation décou-
lant dé l'apPlication du deuxième (2e) lalinéa 
du paragraphe D) de la clause 6-3.03, par le 
taux de traitement applicable le 30 juin 
1982, et d'ailtre part, du pourcentage décou-
lant de l'application, le cas échéant, du 
dernier alinéa du paragraphe D) de llausé 
6-3.03; 

h) la moyenne des variations mensuelles (MVM) de 
l'IPC est établie sur une base de six (6)- 

, 	mois*: 

le produit de l'opération-est divisé par deux 
(2) compte tenu du fait que l'on a-utilisé 
dans l'opération un traitement établi sur une 
base annuelle et que la période couverte est 
de six (6) mois. 

6-4.05 	Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, 
des variations mensuelles de l'indice des prix à 
la consommation pour le Canada, publié par Sta- 

r 

	

	tis'tique Canada, pour la période du ler juillet 
1982 au 31 décembre 1982, s'effectue comme suit: -  

ai On fait d'abord la somme des six 1 (6) indices 
mensuels de l'IPC, du mois de juillet au mois 
de décembre de la période en cause. 

La, s'Omme obtenue en a) est ensuite divisée 
par six (6). Lorsque; dans le quotient obte-
nu, la virgule décimale est suivie de' deux 
(.2) chiffres, le deuxième (2e) chiffre est 
retranché s'il est inférieur à cinq (5), ou 
encore, si le deuxième (2e) chiffre 'est égal 
ou supérieur à dinq (5), le pi.emier chiffre 
est porté à l'unité supérieure et lé deuxième 
(2e) chiffre est retranché. , 

* On trouvera à la clause 6-4.05 la formule de calcul de la 
moyenne, exprimée en pourcentage, dés variations mensuel-
les pour une période de ,six (6) mois. ' 
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6-4.05 	. (suite) 

c) On applique ensuite la 'formule suivante: 

(Résultat du (b). - IPC du mois de juin de la * 
période précédente  - . 

IPC du mois de juin de la période précédente 
X 100 

Lorsque, dans_ lequotient obtenu, la virgule décimale est 
suivie de cinq (5) ,chiffres, le cinquième (5e) chiffre 
est retranché s'il est inférisur à cinq (5); ou encore, 
si le cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur à cinq 
(5), lé quatrième (4e) chiffre est porté 4 l'unité supé-
rieure et le cinquième (5e) est retranché.' 
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Pour les employé% à temps partiel 
\ 

6-4.06 	pans les trois (3) mois qui suivent -la fin de 
chaque période de la convention collective, un 
montant forfaitaire, destiné à .compenser l'éro-
sion de son pouvoir d'achat qui pourrait être 
survenue au cours de cette période; malgré la 
protectibn de base intégrée à son taux de traite-
ment, est accordé àctout employé à temps partiè1 
qui répond aux conditions silivantes:' 

avoir occupé un emploi à taux unique ou à é-
chelle au début de la période de référence, à 
la condition toutefois 	n'ait pas 'béné- 
ficié , 'd'Un avancement d'échelon le jourmême 
du début de cette période de référence; 

être toujours à l'emploi à la fin de la pé-
riode de référence; 

être toujours, 'à la fin de la même période de 
référence, au même taux unique qu'au début de 
la période ou situé au même échelon de la mê-
me échelle de traitement qu'au début de la 
période- 

Le montant forfaitaire à 
même manière que pour l' 
mais doit être ajusté 'en 
vaillé par rapport à Un 
de la meme classe ( d'emplà 

verser est-calculé dé la 
employé à temps complet 
proportion du temps tra- 
employé à temps complet 
is. 

; 
Pour les employés hors échelle et hors taux 

6-4.07. , Aux fins du présent 'article, un employé dont le 
taux dé traitement est plus élevé que le taux u-
nique ou que le maximum de rechelle de traite-
‘ment,applicable à sa classe d'emplois est consi-
dére comme étant rémunéré sur la base de ce taux 
unique ou maximum de cette échelle de traite-
ment et le montant 'forfaitaire à lui être versé 
pour coMpenser l'érosion dé son pouvoir d'achat 
est calculé sur cette base. 

1 
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6-5.00 	FRAIS DE VOYAGE ET DE DEPLACEMENT  

	

)5-5..01 	L'employé qui est tenu de se déplacer à l'inté- 
rieur ou à l'extérieur du territoire de la com-
mission pour l'accomplisséMent de sa tâche, 
doit être remboursé des dépenses réellement en-
courues à cette fin, sur présentation de pièces 
justificatives; et ce, conformément aux normes 
de la commission applicables pour l'ensemble de 
son personnel administratif. 

	

6-5.02 	Pour justifier un remboursement, tout déplace- 
ment doit être autorisé par l'autorité compé-
tente. 

L-'employé qui utilise son automobile a droit à 
un-remboursement - au taux fixé par la-commission 
et qui tient compte de la surprime exigée à 
6-5.06. 

	

6-5.04 	Les autres frais (transport en commun, taxis, 
stationnement, logement, 'repas) sont remboursés 
sur présentation de pièces justificatives, con-
formément aux normes de la commission. 

	

6-5.05 	La possession d'une automobile peut être une 
• exigence requise pour obtenir et conserver par 
la suite un poste 'dont le titulaire est appelé 
à se déplacer régulièrement pour l'exercice de 
ses fonctions. 

	

6-5.06 	Assurances 

L'employé qui utilise son automobile doit four-
nir la preuve que sa police d'assurance est de 
catégorie "plaisir et affaires occasionnelles" 
ou' "plaisir et affaires" et que la couverture_ 
de, responsabilité civile est d'au , moins 
lb() 000 $ pour dommages au bien d'autrui. 



	

6 -6.00 	PRIMES  

	

6-6.01 	Primes de soir et de nuit 

L'employé, dont la moitié et plus des heures régu-
lières de travail se situent entre dix-neuf (19) 
heures et sept (7) heures bénéficie d'une prime 
horaire pour-chaque heure de travail de sa journée 
régulière: 

x% 
du 79-07-01 au 80-06-30 0,40 $ 
du 80-07-01 au 81-06-30 0;42 $ 
du 81-07-01 au 82-06-30 0,45 $ 
du 82-07-01 au 82-12-31 0,47 $ 

Cetté prime ne s'applique pas pour les heures fai-
tes en temps supplémentaire. 

6-6.02 	Ajustement du niveati des primes de responsabilité ' 

Pour fins d'ajustement- des primes de responsabili-
té, celles dont la liste apparait à 'la clause 
6-6.03, prévues pour la période du ler juillet 
1980 au 30 juin 1981, seront ajustées en fonction 
de la différence, si celle-ci est positive, entre 
le pourcentage d'augmentation de l'indice des prix 
à la consommation*  pour la période de douze (12) 
mois se terminant le 30 juin 1980 et 8,5 p. cent. 
Les niveaux prévus pour les périodes du ler juil-
let 1981 au 30 juin 1982 et du ler juillet 1982 &au 
31 décembre 1.982 seront 'recalculés pour tenir 
compte de cet ajustement. 

Il s'agit de l'IPC pour le Canada publié par Sta-
tistique Canada et calculé selon 'la Même formule 
que celleprévue pour le calcul de la majoration 
des taux de traitement. 

111 
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6-6.02 (suite) 
Pour fins d'ajustement des primes de responsabili-
té, celles dont la liste apparaît à la -clause 
6-6.03, prévues pour la période du, ler juillet 
1981 au 30 juin 1982, recalculées le ças échéant 
pour tenir' compte de l'ajustement effectué confor-
mément au paragraPhe'précédent, seront ajustées en 
fonction de la différence, si celle-ci est positi-
ve, entre le pourcentage d'augmentation de "l'IPC" 
pour la période de douze (12) moïs se terminant le 
30 juin 1981 et 8,5 p. cent. Les 'niveaux prévus 
pour la période du ler juillet 1982: au 31 décembre 
1982'seront recalculés pour tenir compte de cet a-
justement. 

Pour fins d'ajustement des primes 'de' responsabili- 
té, celles dont la liste apparaît à la clause 

, prévues pour la période du ler juillet 
1982 'au 31 décembre 1982, recalculées le cas 
échéant pour tenir compte des ajustements effec-
tués conformément aux deux (2) paragraphes précé-
dents, seront ajustées en fonction de la différen-
ce, si celle-ci est positive, entre le pourcentage 
d'augmentation de l'IPC* pour la période de douze 

, (12) mois se terminant le 30 juin 1982 et 8,5 p. 
cent. 

A la fin de la convention collective, chaque prime 
de responsabilité, dont la liste apparaît à la 
clause 6-6.03, est restaurée de la façon suivante, 
en fonction de l'accroissement de l'IPC au cours 
de la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982: 

Niveau de la priMe au 82-12-31 X (1 + accroissement de l'IPC 
1,0175 	 au cours de la période 

du 82-07-01 au 
82-12-31)* 

* Il s'agit de l'IPC pour le Canada)publié par Statistique 
Canada'et calculé selon la même formule que celle prévue 
pour le calcul de la majoration des taux de traitement. 

-r 
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6-6.03 ,PRIME POUR RESPONSABILITE ADDITIONNELLE  

a) L'employé, mécanicien de machines fixes, qui 
surveille de façon principale et habituelle une 
installation de chaudières ét d'àppareils fri-
gorifiques combinés dans un même lieu et qui 
possède les "deux (2) certificats exigés de 
chauffage-moteurs à vapeur et d'appareils fri-
gorifiques reçoit, en plus du taux'de traite-
ment prévu pour sa classe d'emplois, un supplé-
ment de traitement déterminé ci-après: 

du 79-07-01 au 80-06-30 	4,37 $/semaine 

du 80-07-01 au 81-06-30 	4,70 $/semaine 

du 81-07-01 au 82-06-30 	5,16 $/semaine 

du 82-07-01 au 82-12-31 	5,59 $/semaine 

Le conducteur de véhicules lourds ou de véhicu-
les légers qui \ transporte exclusivement des é-
lèves handicapés, reconnus comme tels par la 
commission et qui les assiste dans leurs dépla-
cements reçoit, en plus du taux de traitement, 
prévu pour sa classe d'emplois une prime horai-
re égale à: 

du 79-07-01 au 80-06-30 	0,36 $/heure 

du 80-07-01 au 81-06-30' 
	

0,39 $/heure 

du 81-07-01 au 82-06-30 
	

0,43 $/heure 

du 82-07-01 au 82-12-31 
	

0,47.$/heure 
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6-6.03 (suite). 
Le soudeur, détenteur d\un certificat de quali-
fications "soudure' à haute pression" émis par 
le minisèère du Travail et de la Main-d'Oeuvre, 
reçoit, lorsque requis de travàillér selon cet-
te qualification, en plus du taux de traitement 
prévu pour sa classe d'emplois, et pour chaque 
heure ainsi travaillée, une prime horaire égale 

	

du 79-07-01 au 80-06-30 	 0,63 $/heure 

	

du 80-07-61 au 81-06-30 	 0,68 $/heuré 

	

du\ 81-07-01 au 82-06-30 	 0 ,75 $/heure 

	

du 82-07-01 au 82-12-31 	 0,81 $/heure 

Le concierge, affecté à une école (bâtiment)1 
dotée d'un système de chauffage à vapeur - régi 
par la Loi des Mécaniciens de machines fixes, a 
droit à la prime hebdomadaire suivante, à la 
condition qu'il soit chargé de l'opération et 
de la 'surveillance de ce-système et qu'il 'pos-
sède le certificat de compétence nécessaire: 

	

du 79-07-01 au 80-06-30 
	

4,43 $/semaine 

	

du 80-07-01 au 81-06-30 
	

4,76 $/semaine 

	

du 81-07-01 au 8-06-30 
	

5,22 $/semaine 

	

du 82-07-01 au 82-12-31 
	

5,66 $/semaine 

PRIME DE CHEF D'EOUIPE .  

L'employé qui, à la demande de la commission, 
agit comme chef d'équipe d'un groupe de cinq 
(5) employés et plus, benéficie d'une prime ho-
raire pour chaque heure de travail Où il agit 
comme tel: 

du 79-07-01 au 80-06-30 • 	0,37 $/heure 
,du 80-07-01 au 81-06-30 0,40 $/heure 	■ 

du 81-07-01 au 82-06-30, 0,44 $/heure 
du 82-07-01 au 82-12-31 0,48 $/heure 

Cette prime ne s'applique pas aux employés dont 
classe d'emplois implique la surveillance 

d'un groupe d'employés. 
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6-6.04 PRIME DE RETENTION 

L'employé; dont le lieu ,de travail habituel est si-
tué à l'intérieur de l'une des municipalités sco-
laires de Port Cartier et de Sept-Iles., a droit an-
nuellement à une prime de rétention calculée à rai-
son de 8 p. cent de son traitement'et ce, aux con'- 
ditions suivantes: 

le poste occupé par l'employé , est un .poste à 
caractère régulier; 
l'employé n'est pas un employé temporaire; 

3, la prime est versée au prorata du temps tra- 
vaillé dans le cas d'un employé occupant un 
poste à temps partiel; 

4. ladite prime est versée sous forme d'un montant 
forfaitaire qui ‘peut être réparti ,sur chaque 
paie 

' 

P'artout ailleurs où une telle prime existait, elle' 
est toutefois abolie. 

676.05 LOGEMENT  

Lorsque, à la date de la signâture de la présente 
.convention, .un logement, dans un édifice apparte-
nant à la commission, est occupé par un employé, il 
bénéficie des mêmes avantages que par le passéttant 
qu'il continue à occuper le même poste. 

ViRIFICATION DES FOURNAISES 

Sous réserve de la clause 8-3.05, la commission, 
peut exiger d'un employé.non résident qu'il procède 
à la vérification des fournaises, les samedi, di-
manche et jours chômés et payés. Cet employé re-
`çoit la somme de douze (12 $) pour chaque visite 
d'écoles institutionnelles. 

6-6,07 	Nomibstant ce qui précède, l'indemnité n'est pas 
versée dans les cas suivants: 

y 
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,6-6.07 	(suite)' 

a) lorsque l'employé est absent du travail le 
jour ouvrable précédent. 	Cependant, lorsque 

-l'employé est.absent pour maladie ou en congé 
' \avec traitement le jour ouvrable précédent; il 
peut e„Efectuer ladite vérification sil avise 
son supérieur immédiat avant midi le jour ou-
vrable précédent; 

,b) lorsque l'employé est à l'école pour 'toute ec-. 
tivité entraînant une rémuné ration-prévue à la 
présente convention (location de sallés, temps 
supplémentaire). Dans aucun cas, .telle rému-
nération ne peut être inférieure à celle pré-
vue à 6-6.06. 

	

6-6.08 	La commission et le syndicat peuvent convenir de 
modalités différentes; à défaut d'entente, les 
dispositions prévues aux clauses 6-6.06 et 6-6.07 
s'appliquent. 
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6-7.00 	.VÉRSEMENT'DE LA PAIÉ 

	

\ 6-
(7
.01 	La paie des employés leur est versée par chèque à 

tous les deux (2) jeudis à compter du deuxième 
jeudi qui suit le ler juillet de chaque année. 
De plus une paie est remise aux employés pour 
couvrir la période se terminant le 30 juin. Si 
un jeudi coïncide avec un jour chômé et payé, la 
paie est'versée le jour ouvrable précédeht.. 

	

6-7.02 	
l 
 Les renseignements accompagnant le chèque de paie 
doivent indiquer notamment: - 1 

a) le traitement brut et-le traitement net; 
- 

r b), la cotisation syndicale; 

les retenues pour fins d'impôts; 

-les cotisations au fonds de pension provin-
\ 	cial ou local, s'il y a lieu; 

'e) les cotisâtiond au régiMe de rentes du Qué-
bec; ( 

la cotisation ctassurance-chômage; 

la période concernée; 

la déduction pour une caisse d'économie, s'il 
y a- lieu; 

./ 
0 le cumulatif de ses gains et de 'certaines dé-

ductions et tout autre renseignement, en au-
tant qu'ils sont déjà fournis par la . commis-
sion à la date de la signature de la présente 

,'convention. 

	

6-7.03 	Dans le cas où, à la'datè ;de la signature dé la 
présente convention, la commission -opère un sys-
tème différent, la commission peut maintenir, le-
dit système en Vigueur, ou adopter le système 
prévu aux clauses précédentes après consultation 
avec le syndicat. 
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6-7.04 Avant de réclamer_d'un employé des montants qui 
lui ont été versés en trop, la commission sep-
tend avec l'employé et le syndicat sur les moda-
lités de remboursement. 

	

677.05 	 informe, par écrit, l'employé 
en son nom de la C.A.T. 

	

6-7.06 	La commission remet à l'employé, le jour de son 
départ, un état signé des montants dus en tr,aite-
ment et en bénéfices marginaux. 

' La commission remet ou expedle a l'employé, à la 
période ele paie suivant son -départ, son chèque de 
"paie incluant ses bénéfices marginaux. 

6 -7.07 	La commission indique sur les formules "T-4" et 
"TP-4" le total des montants prélevés à titre de 
retenues syndicales. 

La comMission 
montant perçu 

du 



• 
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6-8.00 	DISPARITES REGIONALES  

	

6-8.01 	Définitions  

Aux fins du présent article, on entend par: ' 

1-Dépendant: - 

Un dépendant au sens de la Loi sur les il:1, 
pôts, à condition que celui-ci réside avec 
l'employé. Cependant, pour les fins du,pré-
'sant article, les revenus tirés d'un emploi, 
par le conjoint de l'employé n'ont pas pour 

• effet de lui enlever _son statut de dépen-
dant. 

Le fait pour un-enfant de fréquenter une éco-
le. secondaire publique dans un autre endroit 
que le lieu de résidence de l'employé, ne 114i 
enlève pas son statut da dépendant lorsque 
aucune école sécondaire publique n'est-acces-
sible dans la localité où réside l'employé: 

Point.de départ: 

Domicile au àens légal du terme. au  moment de 
l'embauche. Ledit point de départ peut être 
modifié par entente entre la 'commission et 
l'employé. - 	• 

2- Secteur I: 

Le secteur d'aménagement ville de Matagami 
situé dans les limites de la commission 
scolaire régionale de Westein Quebec. • 

Le secteur d'aménagement ville de Chibou-
gamau-Chapais situé dans les limites -detla 
commission scolaire régionale d'Eastern 
Quebec. 

Secteur II: 

Le secteur d'aménagement ville de Gagnon, 
Fermont, -Schefferville situé dans les li-
mites de la commission scolaire régionale 
d'Eastern Quebec. 
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6-8.01 	(suite) 
- Le territoire de l'Ile d'Entrée et Grosse 

Ile situé dans les limites de la commis-
sion scolaire régionale de Gaspesia. 

Niveau des primes  

	

6-8.02 	,L'employé travaillant dans un des secteurs men- 
tionnés à la clause 6-8.01 reçoit une prime d'i-
solement et d'éloignement de: 

Pour la période s'étenàant du 79-07-01 au' 
80-06-30: ' 	 I 

Avec dépendant (s) Sans dépendant  

Secteur I 	3,289 $. 	 2,300 $, 
Secteur II 	4,065 $ 	 2,710 $ 

Pour la 'période s'étendant du 80-07-01 au, 
81-06-30, le même montant qu'au sous-paragra-
phe a) majoré de 8,5 p. cent. 

pour la période s'étendarit du 81-07-01 au 
82-06-30, le même montant qu'au sous-paragra-
phe a) majoré successivement de 8,5 p. cent 
et de 8,5 p. cent. 

Pour la période s'étendant du 82-07-01 au 
82-12-31, le même montant qu'au sous-paragra-
phe a), majoré successivement de 8,5 p. cent, 
8,5 p. cent et 3,5 p. cent. 

e) Les majorations prévues qui représentent les 
anticipations de l'évolution de l'IPC pour 
les périodes visées aux 'sous-paragraphes b) 
(8,5 p. cent), cj (8,5 p. cent) et d) (3,5 
p. cent), seront révisées s'il y ‘ a lieu pour 
tenir compte de l'évolution réelle / de l'IPC. 
La méthode de calcul de l'IPC pour les pério-
des b) et c) apparaît à la clause 6-3.05 et 
celle pour la période d) apparaît à la clause 
6-3.07. 
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6-8.03 	Le montant de la prime d'isolement et d'éloigne- 
-ment est ajusté au prorata de .la duréé de l'af-
fectation de l'employé sur le territoire de la 
commission compris dans un secteur décrit à la 
clause 6-8.01. 

	

6-8.04 	Dans lé cas où les deux (2) membres d'un couple 
travaillent pour la même commission ou que l'un 
et l'autre travaillent pour deux (2) employeurs 
différents des secteurs public et para public, un 
seul des deux (2) peut se prévaloir de la prime 
applicable à l'employé avec dépendant(s), s'il y 
a un ou des dépendants autres que le conjoint. 
S'il n'y a pas d'autre dépendant que le conjoint, 
chacun a droit à la prime de l'échelle sans dé-
pendant et ce nonobstant la définition du terme 
"dépendant" apparaissant à la clause 6-8.01. 

AUTRES13ENEFICES  
■ 

6-8.05 	La commission assume les frais suivants de tout 
employé recruté à plus de cinquante (50) kilomè-
tres dè- la localité où il est appelé à exercer 
ses fonctions, pouryu qu'elle soit située dans 
l'un des secteurs décrits à la clause 6-8.01: , 

a) Le, coût du transport de l'employé déplacé et 
de ses dépendants; 

Le coût du transport de ses effets personnels 
et. de ceux de ses dépendants jusqu'à•concur-
rence de: 

f 

,deux cent vingt-huit kilogrammes. (228 kg) 
pour chaque adulte ,ou chaque enfant de 
douze -(12) ans ou plus; 

cent trente-sept kilogrammes (137 kg) pour 
chaque enfant de moins de douze '(12) ans; 

Le coût du transport de ses meubles meublants 
s'il y a lieu; 	

•\ 

Le coût du transport du véhicule motorisé 
s'il y a lieu, et ce, par route, par bateau 
ou par train; 
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6-8.05 	(suite) 
e) Le coût- d'entrepesage de ses meubles meu-

blants s'il y t a lieu. 

Ces frais sont assumés par la commission jusqu'au 
. point de départ et remboursés sur 'présentation de 
pièces justificatives. 

	

6-8.06 	Dans le cas où l'employé admissible aux disposi- 
\ tions des paragraphes b, c) et d) de la clause 

• 6-8;05, décide de ne pas i'ep prévaloir„immédia-
tement en totalité ou eh partie, il y demeure ad-
missible pendant l'année qui suit la date de son 
début d'affectation. 

6-8.07 Ces frais sont payables à condition.que l'employé 
ne se les fasse pas rembourser' par un autre régi-
me, tel le régime fédéral de la mobilité de la 
main-d'oeuvre, et uniquement 'dans les cas sui«7 
vants: 

a) lors de la première affectation de l'em-
ployé; 

h) lors de la résiliation ou du hon-renouvelle-' 
ment du contrat par la commission; 

lors d'une affectation subséquente ou d'une 
mutation à la demande de la commission ou de 
l'employé; 

lors du bris de contrat ou de la démission de 
l'employé; dans le cas des secteurs I et II, 
le remboursement n'est toutefois effectué 
qu'au prorata dur temps travaillé par rapport 
à une période de référence établie à un (1) 
an; 

lorsqu'un employé obtient un congé pour fins 
d'études; dans ce de“liér cas, les frais vi-
sés à .1a clause 6-8.05 sont également:paya-
bles-à l'employé dont le point ele départ se 

. situe à cinquante (50) kilomètres ou moins de 
la localité où il exerce ses fonctions. 

Ces frais sont assumés par fa commission jusquau 
point de départ et remboursés sur Présentationde 
pièces justificatives. , 
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6-8.08 	La commission rembourse à l'employé recruté à 
plus de !cinquante (50) kilomètres de la localité 
où il exerce ses fonctions les frais inhérents 
aux Sorties suivantes pourvu qu'elle soit située 
dans l'un, des secteurs décrits à la clause 
6-8.01: 

	

a) pour Gagnon, iermont, Schefferville: 	trois 
- (3) sorties par année pour l'employé et ses 
dépendants jusqu'au réseau routier; 

• 

b)) pour les autres localités nitm rattachées au 
réseau-  routier provincial: 'une (1) sortie 
par année pour l'employé et Ses dépendants 

	

jusqu'au réseau routier s'il y a lieu. 	; 

Les frais assumés parla' commission en vertu de 
la présente clause visent le déplacement aller-
retour jusqu'au point de départ et sont rembour-
sés sur production de pièces justificatives. 

REMBOURSEMENT DE DEPENSES DE TRANSIT  

	

6-8.09 	La commission rembourse à l'employé, sur présen- 
tation de pièces justificatives, les dépenses en-
courues en transit (repas, taxi et hébergement 
s'il' ,y a lieu), pour lui-même et ses dépendants 
lors, de l'embauche et de toute sortie réglemen-
taire, à la condition que ces frais ne soient pas 
assumés par un transporteur. 

DECES DE L'EMPLOYE . 

	

(' 6-8.10 	Dans le 'cas du décès de l'employé ou. de l'un des 
dépendants, la commission pie. le transport pour 
le rapatriement de la dépouille mortelle.' 

VEHIÇULE À LA DISPOSITION DES' EMPLOYES  

	

6-8.11 	Dans toutes les localités où lés véhicules privés 
sont interdits, la mise de véhicules 'à la dispo-
sition des employés pdurra-  faire l'objet d'un ar-
rangement local au sens de l'article 11-2.00. 

123 
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-r 
LOGEMENT 

' 	\ 

	

6-8.12 
	

Les obligations et pratiques portant sur la four- 
niture d'un logement .par la commisSion'à l'em-
ployé, au moment de l'embauche., sont maintenue: 
aux seuls endroits où elles existent déjà. ' 

DISPOSITIONS DES CONVENTIONS COLLECTIVES ANTE-
RIEURES  

	

6-8.13 	Advenant 'l'existence d'avantages. siipétiejurS al 

, de l'application dé 'la dernière' convention 
'

col-
présent régime de disparités régionales découlani 

lective, ils Sont reconduits.' 

1 
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6-9.00 	LOCATION ET PRET DE SALLES 
. 	 , 	\ 

	

/ 6-9.01 	Dans les soixante (60) jours de la signature de 
lia présente convention, la commission et le syn- 
dicat conviennent des dispositions relatives à la 
location et prêt de salles. 	, 

1 	, 
A défaut.' d'entente 'dans le l  délai imparti, les 
dispositions préVues à l'article 8-3.00 s'appli-
glient. 
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CHAPITRE 7-0.00 MOUVEMENTS DE PERSONNEL ET SECURITE D'EMPLOI  
4 

7-1.00 	MOUVEMENTS DE PERSONNEL 

	

7-1.01 	Lorsqu'un poste devient Vacant, la commission 
dispose d'une péiode de' trente (30) jours pour 
décider crabolirou de modifier le poste. Ad-
(venant l!abolition ou la .modificatiOn-ï elle 
comMunique sa décision au syndicat dans les 
quinze (18). jours. 

	

7-1,02 	Lorsque l'abolition' .d'un poste a 'pour -effet 
d'entraîner, pour ,un employé, l'exercice de 
fonctions . de façon - principale et habituelle 
correspondant à une classe d'emplois différente 
de' la sienne, i  ceci, doit faire l'objet d'une eh= 
tente écrite entre la\commission et le syndi- :  

A défaut d'entente, l'employé a droit de grief 
selon là procédure habituelle. Cependant, en 
cas d'arbitrage, la clause 6-1.15 s'applique et 
l'arbitre exerce le mandat que lui Confèrent 
les clauses 6-1.05, 6-1.08 et 6-1.08. . 

7=1.03 	I Poste à temps partiel 
'7 

Lorsque la commission décidé de combler un pos-
te à temps partiel, vacant' ou' ,nouvellement 
créé, autre qù'un , poste à Caractère temporaire, 
couvert par là présente convention, elle'procè-
de selon les dispositions prévues au paragraphe 
b) et à défaut selon les paragraphes d), f) et 
g). 

Il Poste à temps Plein 

Lorsque la commission décide de combler un pas- . 
te à temps plein, .vàcant ou nouvellement lcréé, 
autre qu'un poste à caractère tem5draire, cou-
vert Pàr la présente convention, elle' procède 
de la façon-suivante: / 
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7-1.03 

■ 

(suite) 
a) elle comble le poste en choisissant d'abord 

parmi ses employés réguliers permanent-s en 
disponibilité de la même classe d'emplois, 
couverts ou non par la convention» à la 
condition qu'ils possèdent les qualifica-
tions requises et autres ,  exigences détermi 
nées par elle, selon l'ordre d'ancienneté; 

h) à défaut d'avoir comblé le poste selon le 
paragraphe a), la commission s'adresse à 
l'ensemble de son personnel (y compris aux 
employés de soutien récàuliers permanents en 
disponibilité) -, par affichage d'au moins 
dix cloy jours ouvrables. Copie de l'avis 
d'affichage est trasmise simultanément au 
syndicat. Si plus .d'un candidat satisfait 
aux qualifications et exigences requises, 
le poste est accordé à celui d'entre eux 
qui possède'le plus d'ancienneté; 

à défaut d'avoir comblé le poste selon re 
paragraphe b), elle comble le poste en 
choisissant parmi ses emplàyés en disponi-
bilité, auti-es que ceux couverts par la 
présente convention, à la condition qu'ils 
possèdent les qualifications requises et 
répondent aux autres eiigences déterminées 
par elle. Toutefois, tel mouvement ne peut 

. constituer jine promotion; 

à défaut d'avoir comblé le poste selon le 
paragraphe "C), la commission rappelle .au 
travail, selon --l'ordre earicienneté, l'em-, 
ployé régulier non permanent qu'elle a mis' 
à pied, dans la mesure' où tel employé pos-
sède les qualifications requises et réponde.. 
aux autres-exigences déterminées par elle; \ 

e) à -défaut d'avoir_comblé le posteselon le 
paragraphe d), la commission s'adresse au 
bureau provincial de relocalisation lequel 
peut lui référer un employé de soutien en 
disponibilité dans une autre commission; 

1 
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7-1,03 	(suite) 	) 	 1, • 
f) à,  défaut d'avoir comblé le poste selon le 

paragraphe e), , la commission choisit celui 
qui répond le mieux aux. qualïfications ré-, 

..9u1ses et autres exigences déterminées par-
mi les employés temporairés qui ont complé7 
té six (6) mois de service. à ).,à commission 
àj l'intérieur e fune période de douze(l2) 
mois ét qui ont avisé la commission de leur 
désir de deenir, des employés,à l'essai.' 
Telle priorité ne vaut cependant que pour 
une période de douze (12) mois après la mi-
se 'à pie; 

g) à défaut d'avoir comblé le poste selon les 
dispositions qui précèdent., la commission 
peut embaucher tout autre candidat de Son 
choix de 'l'extérieur. 

	

7-1.04 	L'affichage prévu à i , alinéa b) de 'la clause 
7-1.03 comporte, entre aùtres, une description 
sommaire du poste, le titre du supérieur immé-

. diat, un résumé de l'horaire de travail, le nom ,  
de la classe d'emplois, l'échelle ou le taux de ,  
traitement, les qualifications 'requises Pt au-
tres exigences déterminées par la commission,', 
la durée de la semaine régulière de travail, le 
nom du bureau, du service ou de l'écolé la da- 

. 

tè limite Pour poser sa candidature ainsi que 
le nom du responsable à qui elle doit être, 
transmise. • 

1 

Tout employé intéressé ou visé par l'affichage 
peut se porter candidat en postulant, selon- le 
mode prescrit par la commission. ' 

Dans tous les cas où la commission détermine 
des exigences autres que celles prévues au plan 

, de classification, cpS dernières doivent être 
en relation avec le poste à combler. 

1 
Dans les vingt (20) joués ouvrables de 'la fin. 
de l'affichage, la commission transmet au syn-
dicat le nom du candidat choisi, lé noM des 

, candidats et leur ancienneté. 
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7-1.05 	La -commission peut continuer d'établir des lis- 
'tes d'éligibilité .1.certaines classes d'emplois 
selon les modalités prévues aux conventions 
collectives antérieures. La commission, après 
entente avec le syndicat, peut en modifier les 
modalités et établir de telles listes. 

La commission avant de procéder à une réorgani-
sation administrative doit soumettre son projet 
au Comité de relations de travail. Dans ce ca-
dre la commission 'et le \Syndicat peuvent - conve-
nir de règles particulières relatives aux mou- 

' vements de personnel concernant telle réorgani-
sation. 

Par exception aux dispositions du paragraphe b) 
de la clause 7-1.03, à défaut de scolarité suf-
fisante,.une expérience.pertinente compense à' 
raison de déuk (2) années" d'expérience perti-
nente pour chaque année de scolarité manquante, 
étant entendu 'que, après déduction, le .solde 
des années d'expérience pertinente au crédit du 
candidat doit demeurer stiffisant pour satisfai-
re aux qualifications requises pour la classe 
d'emplois en matière d'expérience. Cette règle 
d'exception s'applique pbur les postes de la 
catégorie du personnel de soutien administratif 
et de secrétariat. 	Cependant, les employés 
faisant partie de la' catégorie du personnel de 
soutien technique .à la date de signature de Ala 
présente convention sont réputés posséder les 
qualifications requises en regard du champ de 
Spécialisation de la classe d'emplois qu'ils 
occupent.. 

	

7-11.08 	Le .traitement d'un employé m'est pas diminué 
par suite d'une affectation temporaire demandée 
par la commission. 

	

7-1.09 	• 	 L'employé régulier qui occupe temporairement, à 
la demande de la commission, Un poste qui cons-
tituerait pour lui une promotion, s'il y était 
affecté régulièrement, est rémunéré de la même 
façon qg'il le serait s'il était promu à ce 
poste et ce, à compter du premier-Jour de son 
affectation temporaire. , 

7-1.06 
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.7=1.09 (suite) 
Lorsque cesse une telle affectation, l'emPloyé 
retourne à son poste régulier aux conditions et 
avec les droits dont il bénéficiait avant son 
affectation temporaire. ' 

	

7-1.10 	En tout temps, pendant la période d'essai de 
soixante (60) jours de travail effectif qui 
suit toute promotion, si là commission détermi-
ne que l'employé ne s'acquitte pas convenable-
ment -de ees tâches, elle en avise le syndicat 
et retourne l'employé à son ancien poste. En 
cas d'arbitrage, la preuve incolibe à la commis-
sion. L'employé promu peut -décider de retour-
ner à son ancien poste dans les trente (30) 
jours de sa promotIon.. 

• 	 Dans le cas où l'employé retourne à son ancien 
poste par application 'des dispositions du para-
graphe précédent, il n'a pas droit à la protec-
tion salariale accordée lors d'une rétrograda-
tion. Il en est de même des autres employés 
retournés à leur ancien poste. 

	

7-1,11 	L'employé affecté d'une façon régulière à un 
poste reçoit le titre et le traitement attachés 
,audit poste à compter de son affectation. 

	

7-1.12 	Lorsque la commission décide de combler un pos- 
te temporairement vacant et si telle vacance 
temporaire est d'au moins dix (10) jours ouvra-
bles, elle offre le poste aux employés du même 
bureau, service ou école, selon le cas, en te-
nant compte de l'ancienneté dans la mesure où 
tel employé répond aux qualifications requises 
et autres exigences déterminées par elle. Tel-
le offre n'est faite qu'aux employés pour qui 
telle affectation constituerait une promotion. 

Si aucun employé n'accepte de combler temporai-
rement le poste ainsi offert, la • ommission 
peut désigner l'employé de son choix. 

Une telle affectation ne doit pas avoir pour 
effet d'occasionner à l'employé le cumul simul-
tané de deux (2) poètes. 
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7-1.13 La commission et le syndicat peuvent conv enir 
que la mutation d'un employé constitue une éta-
pe préliminaire à l'application des disposi-
tions Prévues aux paragraphes a) et suivants de 
la clause 7-1.03 et dans ce cadre, l'ordre dé-
crit à la clause 7-1.03 est ajusté ,en consé-
quence. 

 

À 
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7-2.00 	MISE A PIED TEMPORAIRE  

7-2.01 	L'employé dont la nature du travail est telle 
\ 	 qu'il dbit être mis à pied ,temporairement à 

cause du ralentissement cyclique ou de la sus-
pension saisonnière des actiyités dans son sec-
ter ne bénéficie pas des dispositions de l'ar-
ticle 7-3.00. Cependant, s'il est mis à pied 
ou mis en dispbnibilité par suite de l'aboli-
tion définitive' de son poste en cours d'année 
ou lors de la reprise normale des activités, il 
bénéficie de la sécurité d'emploi prévue à 
7-3.00. De plus, lorsqu'un plbste n'étant pas à 

\caractère cyclique ou' saisonnier le devient., 
l'employé concerné bénéficie des dispositions 
de 7-3.00. 

Après consultation avec le syndicat, avant le 
ler mai de chaque année, la commission établit 
la durée approximative de chaque mise à pied 
temporaire et l'ordre dans lequel elles sont 
faites. Elle informe chacun des employés con-
cernés de la date et de la durée approximative 
de telle mise à pied avant le 31 mai et l'avise 
des dispositibns prévues à 7-2.03. Copie de, 
l'avis est remise au syndicat en même temps. 

7-2.03 	Tout employé mis à pied temporairement bénéfi- 
cie d'une priorité pour combler tout poste à 
caractère temporaire pendant cette période. 
Pour bénéficier de cette priorité, l'employé 
doit informer, par écrit, la commission de son 
intention d'accepter un tel poste qui pourrait 
lui être offert, et ce dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant réception de l'avis prévu à 
7-2.02. Il doit en outre posséder les qualifi-
cations requises. Il reçoit le taux de traite-
ment du poste occupé temporairement. 

7-2.04 	Sou's réserve de l'abolition définitive ( de son 
poste, il est convenu que l'employé reprend son 
poste régulier au terme' de la période de mise à 
pied temporaire, telle qu'établie à 7-2.02. 

7-2.02 
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7-2.05 	En' outre, un tel employé, dont la misé à pied 
4 	 temporaire ri'xcède pas trois (3) mois, est 

couvert par les dispositions su'ivante's: - 

a) il bénéficie, durant cette période :de mise 
à pied temporaire, de l'assurance-vie et de 
l'assurance-malàdie à la condition de payer 
sa cielote-part de la prime annuelle au cours 
de sa période de service actif;- , 

h) pour les fins de détermination du palier de 
vacances prévu à 5-6.08, il est considéré 
au service de la commission, pendant cette 
période de mise à pied temporaire. 

1 

"Sr-- 

, 
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7-3.00 	SECURITE D'EMPLOI 

	

7=3.01 	La commission ne peut effectuer de réduction de 
personnel qd'une fois par année scolaire, à une 
date qu'elle détermine. 

' 	7-3.02 	Toutefois, la commission peut, exceptionnelle- 
ment, effectuer des réductions de personnel à 
d'autres dates pour satisfaire à des-impératifs 
majeurs spécifiques. 

	

7-3.03 	L'employé dont le posté est aboli, est soit ré- 
affecfé, mis à pied, mis en- disponibilité, ou 
son emploi prend fin selon les dispositions qui 
suivent. 

	

7 - 3.04 	 Dans tous les cas), a'ïl existe un post.  
dans sa classe d'emplois dans sà localité ou 
dans une autre localité, l'employé dont le pos-
te est aboli est réaffecté audit poste vacant. 

	

7-3.05 
	

L'employé dont le poste est aboli bénéficie dés 
dispositions suivantes: 

a) s'il s'agit d'un employé à l'essai, la com-
mission met fin à'son emploi à compter de 
la date de l'abolition du poste; 

h) s'il s'agit d'un employé régulier non per-
manent: 

1 °  il déplace l'employé qui possède le 
moins d'ancienneté dans sa classe d'em- 
plois dans sa localité; 

20 à '- défaut, il déplace l'employé qui'pos-
sède le moins d'ancienneté dans sa' 
classe d'emplciis à la commission; 

30 à défaut'pour l'employé dont le poste 
est aboli de bénéficier des disposi-
tions prévues aux alinéas 1 et 2 qui 
précèdent il est mis à pied, suite à un 
préavis écrit de trente (30) jours-7 
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7-3.05 - (suite) 
- c) s'il s'agit d'un employé permanent: 

- 
1 0  s'il n'y a pas d'employé non permanent 

dans Sa classe d'emplois à la commis-
sion, il 'a le choix: 

soit d'être mis en disponibilité; 

soit dé déplacer l'employé possédant 
le 'moins d'ancienneté dans sa classe 
d'emplois dans sa localité; 

soit de déplacer l'employé possédant 
le' moins d'ancienneté dans sa classe 
d'emplois à l'intérieur de là com-
Miasion: 

0 s'il y a des employés non permanents 
dans sa classe d'emplois à la commis-
sion, il a le choix: 

• soit de,déplacer.l'employé possédant 
( le moins d'ancienneté dans sa classe 

d'emplois dans sa localité; 

. soit de-.déplacer l'employé possédant 
le moins d'ancienneté dans sa classe -
d'emplois à l'intérieur de la com-
mission. 

L'employé déplacé en vertu de la clause 7-3.05 
bénéficie des dispositions suivantes: 

s'il s'agit d'un employé à,l'essai la com-
mission met fin à son emploi; 

s'il s'agit d'un employé régulier non per-
manent: 

. il doit déplacer l'employé possédant le 
moins d'ancienneté .à la Gommission dans 
sa classe d'emplois et ce dernier est 
mis à pied. A défaut de déplacer tel 
employe il est mis à pied. L'employé 
régulier non permanent reçoit un préa-
vis écrit de trente (30) jours, 
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7-3.06 	(suite) 
c) s'il s'agit d'un employé permanent: 

1 °  's'il n'y a pas d'employé non pérmanent 
dans sa classe d'eMplois à la commis-
sion il bénéficie des dispositions pré-
vues à l'alinéa 1 du paragraphe c) de 
la clause 7-3.05; 

2 °  s'il y a des employés non permanents 
, dans sa classe d'emplois à la commis-
sion il bénéficie des dispositibna pré-
vues à l'alinéa 2 du paragraphe c) de 
la clause 7-3.05. A défaut de bénéfi-
cier dé telles dispositions il est mis 
"en disponibilité. 

	

7-3.07 
	

En aucun cas l'application des dispositions qui 
précèdent ne 'peut entraîner de promotion. 

	

7-3.08 
	

Dans tous les cas, afin de bénéficier de l'une 
ou l'autre des dispositions qui précèdent, 
l'employé concerné doit remplir, outre les exi-
gences requises par le plan de classification, 
les exigences particulières •du poste. 

	

7-3:09 	Dans l'application des clauses qui précèdent, 
l'employé qui en déplace un autre doit toujours 
avoir plus d'ancienneté que l'employé déplacé. 
En aucun cas l'employé déplacé ne peut être un 
employé temporaire embauché dans le cadre .clun 
surcroît temporaire de travail ou d'un événe-
ment imprévu. Dans le cas d'un employé tempo-
raire remplaçant un employé temporairement ab-
sent, l'application des clauses /N7-3.05 et 
7-3.06 se fait en tenant compte de l'ancienneté 

• de l'employé temporairement absent. Dans ce 
cadre, si un employé déplace l'employé tempo-
rairement absent, l'employé temporaire rempla-
çant est licencié. 

En aucun cas un illployé, régulier permanent' ne 
peut être tenu d'accepter un poste situé à plus 
de cinquante (50) kilomètres, par le plus court 
'chemin public carrossable, de son lieu de tra-
vail. 



137 

	

7-3.09 	- , (suite) 
Dans ce cadre si l'application , des dispositions 
'du présent article implique l'acceptation _d'un 
poste au-delà de' cette distance, l'employé ré-
gulier permanent peut .  demander à être mis en 
disponibilité. 

Dans le cas où les mécanismes ci-haut prévus 
donnent un choix à l'employé, il doit faire / 
connaître sa décision dans tes trois (3)' jours 
ouvrables de l'avis reçu de la commission. 

Si, par application des dispositions prévues an 
présent article, un employé 'à temps partiel de-
vient un employé à temps plein, il acquiert sa 
permanence s'il a au moins deux (2) années de 
service' actif. Par exception à la règle d'ac-
quisition de la permanence et dans ce cas uni-
quement, on tient compte du service actif fait , ' 
à titre d'employé à temps partiel. 

	

7-3.11 f 	- Dans le cas où un employé Permariént n'a d'autre 
choix que _celui d'accepter un poste à/ temps 
partiel on un poste comportant tin nombreid'heu-
res inférieur à celui de la durée de sa semaine' 
régulière de travail, et ce, dans le cadre des 
'dispositions Prévues aux clauses 7-3.05 et 
7-3.06, Il peut opter pour la mise .en disponi-
bilité. 

	

7-3.12 	Aux fins d'application des clauses 7-3.01 à 
7-3.11 inclusivement, localité signifia soit le 
territoire municipal, soit le territoire de la 

, commission au\choix du syndicat et ce, pour la 
durée de la présenteNcorivention. Le syndicat 
doit informer par écrit la Commission, de son 
choix ,dans les soixante (60) jours de la signa-
ture de la présente 'convention. A défaut d'un 
tel avis écrit, localité signiÉi,e le territoire 
de la Commission. 

La commission et le syndicat peuvent ,néanmoins 
dans les soixante (60) jours de la signature de 
la présente convention, convenir par écri,t d'u-
ne autre définition. 

7-3:10 

\- 
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7-3.13 	Mesures visant à réduire les mises en.diàponi- 
bilité  

--A) Préretraite 

pens le but de réduire le nombre d'employés 
en disponibilité, ou à être mis en disponi-
bilité; commission 'accorde, avec l'ac-
cord de l'employé concerné, 'un congé de 
préretraite en tenant comète  des modalités 
suivantes: 

1- ce congé de préretraite est un congé 
avec traitement d'une durée maximale 
'd'une (1) année. Pendant soà congé 
l'employé n'a droit.à aucun des (bénéfi-
ces de la présentes convention sauf en 
ce qui a trait à l'assurance-vie; et 
l'assurance-maladie de même qu'aux ré-
gimes complémentaires, à la condition 
qu'il paie au début du congé l'entier 
des primes exigibles; 

2: ce congé de préretraite vaut comme pé-
riode de service aux fins dû régime de 
retraite couvrant l'employé en Cause; 

3- seul y est admissible, l'employé qui 
aurait droit à la retraite à la fin du 
congé mais qui n'aurait pas atteint 
l'âge obligatoire de la retraite pen-
dant la durée du congé pu qui n'aurait 
pas droit à une pleine' retraite pendant 
la durée du congé; 

à la fin f de ce- congé avec traitement, 
l'employé est cànsidéré comme ayant dé-
missionné et est mis à la retraite; 

5- .ce congé permet la réduction du nombre 
,d'employés permanents en disponibili-
té. 



7-3.13 	(suite) 
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7-3.14 

B), Prime de séparation 

La commission accorde une prime de sépara-
tion à un employé régulier permanent si sa 
démission permet la réaffectation cUun em-
ployé en disponibilité. L'acceptation de 
la prime de séparation entraîne la perte de 
permanence de l'employé. 

L'employé régulier permanent mis en . dispo 
nibilité peut cho,isir .  de démissionner et 
bénéficier de la prime de séparation. Dans 
ce cas, l'employé concerné perd sa perma-
nence. 

La prime de séparation est équivalente à ,un 
(1) mois de traitement par année de service 
complète atilmoment où l'employé permanent a 
démissionné de la commissicn. La prime est 
limitée à un maximum de six (6) mois-de 
traitement. Aux fins de calcin de cette 
prime, le traitement est celui que. reçoit 
l'employé régulier permanent au momènt où 
il .a démissionné de la commission. 

CCTransfert de la permanence 

Dans le but de réduire le nombre d'employés 
en disponibilité, la ,permanence d'Un em-
ployé qui n'est pas en disponibilité est 
transférable à une autre commission qui 
l'embauche si sa démission permet la réaf-
fectation d'un employ en disponibilité. 

(Protocole) BUREAU PROVINCIAL DE RELOCALISATION  

L'ensemble des commissions, le ME0 et la QAPSB. 
conviennent de former un Bureau provincial de 
relocalisation. 
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7-3.14 	(suite) 
Le bureau fait parvenir mensuellement à la par-
tie syndicale négociante à l'échelle nationale 

-un relevé des 'pbstes à combler 'par voie d'em-
bauchage dans)  les commissions de même qu'un re-
levé des employés en disponibilité ou mis à 
pied pour surplus et inscrits sur les listes du 
bureau. 

• 

	

7-3.15 	Droits.et obligations de l'employé 

a) Tout employé en,disponibilité dans une com-
Mission qui se voit offrir un poste à temps 
plein dans sa commission ou dans une autre 
commission 'à l'intérieur de cinquante (50) 
kilomètres, par le plus court chemin public 
carrossable, de son lieu' de travail où il 
était affecté au moment de sa mise en dis- 

,' 	ponibilité doit l'accepter si le poste of- 
fert est à l'intérieur de sa classe d'em-- 
plois ou s'il constitue une mutation. 

Le défaut d'accepter une telle offre écrite 
constitue à toutes fins que de droit une 
démission de sa part mais n'annule pas son 
droit de bénéficier de la prime de sépara-
tion aux conditions qui ,y sont prévues. 
Dans le cas où telle offre est faite par 
une autre commissiOn, l'employé dispose 
d'un délai de sept (7) jours pour l'accep-
ter. 
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(suite) 
b) L'employé en disponibilité; qui, accepte vo-

lontairement d'être relocalisé lorsque tel-
le relocalisation implique sôn déménage-
ment, et si son futur lieu de travail ést à 
plus de cinquante (50) kilomètres àu lieu 
de travail où il était au moment de sa mise 
en, disponibilité, bénéficie d'une prime à 
la mobilité volontaire égale à deux -  (2) 
mois de traftement. Cette prime est égalé 
à quatre (4) mois de traitement si la relo-
calisation se fait dans l'une ou l'autre 
des régions scolaires suivantes: 

Région 	#1 
\ 

Région 	#8 incluant le secteur d"aména- 
• gement - ville de Chibougameau7Chapais si- 

tué dans les limites de la commission 
régionale Eastern Ouebec. 

Région #9 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent 
également à l'employé permanent qui 'n'est 
pas en disponibilité si sa relocalisation 
au-delà de cinquante (50) kilomètres, 'par 
le plus court chemin public carrossable, 
dans une autre commission permet la réinté-
gration d'un employé déjà en disponibilité 
à là commission.! 

L'employé en disponibilité doit fournir sur 
demande toute information pertinente à. sa 
sécurité d'emploi, 

Tant, et aussi longtemps que l'employé 'de-
meure en disponibilfté, son traitement pro-
gresse normalement. 

Lorsqu'un employ'é'en disponibilité accepte 
, un poste dans une autré commission confor-
mément à la présenté clause, tel employé 
n'est pas soumis à ,la-période d'essai. ' 

, 

■ 
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(suite) 

Lorsqu'un employé est relocalisé selon les 
dispositions de la présente ,clause, il 
transporte chez son nouvel employeur son 
statut d'employé régulier, ou selon le cas, 
sa permanence, son ancienneté et sa banque 
de congés-maladie non monnayables. 

Tant qu'il demeure en disponibill?té, l'em-
ployé est tenu d'effectuer les tâches que 
la commission lui assigne et qui doivent 
être en relation avec ses qualifications. 

L'employé régulier non permanent ayant com-
plété au mdins une (1) année de service ac-
tif comme employé - régulier ét mis à pied 
suite à une réduction de personnel, demeure 
inscrit sur les listes du Bureau provincial 
de relocalisation jusqu'à ,  concurrence de 

• deux (2) ans. Pendant cette, période, il 
est tenu d'accepter une offre écrite d'em-
bauchage qui pourrait lui être faite par sa 
commission ou par une autre commission de 
la même région scolaire et ce, dans un dé-
lai de sept (7) jours de telle offre écrite 
d'embauchage. A défaut d'accepter une tèl-
le offre écrite d'embauchage, son nom est 
rayé des listes du Bureau provincial de re-
localisation. 

La date de la signature du récépissé du'dé-
pôt des documents expédiés par poste recom-
mandée constitue une preuve prima facie 
servant à calculer les délais prévus à la 
présente clause. 
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(suite) 
j) L'employé relocalisé par 'suite de 

cation de la présente clause et qui doit 
déménager bénéficie de la ,  part de sa com-
mission, ou le cas échéant, .de la commis:- 
sion qui l'embauche, des_ dispositions de 
l'annexe II aux conditions y prévues dans 
la -mesure où les allocations prévues au 
programme fédéral' de mobilité de main-
d'oeuvre ne. s'appliquent pas. De plus, 
dans le cas- de la relocalisation d'un Sm- 
ployé selon les dispositions des paragra- 
phes a) et h) de la présente clause, l'em- 
ployé qui doit déménager a droit à: 

'un maximum de trois (3) jours ouvrables 
sans perte de traitement pour couvrir la 
recherche d'un logement. Ce maximum de 
trois 13) jours ne comp-rend pas la durée 
du trajet aller-retour; ' 

un maximum de trois (3) jours ouvrables 
sans perte\ de'tràitement, pour couvrir le 
déménagement et l'emménagement. 

: OBLIGATIONS DE LA COMMISSION  

7-3.16 	Lorsque 1a commission doit procéder à un embau- 
chage, en vue de combler un poste vacant à 
temps plein, autre qu'un poste temporairement 
vacant, elle adresse une demande au Bureaupro-
vincial de relocalisation desservant son terri-
toire en précisant la- classe d'emprdis et les 
exigences »duposte à combler. 

La commission doit informer le Bureau provin-
cial de relocalisation du nom ,des 'empl'oyés '  

qu'erle met en disponibilité de Même que du nom 
des employés réguliers non permanents ayant , 
complété au, moins une (1) année de service ac-
tif et qu'elle mét à pied; 

' 7-3.15 
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7-3.17 

■ 

Durant l'année scolaire précédant une fusion, 
Cy compris la disparition d'une commission sco-
laire au profit dune ou plusieurs autres com-
missions scolaires); une annexion ou une re-
structuration, la commission ne peut procéder à 
unè réduction de personnel qui résulterait en 
une ou des mises à pied ou en une ou des mises 
en disponibilité, selon le, cas, -d'employés ré-
guliers ou -,d'employés réguliers permanents si 
la cause de cette' réduction provient de telle 
fusion, annexion' ou ,  restructuration. Toute-
fois, pendant telle année Scolaire prédédant 
celle de la fusion, de l'annexion ou de 
structuration, la commission peut Procéder à 
une réduction de personnel que si la cause de 
cette réduction est éti-angèi-e à la fusion, à 
l'annexion ou à la restructuration. 

-Cependant, à compter de l'année scolaire de la 
fusion, de l'annexion ou de la restructuration, 
telle nouvelle commission, telle commission an-
nexante ou telle commission restructurée peut 
procéder à une réduction de personnel résultant 
en une ou des mises à pied ou en une ou des mi-
sd's en disponibilité, selon le, cas, d'employés 
réguliers ou d'employés réguliers permanents. 

7-3.18 	Par suite de la prise en charge par une autre 
commission de l'enseignement à l'enfance en 
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, ,ou 
de l'enseignement aux élèves d'un degré ou d'u-
.ne option, dans le cadre de l'application de 
l'article 496 de la Loi de l'Instruction publi-
que, l'employé régulier ou l'employé régulier 
permanent, dont la majeure partie des fonctions 
devraient s'exercer auprès de l'autre commis-
sion, passe obligatoirement à l'emploi_de cette 
autre commission. 

Toutefois, avec l'accord de la commission qui 
ne dispense plus tel enseignement, cet employé 
régulier ou employé régulier permanent peut de-
meurer à l'emploi dd telle commission à la con-
dition qu'il n'en résulte pas de mise à Pied; 
ni de mise en disponibilité d'employés régu-
liers du d'employés réguliers permanents à cau-
se de cet accord. 



7-3.18 	(suite) 

• 7-3.19 

- 
Cependant, à compter dè l'anniverbaire de prise 
en charge de tel enseignement, la commission 
qui l'a pris en charge peut procéder à une ou 
des mises à pied ou, selon le ca,s, à une ou des 
mises en disponibilité." 

Dans le cas d'une fusion (y compris la dispari-
tion d'une commission) d'une annexion ou d'une 
restructuration, la coMmission ét le .syndicat 
peuvent .convenir de règles particulières con-
cernant la redistribution du personnel et les 
méluvements de personnel impliqués par telle fu-
sion, .annexion ou restructuration. 

145 



7 

■ 

7-4.00 	INCAPACITE PARTIELLE 

7-4.01 ' 	Un employé régulier permanent qui doit être mis à 
pied par suite de son incapacité physique ,de ren-
contrer les exigences de son poste actuel, peut 
obtenir d'êe muté ou d'être rétrogradé à la 
condition rendontre les exigences du poste 
désiré et que tel poste soit disponible'. Il re-
çoit alors le traitement prévu poùr son nouveau 
poste. 

7-4.02 	L'eMployé régulier victime d'un accident du tra- 
vail et qui, de ce fait, doit :être déplacé de son 
poste par suite d'une incapacité partielle perma-
nente, bénéficie des dispositions de 7-4.01. 

7-4.03 	La commission et le syndicat peuvent cônvenir 
*d'un autre mécanisme pour attribuer un poste à un, 
employé qui souffre d' o incapaCité partielle perma-
nente ou dune incapacité phIrsique 
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7-5,00 TRAVAIL A FORFAIT 

 

7-5.01 L'attribution de travail à forfait ne peut avoir 
pour effet de causer ni 'de bise à pied, ni de mi-
se en disponibilité, ni de rétrogradation entraî-
nant une diminution de traitement parmi les em-
ployés réguliers de la commissioil. 

De plus, dans le )cas où le nombre demployés en 
disponibilité dans les' classes d'emplois perti-
nentes permettrait l'abdlition de contrat for-
fait concernant l'entretien ménager, la commis-
sion s'engage à mettre Un terme audit contrat à 
l'intérieur du cadre juridique qui •y est prévu, 
afin de'réaffecter ces employés en disponibilité 
en remplacement du sous-traitant. 
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1-1APITRE 8-0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL ET *AVANTAGES SOCIAUX  1 

, ANCIENNETE  

8-1.01 -  L'ancienneté correspond à la Périodê d'emploi d& 
/ tUt., employé régulier, dans l'un • ou l'autre des 

,postes de classàs d'emplois prévues au 'plan de 
classification pour le personnel de soutien tech-
nique, administratif et manuel, 'pour le compte de 
la commisson ou-des cOmmissions (institutions) à 
laquelle du au?cquelles celle-ci succède et s'ex-
prime én années, en mois et en jours. 

L'ancienrieté d'un employé, qui appartient à un 
groupe d'employés différent de celui ci-haut men-
tionné et qui s'intègre dans un,poste de l'Une des 
claàses d'emplois du personnel de soutien, corres-
pond à sa période d'emploi à la commission. 

Cependant cette ancienneté ne peut être utiliséé 
pour s'intégrer dans luné des classes d'emplois 
prévue au plan de classification/du personnel de 
.soutien - technique, administratif du 'manuel, ni 
pour fins de mouvement de personnel et •de sécurité 
d'emploi. 

8-1.02 	L'employé régt,Ilier conserve et accumule son an- 
cienneté.dans les cas suivants: 

a) lorsqu'il est en service actif; 

leirsqu'il est en congé avec traitement prévu à 
la présente convention; 

lorsqu'il est ' absent du travail par suite 
d'une maladie industrïélle ou d'un accident du 
'travail; 	 • 	1 

d) lorsqu'il est absent du, travail pour raison 
,d'accident ou de maladie autres qu'une maladie 
industrielle ou ,un accident , du travail pour 
une période n'excédant pàs .vingt-quatre (24) 
mois; . • 

• 
dans les autres cas où une diSpoSition de la 
présente convention le prévoit expressément; 



1- 	- 
8-1.03 

	

	, L'employé régulier conserve son ancienneté mals 
sans accumulation dans les.cas suivants: 

à) 'lorsqu'il est en congé eans traitement pour 
'plus d'un (f) mois à moins d'une disposition 
. expresse au contraire dans la présente conven- 

lorsqu'il est en congé sans traitement pour 
activité syndicale, sous réserve que s'il ap-
plique sur un poste vacant pendant son congé 
et qu'il l'obtient, il doit revenir au travail 
et son congé sans traitement est annulé, s'il 
est d'une durée supérieure à quatre (4) mois; 

lorsqu'il est mis à pied tpmporairement à cau-
se d'un ralentissement cyclique ou de la sus-
pension saisonnière des activités dans son 
secteur tel que prévu à l'article 7-2.00; 

pendant la période que dure un congé de mater-
nité ainsi que pendant toute prolongation du-
dit Congé; 

lorsqu'il est en Congé -sans traitement pour 
une période d'un (1) mois ou mbins. 

> 	- 

8-1.02 	(suite) 
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tion; 

lorsqu'il est mis à. pied ,poàr une période, 
n'excédant pas vingt-quatre (24) mois;, 

c) lorsqù'il est absent du travail pour raisons 
de maladie ou d'accident' autres qu'une maladie 
industrielle ou un accident du travail pour 
une durée supérieure à vingt-quatre (24) mois, 

8-1,04 	Un employé régulier perd son ancienneté dans les . 
circonstances suivantes: 

a) lors d'une cessation définitive de son em-
ploi; 

h) lors d'une mise-à pied d'une durée supérieure 
à celle mentionnée à 8-1.03 b); 

1 
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(suite) 
c) lorsqu'il re

,
fuse ou néglige de retourner au 

travail sans raison justifiable dans les-sept 
(7) jours qui suivent un rappel au travail pan 
lettre recommandée à sa dernière adresse con- 

, 	, - nue. 

	

8-1.05 	Dans les soixante (60) jours qui suivent la signa- 
ture de la présente convention, la commission 
transmet au syndicatla liste d'ancienneté dès em-
ployés indiquant le nom de l'employé et son an-
cienneté - calculée à la date de la signaturé de la 
présente convention. . 	\ 

	

8-1.06 	La commission affiche ladite liste dans ses édifi- 
ces ou écoles ou la transmet à chaque employé. 

81.07 Toute erreur alléguée è-iir la liste -  d'ancienneté 
peut faire l'objet d'un grief qui peut être soumis 
à l'arbitrage conformément aux articles 9-1.00 et 
9-2.00. 

	

8-1.08 	La liste d'ancienneté affichée devient officielle 
quarante-cinq (45) jours après sa réception par le 
syndicat, sujette aux modifications résultant d'un 
grief soumis avant que la liète ne devienne offi-
cielle. Toute révision demandée après que la lis-
te soit devenue officielle ne peut avoir un effet 
rétroactif antérieur au dépôt du grief sur une ac-
tion prise en vertu de cette liste. 

	

8-1.09 	Au plus tard le 31 août de chaque année, la com- 
mission fait une mise à jour de la liste d'ancien-
neté. Cette dernière est calculée au 30 juin pré-
cédent et copie est transmise au syndicat. 

8-1.10 Les procédures prévues à 8-1.08 et 8-1.09 s'appli-
quent à la suite de chaque mise à jour de la liste 
d'ancienneté. 

	

8-1.11 	Lorsqu'un employé acquiert le statut d'employé ré- 
gulier, la commission l'informé par écrit de l'an-
cienneté qu'il a accumulée à cette date et en 
transmet simultanément copie au syndicat. ,  

L'ancienneté d'un employé régulier qui occupe un 
poste à temps partiel est calculée au prorata de 
ses heures régulières de travail et s'a-ccumule en 
conformité avec le présent article. 

8-1.04- 

8-1.12 
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8-2.00 	SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL  

	

8-2.01 	Personnel de soutien technique et administra- 
tif 

La semaine régulière de travail est de trente-
cinq (35) heures, réparties du lundi au vendre-
di, suivie de deux (2) jours consécutifs de' 
congé'. La durée de la journée régulière de 
travail est de sept (7) heures. , 

	

8-2.02 	Personnel de soutien manuel 

La semaine régulière de travail est de quarante 
(40) heures, réparties du lundi-  au vendredi, 
suivie de deux (2) jours cOnsécutifs de congé. 
La dUr6e\de la journée régulière de travail est 
de huit (8) heures. •N  

A compter du ler juillet 1981, la semaine régu-
lière de travail est de trente-huit heures et 
,quarante-cinq minutes (38:45 hres) et la durée 
de la journée régulière de travail est réduite 
en conséquence à sept heures et quarante-cinq 
minutes (7:45 hres.) 

8-2.03 

I 
8-2.04 

Nonobstant 8-2:01 et (ou) 8-2.02, pour certai-
nes classes d'emplois comme per exemple, méca-
niciens ds machines nies ou gardiens, la se-
maine régulière de travail peut être répartie 
autrement-selon les besoins du service et ce, 
sujet à 8-2.07 ou 8-2.08. , Il est convenu que 
tout horaire comportant de travailler le samedi 
et (ou) le dimanche comportera. deux (2) jours 
consécutifs de congé. 

Dans le cas où la convention collective anté-
rieure prévoyait un nombre eheures de travail 
hebdomadaire différent, la commission et .  le 
syndicat peuvent convenir de maintenir ce nom-
pre d'heures, ou adopter le nombre d'hSures 
prévu à , 8-2.01 ou 8-2.02, selon le cas, et 
l'horaire de travail est adapté en conséquence. 
A 

 
défaut d'entente, le nombre d'heures de tra-

vail en vigueur est maintenu. 
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8=2.05 

8-2.06 

8-2.07 

8-2.08 

Dans le cas où l'employé bénéficie d'un noffibre 
d'heures *de .travail hebdomadaire différent, les 
échelles de traitement s'appliquent -au prorata 
des heures régulières travaillée, par rapport 
à celles prévues à 8-2.01 et 8-2.02, selon le 
cas. 

L'employé a droit à quinze (15) minutes payées 
de repos par demi-journée de travail prises 
vers le milieu de la période. 

La commission,maintient l'horaire de travail en 
vigueur à la date de signature de la présente 
convention. 

Les horaires de travail peuvent être modifiés 
après entente écrite entre le syndicat et la 
commission. Cependant la commission peut modi-
fier lés 'horaires existants si des + besoins 
d'ordre pédagogique et administratif rendent de' 
tels changements nécessaires. La commission 
donne alors au syndicat et à l'employé concerné 
un avis écrit d'au moins , trente (30) jours 
avant l'entrée en vigueur d'un nouvel horaire. 
Un employé ou le syndioiat peut, dans les trente 

. (30) jours ouvrables de la" transmission de 
l'avis, recourir à la procédure de règlement 
des griefs et d'arbitrage. 

, Lors de la confection du rôle, un,tel grief est 
fixé et entendu en priorité. 

Lors de l'arbitrage,_ le fardeau de la preuve 
incombe à la commissiop. Le tribunal a comme 
mandat de décider si les changements étaient 
nécessaires; sinon, la commission devra reve-
nir' aux anciens horaires et rémunérer les em-
ployés au taux du temps supplémentaire prévu à 
8-3.00 pour toutes les heures travaillées en 
dehors de leur cédule normale. 

A moins d'entente écrite Contraire entre le 
syndicat et la commission, aucune modification 

. ne doit avoir pour effet d'imposer aux employés 
des heures brisées. 
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8-2.09 Dans le pas où la convention collective .anté-
rieure ou 'un règlement ou une résolution de la 
commission en vigueur pour l'année 1978-79 au-
rait" permis 'aux employés de bénéficier d'une/ 
semaine régulière de travail, comportant un , 
nombred'heuresdetravailmoindre rété, telle ,j  
disposition est ffiaintenue aux memes conditions 
,pour la durée de là présente. convention. 

r 
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8-3.00 	TEMPS SUPPLEMENTAIRE  

	

8-3.01 	Tout travail expressément requis par le supé- 
‘rieur immédiat et effectué par un employé en 

• plus' du nombre d'heures de sa semaine régulière 
de travail ou de sa journée régulière de tra;.- , 
vail, conforffiément à 8-2.00 est considéré comme 
temps supplémentaire. 

	

8-3.02 	Le temps supplémentaire est accordé à l'employé 
qui a commencé le travail. S'il n'est pas com-
mencé, au cours des heures régulières de/tra-
vail, il .est accordé à un employé dont la clas-
se d'emplois correspond au travail à accomplir. 

	

8-3.03 	Si le teffips supplémentaire peut être effectué 
indifféremment par plus d'un employé d'une 
classe d'emplois, la commission s'efforce de le4 
répartir le plus équitablement possible entre 
les employés d'un même bureau ou école ou divi-
sion territoriale.' 

	

8-3.04 	Le temps supplémentaire est rémunéré au taux 
suivant: 

à son taux horaire simple majoré d'une de-
mie (150%) pour. toutes les heures de tra-
vail effectuées en plus du nombre d'heures 
de la journée régulière de travail ou en 
dehors des heures prévues par soh horaire 
et au cours d'une journée de congé hebdoma-
daire; 

à son taux horaire simple majoré d'une de-
mie (150%) pour toutes les heures de tra-
vail effèctuées au cciurs d'un jour chômé et 
payé prévu à la présente convention et ce, 
en plus du maintien du traitement pour ce 
jour chômé et payé; 

à son taux horaire double (200%) pouf tou-
tes les heures de travail effectuées le di-
manche ou au Cours de la deuxième journée 
de congé hebdomadaire. 
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8-3.05 Un employé peut être exempté d'éffectuer un 
travail supplémentaire lorsqu'il est requis, si 
la commission trouve un autre employé de la mê-
me -classe d'emplois qui accepte de faire ,ce 
travail Supplémentaire sans qu'il en résulte un 
inconvénient pour la bonne Marche des travaux. 

	

8-3.06 	Lorsqu'un employé est rappelé de son domicile 
pCur effectuer un travail d'urgence, il reçoit 
une rémunération minimum équivalant à quatrè 
(4) heures à' son taux horaire simple ou au taux 
de tempè supplémentaire pour les heures effec- 

i -tivement travaillées, selon le Calcul le plus 
avantageux. 

	

8-3.07 	Le temps supplémentaire est payé 'par la commis- 
sion dans un délai maximum d'un i (1) mois ap'rès 
la présentation de la réclamation dûment Signée 
par-l'employé et approuvée par la commission. 
La commission fOurnit les formulaires. 

	

8-3.08 	Nonobstant 8-3.04 qui. précède, l'employé qui le 
désire pourra bénéficier en paiement du travail 
supplémentaire d'un congé d'une durée équiva-
lente (taux de surtemps). Cette possibilité 
est sujette à l'approbation du supérieur immé-
diat et le congé doit-se prendre dans un délai 
raisonnable. 

■ 	 t 
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8.4.00 _MESURES DISCIPLINAIRES  

Toute 'mesure disciplinaire doit faire l'àbjet d'un 
écrit adressé à' l'employé concerné et contenant 
l'exposé des motifs. Copie d'un tel avis doit 
être transmise au syndicat .à moins' que l'employé 
ne s'y oppose. Dans ce dernier cas,' le syndicat 
est.' seulement avisé par écrit de la nature de la 
mesure disciplinaire. 1 

8=4.02 	Sauf dans le cas d'un congédiement 'basé sur une 
'question de moeurs ou de nature criminelle, tout 
congédieMentrdoit être précédé d'une rencontre en-
tre la commission, le syndicat et' l'employé con-

scerhé. Au 4 cours de cette rencOntre la commission 
- indique au syndicat et à l'employé les' motifs de 
'cette mesure. A cette fin, l'employé doit rece-
voir un préavis /écrit d'au moins trois (3) jours 
ouvrables avant la rencontre spécifiant l'heure et 
l'endroit où il doit se présenter et indiquant le 
motif de la convocation ainsi que le fait qu'il 
peut être acCompagné d'un représentant syndical. 
Copie de tel préavis est également transmise .  au  
syndicat dans les mêmes délais. 

Suite à la rencontre, la commission peut procéder 
à l'application de la décision dans les dix (10) 
jours ouvrables suivants et l'avis est envoyé à 
l'employé avec copie au syndicat. 

Le fait pour le syndicat et/ou l'employé de ne pas 
se présenter à la rencontre dûmene. convoquée n'a 
pas pour effet d'empêcher la, commission de procé-
der au congédiement. 

8-4.03 .  Dans le cas où la commission décide de convoquer 
un employé au sujet d'une mesure disciplinaire qui 
le concerne, cet employé doit recevoir un préavis 
écrit d'au moins vingt-quatre .(24) heures, spéci-
fiant l'heure et l'endroit où il doit se présenter 
et indiquant le motif de la convocation ainsi que 
le fait qu'il a le droit de se faire accompagner 
d'un représentant syndical. Copie de tel préavis 
est simultanément transmise au syndicat. 
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8-4.04 	Tout employé peut, après avoir pris rendez-vous, 
consulter son dossier -officiel deux (2) fois par 
année, accompagné, s'il le'àésire, son repré-
sentant syndical. 

	

8-4.05 	L'employé qui _est r_objet d'une-mesure discipli- 
naire peut soumettre son cas à la procédure de rè-
glement de griefs et d'arbitrage. 

Une suspension n'interrompt pas l'ancienneté des 
employés. Pendant cette absence, l'employé main'- 
tient ses contributions au X 'dgférents régimes 
contributoires prévus dans la /présente conven-
tion. 

	

8-4.07 	En cas d'arbitrage, la commission doit, par preuve 
régulièrement administrée, établir que la mesure 
disciplinâire est pour une cause juste -  et suffi-
sante. 

	

874.08 	La commission ne peut invoquer une infraction pas- 
sée inscrite au dossier qui a fait l'objet d'une 
mesure disciplinaire que dans les -douze (12) mois 
de cette infraction. ' 

Cependant, si plus d'aine infraction de même nature 
a été commise à l'intérieur de ces douze (12) 
mois, chacune de ces infractiohs licompris la pre-
mière mentionnée au paragraphe précédént ne peut 
être 'invoquée que dans les vingt-quatre (24) mois, 
moins un (1) jour. de chacune d'elles. 

Toute mesure disciplinaire devenue 'caduque est /;,e-, 
tirée du dossier sur demande écrite de l'employé' 
concerné. 7 

6-4:06 
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8-4.09 	Toute mesure disciplinaire rescindée - par la coin- 
mission ou déclarée non fondée par un' tribunal 
d'arbitrage ne peut être invoquée contre l'em-
ployé.  

	

8-4.10_ 	Les parties conviennent d'accorder aux cas de con- 
gédiement priorité dans la Préparation des rôles 
d'arbitrage. 

	

874.11 	Toute mesure 	 imposé. après trente 
(30) jours de l'incident qui y donne lieu ou de la 
connaissance que la cdemmission en a eue, est nul ,- 
le, non valide et illégale aux fins de la présente 
convention. Toutefois, dans le cas de modifica- 

\tions d'une suspension indéfinie, le délai de 
trente (30) jours ne s'applique pas lors de la mo-
dification. 

.8-4.12 Dans 'le cas de congédiement, s'il y a -eontestation 
par la procédure de règlement de griefs, la com-
mission ne versera à l'employé concerné ni les 
sommes accumulées au fonds de pension ni celles 
accumulées dans la banque de congés en maladie, 
tant et aussi longtemps que le grief n'aura pas 
été réglé. L'employé continue aussi à bénéficier 
de l'assurance-maladie et ,de l'assurance-vie, à la 
condition que les sommes accumulées à son crédit 
couvrent la participation de l'employé et celle de 
la Commission. A défaut, remployé doit payer à 
l'avance la totalité des primes. 



)„ , 
La commission, s ' engage - à *maintenir des , coddi-
ticins de -santé et de sécurité conformes aux ré-
glementations gouvarnementàle .s. 

La ebmmission et le syndicat ddivent, *par 1 en-
tremise du comité de relations de travail, col...-. \ 

rlaborer au .maintien de Conditions 	santé et 
de ,.sécurité adéejuâtes. 

SANTE ET, SECURiTE  8-5.00 
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8-6.00 	VETEMENTS ET UNIFORMES  
7 	- 

■8-6.01 	La commission fournit gratuitement à' -'ses em- 
ployés tout uni-formé ou vêtement spécial •dont 
elle exige le port. 

8-6.02 - 	Les uniformes, ou vêtements spéciaux fdprhis par 
la commissiOn demeurent sa propriété et leur 
reMplacement'n'.eh pent être fait gué sur la  re- 
mise du Vieil uniforme ou vêtement; sauf en cas 
',de force majeure. Il appartient à la commis-
sion de décider si un uniforme ou vêtement; doit 
.être remplàcé: 

L!entretien.des ilnifomes eb vêtements spéciaux 
fournis' est à, la 'ellarge des employés sauf pour 
les vêtements spéciaux. qui, comme les sarraux, 

, tabliers et autrès de même nature', ,sont utili- 
sés exclusivement sur les •lielik-eb.Pour les 
fins du travail. 

, 	, 
Dans le 'cas où la cOnventiOn collective anté- 
rieure le prévoyait., • la commissiOn'contin9e de 
fournir, les costumes-pet unifOrmes aux condi-
tions y énoncés. 

• 
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CHAPITRE 9 - REGLEMENT DES GRIEFS ET ARBiTRAGE  

9-1.00 Procédure de règlement des griefs  

9-1.01 Tout employé, ayant un problème concernant ses con- - 
ditions de travail, pouvant donner naissance sà un 
grief, doit en -discuterivec son supérieur immédiat 
afin de tenter de lé régler, accompagné, s'il le dé-
Sire, de son représentant syndical. Cependant, rè 
seul fait que cette obligation ne soit pas remplie' 
ne fait perdre_auctin droit à 1.employé. 

9-1.02 C'est le ferme désir des parties de régler, dns les 
plus brefs délais ,  possibles, tout grief relatif à 

. l'application et à l'interprétation de la présente 
convention. 

9-1.03 Dans les cas de grief, la commission et le syndicat 
conviennent de se conformer à la, procédure prévue 
ci-après: 

a) lère étape: 

L'employé soumet le grief, par écrit, à l'auto-
rité désignée par la -commission ou-à là commis- ' 
sion, si elle n'en a pas désigné, dans les tren-
te (30) jours ouvrables de la date de l'événe- 
ment,qui a donné naissance au grief ou de là , 
connaissance qu'il en a eue. 

Les représentants de là commission et les repré- - 
sentants du sYndicat doivent se rencontrer et 
ce, pour étudier le grief dans les dix (10) 
jours ouvrables de sa réception. 

Cependant, le seul. fait que cette obligation ne 
soit pas remplie ne fait perdre aucun droit ni à 
l'employé, ni au syndicat.  

Afin de participer à une telle rencontre, trois 
(3) représentants syndicaux peuvent être libérés 

h sans'perte de traitement. 

La commission donne sa réponse par écrit au syn-
dicat dans les vingt (20) jours ouvrables de la 
date dé' 'réception du grief et en transmet une 
copie à l'employé. 
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9-1.D3 
	

(suite) 

b) 2ième étape: 

Eh cas de réponse écrite insatisfaisante ou en 
l'absence -de réponse, le syndicat peut soumettre 

' le grief à l'arbitrage dans un délai maximum de 
trente — (30) jours ouvrables qui suivent la ré-
ponse écrite de la commission ou l'expiration Au 
délai prévu à l'étape précédente. 

9-1.04 Le syndicat peut faire et soumettre un *grief au nom 
d'un employé, d'un groupe d'employés' ou de l'ensem-
ble des employés. Dans un tel cas, le syndicat doit 
se conformer à la procédure prévue à 9-1.03. 

) 9-1.05 Les délais mentionnés au présent article sont de ri-
gueur à moins d'une entente écrite au contraire. Le 
défaut de s'y conformer rend le grief nul, non valir- ,  
de et illégal aux fins de la présente convention. 

Toutefois, le grief rejeté ne peut de ce fait être 
considéré comme une acceptation, de la part du syn-
dicat, de la prétention de la commission et ne peut 
être invoqué comme précédent. 

9-1.06 ,L'exposé du grief contient sommairement les faits de 
façon à pouvoir identifier le problème soulevé. 

Aucun grief ne doit être rejeté pour vice de forme. 
Le grief peut être amendé à condition que l'amende-
ment n'ait pas pour effet de changer la nature du 
grief. 

Si un tel amendement est soumis dans les cinq (5) 
jours ouvrables préédant la date d'audition, la 
commission obtient, sur demande, une remise. • 

971.07 Un employé !ne doit aucunement être pénalisé, impor-
tuné ou inquiété par lé fait d'être impliqué dans un 
grief. 

) 
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9-2,00 ARBITRAGE 

9-2.01 Le syndicat qui désire .soumettre un grief à l'arbi-
trage doit, dans le délai prévu à 9-1.03 b), donner 
avis 'à cet effet, par écrit, auquel est jointe une 
copie du grief, au premier président, sous pli re-
commandé. Copie de cet avis doit être transmise én 
même temps à LW commission. Lors d'une suspension 
du seryice postal, les avis prévùs ci-haut sont en7 
voyés par télégramme. et , à lafin de celle-ci, le 
syndicat fait parvenir dans les meilleurs délais les 
documents ci-haut prévus. 

N.B.: Adresse du greffe provincial: 

900 Place d'Youville, 
Bureau 230, 
Québec. G1R 3P7 

9-2.02 Pour la durée de la présente convention, le premier 
président est' Me Rodrigue .Blouin. 

Tout grief souMis à l'arbitrage est décidé par un 
tribunal d'arbitrage présidé, pour la durée de la 
présenté convention, par une des personnes suivan-
tes: 

Jean-Guy Clément 
	

Harvey Frumkin 
Laurent Cossette 
	 Pierre Jasmin 

François Fortier 
	 André Sylvestre 

Toute autre Personne nommée par les parties négo-, 
ciantes à l'échelle nationale pour agir comme prési-* 
dent d'un tribunal d'arbitrage. 

972.03 Le tribunal d'arbitrage, à qui est référé un grief, 
est composé d'un président, od'un arbitré nommé par 
la partie syndicale'négàciante à l'échelle nationale 
et, d'un arbitre nommé par le C.P.N.C.P.. Le prési-
dent et tout arbitre ainsi nommé sont réputés habi-
les à siéger. 

9-2.04 Dès sa nomination, chaque président prête serment ou 
s'engage sur l'honneur, pdur la durée de la présente 
convention, à' rendre sentence selon la .loi .  et le 
dispositions de lè présente convention. 

Le président reçoit, avant chaque arbitrage, le ser-
ment ou l'engagement sur leur honneur des autres 
membres du tribunal d'arbitrage. 
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9-2.05 Le greffe enregistre l'avis d'arbitrage et en accuse 
' . réception sans délai, au syndicat; une copie de cet 

accusé de réception, copie du grief et de l'avis 
d'arbitrage sont expédiées à la commission, aux par-
ties négociantes à l'échelle, nationale, à' la 
Q.A.P:S.B. et au Ministère: 

9-2.06 'Le premier président dresse le rôle mensuel des ar-
bitrages, nobme, à même la liste-prévue à 9-2.02, un 
président pour chaque tribunal d'arbitrage. • Les 
parties provincIales communiquent au greffier le nom 
d'un arbitre de leur choix, dans les quinze (15) 
jours de la fixation du (ou des) grief,(.$) au rôle 
mensuel d'arbitrage. , 

9.72.07 Lors de la confectlon du rôle mensuel d'arbitrage, 
le premier président fixe l'heure, la date et le 
lieu des séances, en tenant compte 'de l'endroit d'où 
émane le grief. 

Pour toute séance subséquente d'audition, le prési-
dent en fixe l'heure, la date et le lieu. 

9-2.08 Le greffe avise les membres du tribunal d'arbitrage, 
• les parties au grief, les parties négociantes à l'é-
chelle nationale, la Q.A.P.S.B. et le Ministère. 

9-2.09 Toute vacance au tribunal d'arbitrage est .comblée 
suivant la procédure établie pour la nomination ori-
ginale. 

9-2.10 Si un arbitre n'est pas désigné conformément à la 
procédure de nomination originale, ou si la vacance 
d'un arbitre n'est pas comblée avant la date fixée 
pour l'audition, le président du tribunal d'arbitra-
ge le nomme d'office. 

9-2.11 Le tribunal d'arbitrage procède en toute diligence à 
l'insti7uction du grief selon la procédure et la 
preuve qu'il juge appropriées. 

9-2.12 En, tout temps, avant la fin des plaidoiries, les 
parties négociantes à l'échelle nationale, la QAPSB 
et le Ministère peuvent intervenir et faire au tri-
bunal d'arbitrage touteirePrésentation qu'ils jugent 
appropriée ou-pertinente. \ 
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9-2.13 Les séances du tribunal d'arbitrage sont publiques. 
Le tribunal d'arbitrage peut toutefois de son chef 
ou à la demande d'une des parties, ordonner le huis. 
clos. 

, 	 „. 
9-2.14 Le président du tribunal d'arbitrage peut délibérer _ 

, 	en l'absence d'un arbitre, à condition de l'avoir a- 
visé conformément à la clause 9-2.08 au moins dix 
(10) jours au préalable. 

9-2.15 Le tribunal d'arbitrage doit rendre sa sentence dans 
les soixante (60) jours qui suivent ,1a date où le 
grief est pris en délibéré. f , 

Toutefois, la décision n'est pas nulle pour la seule 
raison qu'elle est rendue après l'expiration .dudit 
délai. 

Le défaut de 'rendre sentence dans le délai imparti 
peut, sur demande de la QAPSB, du Ministère ou des 
parties négociantes à l'échelle natiobale, être une 
cauSe de radiatif:5n du nom du président de la liste 
des présidents, dressée conformément à 9-2.02: à 
moins qu'il n'y ait eu, entre les parties 41égociari-
tes à l'échelle nationale, une entente, écrite pour 
prolonger le délai. 

• 
Aucune demande de radiation ne peut être dirigée 
contre un président qui a déposé au greffe, dans le 
délai imparti, le projet de sentence pour fins de 
signature. 

9-2.16 La sentence est motivée et signéeilipar les membres 
qui y concourent. Tout membre dissident peut, faire 
un rapport distinct, total ou partiel.- La sentence 
est constituée d'une décision majoritaire ou unani-' 
me. A défaut d'une décision majoritaire, le prêsi-
dent'du tribunal d'arbitrage rend seul la'sentenée. 

Le président dépose l'original signé de la sentence 
au greffe quise charge de recueillir les signatures 
des deux (2) autres membres. 

r 
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9-2.16 (suite) " 	t 

'Le greffe en fait parvenir une copie, aux parties 
concernées et aux parties- négociantes'à l'échelle 
nationale, à la QAPSB et au MAistère et deux (2) 
copies au greffe'du bureau du Commissaire général du 
tribunal du travail. • 

9-2.17 Én tout temps, avant sa sentence finale, un tribunal. 
d'arbitrage' peut rendre toutes 'décision intérimaire 
ou interlocutoire qu'il croit juste et utile. 

La sentence arbitrale èst finale; exécutoire et lie 
les parties. 

92.18 Un tribunal d'arbitrage ne peut, par ses décisions 
sur l'adjudication d'un grief, amender de % quelque 
façon que ce soit la présente convention. 

9-2.19 Le tribunal d'arbitrage, éventuellement chargé d'ad-
juger sur - le bien-fondé d'un grief relatif à une me-
sure disciplinaire, a l'autorité pour la maintenir, 
la modifier ou l'annuler. Toutes compensations doi-
vent tenir compte des sommes d'argent gagnées par 
ledit employé durant la période où il n'aurait pas 
dû être suspendu ou congédié. 

9-2.20 Le premier président choisit le greffier enchef. 
Le greffier en chef assigne les greffiers-audien-
ciers aux différents tribunaux d'arbitrage. 

9-2.21 Les frais et honoraires du premier président, des 
présidents, les frais du greffe et-les traitements 
du personnel de cjreffe sont à la charge du 
Ministère. 

Les audiences et les délibérés d'arbitrage se tien-
nent, dans les locaux fournis sans frais de loca-
tion. 

9-2.-22 Le plaignant et les représentants du syndicat sont 
libérés de leur travail, sans perte de traitement„ 
pour les séances d'arbitrage. Les témoins sont li-
bérés de leur travail pour le temps jugé nécessaire 
par le tribunal d'arbitrage 'et ce, sans pérte de 
traitement. Lors d'un grief collectif, -un seul 
plaignant est libéré sans perte defttraitement. 

t- 
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9 -2.23 Si une partie„--exige les services d'un sténographe 
'officiel, les frais et honoraires sont à la charge 
de la partie qui les a exigés. Une copie de la 
transcription des notes sténographiques officielles 
est transmise par le sténographe à la partie qui le 
demande et ce, aux frais de cette partie. 

9-2.24 Le président communique ou autrement signifie tout 
-ordre, document ou procédure émanant du tribunal 
d'arbitrage ou des parties en cause. 

9-2 . 2 5 Cependant,, à la demande de la commission et du syn-
dicat, les partie S négociantes à l'échelle natiOnale .  
peuvent convenir, lors de la confection du rôle, de 
référer un grief à un arbitre unique choisi parmi 
les-personnes mentionnées à 9-2.02. 

\ 
Dans ce cas, l'arbitre nommé doit entendre le grief 
de toute urgence et-rendre sentence dans les quinze 
(15) jours de la fin de l'audition. 

Telle sentence est motivée et ne peut servir de pré-
cédent. 

Les autres paragrPhes du présent article s'appli-
quent mutatis mutandis en autant qu'ils sont appli-
cables, sauf 9-2.12. 

9-2.26 Le C.P.N.C.P., le Ministère et la partie syndicale 
négociante à l'échelle nationale conviennent de pro-
céder, dans les six (6) mois.de/la signature de la 
présente convention,"à-l'élaboration dune procédure 
sommaire d'arbitrage qui pourra être mise à l'essai 
Su cours de cette convention. j 
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9-2.26 (suite) 

Au eours,des six (6) mois mentionnés au para-
:graphe précédent, et par la l  suite, à défaut 
d'entente dans ce délai su è telle procédure 
sommaire, la procédure de règlement des griefs 
et d'arbitrage prévue à la présente convention 
s'applique dans tous les cas. 

Telle procédure sommaièe d'arbitrage pourra 
être utilisée par la commission et le syndicat 
qui y consentent subordonnément aux modalités 

• déterminées par le!C.P.N.C.P i., le Ministère et 
la partie syndicale négociante à l'échelle na-
tionale. , 
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9-3.00 

9-3.01 

MESENTENTES  

) ' Toute mesentente, telle que définie à là clause 
qui peut survenir au cours de la 

présente convention, est référée au comité de 
relations de travail. 

-N' 
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CHAPITRE 10 -EDUCATION DES ADULTES  

	

10-1.00 	EDUCATION DES ADULTES 

	

10-1.01 	Les dispositions qui !suivent s'appliquent dans 
le cadre - des cours d'éducation aux adultes, 
sous juridiction de la commission:' 

a) à l'employé travaillant en plus ou en de- 
hors de sesheures régulières de travail; 

h) à la personne qui, n'étant pas un employé 
régulier de la commission,'; est embauchée, 
par la commission pour y travailler exclu-
sivement. 

Leur rémunération est établie comme suit: 

dans le cas du personnel affecté à des 
fonctions correspondant à l'une des classes 
d'emplois du personnel de soutien technique 
et administratif: 	il reçoit pour chaque 
heure travaillée, le taux horaire moyen 
(taux minimum de l'échelle plus taux maxi-
mum de l'échelle (la somme étant divisée 
par deux (2))) prévu à l'échelle correspon-
dant à la' classe d'emplois concernée, ledit 
taux majoré 'de quinze (15) p. cent pour 
tenir lieu de tous les avantages sociaux 
et, en particulier, des bénéfices de,vacan-
ces;, 

dans le cas du personnel affecté à des 
fonctions correspondant à l'une des classes 
d'emplois du personnel de soutien manuel: 
il reçoit pour chaque heure travaillée, le 
taux horaire prévu pour la classe d'emplois 
'concernée, ledit taux majoré de quinze (15) 
p. cent pour tenir lieu de tous les avanta-
ges sociaux et, en,  particulier, des bénéfi-
ces de vacances; 



10-1.01 	(suite) 

cependant, l'employé qui est appelé à 
effectuer, dans le cadre des cours de 
l'éducation aux adultes, un travail corres-
pondant à sa class6,d'emplois, reçoit, pour 
chaque heure travaillée, son taux horaire 
'simple, ledit taux majoré de quinze (15) p. 
cent pour tenir lieu de tous les avantages 
sociaux et, en particulier, desl bénéfices 
de vacances si ce taux est supérieur à 
celui prévu en 1 et'2; 

nonobstant'les dispositions prévues aux pa-
ragraphes précédents, si un employé i'eçoit 
une rémunération supérieure à celle ci-haut 
prévue en vertu d'une entente intervenue 
entre le syndicat et la commission, le mon- 

! tant de,„„sa rémunération est celui payé à la 
date de 1a signature de la présente conven-
tion et ce, tant et aussi longtemps que 
cette rémunération demeure supérienre. 

10-1.02 Lorsque la commission organise des sessions de 
\ cours, dans le cadre des cours d'éducation aux 

adultes, elle procède, avant chaque session à 
un affichage d'au moins cinq (5) jours ouvra- 
bles, invitant les employés intéressés A tra- 
vailler dans le cadre de ces cours à soumettre 
leur candidature à l'autorité désignée par la 
commission et selon le mode prescrit. La com- 
mission établit une liste des personnes ayant 
soumis leur candidature et en transmet copie au 
syndicat. 

- 1 

L'employé qui pose sa candidature s'engage par, 
le fait même à acceptér de travailler toute la 
session des cours à moins qu'il n'en soit empê-
ché pour un motif raisonnable et pciur de cour-
tes périodes. L'employé qui refuse cet engage-
ment perd son droit pour la session en cours. 

171 
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10-1.03 

10-1.04 

10-1.05 

10-1.06 

La priorité est acoordée aux employés, couverts 
par la présente convention, qui possèdent les 
exigences requises pour le poste. 

Si le nombre d'employés ayant'pôsé leur candi-
dature est supérieur aux besoins, la priorité 
est accordée comme suit: 

d'abord aux employés qui accomplissent, au 
cours de leur journée régulière, un travail 

) analogue à celui requis dans le cadre des 
coLirs d'éducation aux adultes; 

ensuite, aux employés-dont la classe d'em-
plois régulière est la même que 'celle re-, 
quise dans le cakire des cours d'éducation 
aux adultes: -  

enfin, à tout autre employé possédant les 
exigences_requises pour le Poste. 

Cet article ne s'applique - pas à l'employé de la 
commission travaillant au service d'éducation 
aux adultes et qui est requis par cette derniè-
re de poursuivre, en plus ou en dehors des heu-
res régulières de travail, l'exécution d'un 
travail commencé au cours de sa période régu-
lière de travail. 

La réclamation, dûment signée -per l'employé et 
résultant de l'application, de la clause 
10-1.01, est payée dans un délal maximum d'un 
(1) mois après sa présentation. La commission 
fournit les formulaires. 

Lorsqu'un employé est /-expressément requis par 
la commission de s'occuper, en plus ou en de-' 
hors de ses heures. régulières de travail, de la' 
préparation, du nettoyage ou de la surveillance 
de l'école, lors de cours d'éducation aux adul-
tes, les dispositions de l'article 'Location et 
prêts de salles" s'appliquent. ' 
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CHAPITRE 11 -DISPOSITIONS DIVERSES 

11-1.04 

11-1.07 

, CONTRIBUTIONS A UNE CAISSE D'EPARGNE OU D'ECO-
NOMIE 

Le syndicat , avise la commission du choix qu'il 
a fait d'une seulei  caisse d'épargne ou d'écono-
mie pour , ses membres. Il fait parvenir à la 
commission une formule type d'autorisation de 
déduction. 

La commission collabore pour faciliter la réa-
lisatiCn matérielle d'une telle initiàtie. 

Trente (30) ,jours après l'envoi 'par cette-cais-
se des autorisations à la commission, delle-cl 
prélève sur Chaque versement de traitement de 
l'employé ayant signé une autorisation à cette 
fin, le montant qu'il a indiqué comme déduction 
pour fins dé dépôt à cette caisse d'épargne 6u 
d'économie. 

Trente (30) jours après un avis écrit d'un em-
ployé à cet effet, la commission cesse la rete-
nue de la contribution de l'employé à la caisse 
d'épargne, ou d'économie. 

Les montants ainsi retenus à la source sont 
transmis à la caisse concernée dans les huit 
(8) jours de leur prélèvement. 

La liste des changements à opérer dans les dé-
ductions ne parvient qu'entre le ler ét le-31 
octobre et entre le ler et le 28 ,février de 
chaque année. 

• 
L'article 11-1.00 s'applique Mutatis mutandis à/ 
l'employé désirant acquérir des obligations 
d'épargne gouvernementales. 
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11-2.00 	ARRANGEMENTS LOCAUX  

	

11-2.01 	' 'Les articles spécifiquement identifiés à cet 
effet peuvent être remplacés, dans le cadre 
d'arrangements locaux, selon la procédure pré- , 
vue ci-après.  

1 

	

11-2.02 	Aucun arrangement local ne peut modifier direc- 
tement ou indirectement une disposition de la 
présente convention ne pouvant faire l'objet 
d'arrangement local. 

	

11-2.03 	Tant que la commission et le syndicat ne les 
- ont pas remplacées par "--de, nouvelles disposi-
tions établies conformément aux présentes sti-
pulations, chaque disposition antérieure, qui y 
correspond, continue de s'appliquer. 

	

11-2.04 	La commisipn ou le syndicat peut donner un 
avis écrit dé huit (8) jours de son intention 
de rencodtrer l'autre partie aux fins de discu-
ter du remplacement d'une ou des dispositions 
de la présente convention pouvant faire l'objet 
d'arrangements locaux et ce, à l'intérieur des 
délais prévus spécifiquement, s'il en est. 

	

11-2.05 	Toute entente, pour être considérée valable, 
doit remplir les exigences suivantes: 

a) elle doit être conclue dans le délai de 
soixante (60) jours de la signature locale. 
Les parties peuvent, par entente, prolonger 
ce délai; 

h) elle doit être par écrit; 

c .) la commission et le syndicat doivent la si-
gner par l'entremise dé leurs représentants 
autorisés; 

/ 
tout article ainsi modifié doit ,apparaître 
dans l'entent; 

elle doit être déposée conformément aux 
dispositions de l'article 60 du Code du 
travail; 

•••••••• 

C• • 
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11-2.05 	(suite) - 
f) la date - d'application de,cétte entente doit 

y être spécifiée et ne peut 'en aucun cas 
être antérieure au ler julllet 1979 et,' à 
moins d'indication contraire, est pour la 
durée de la. présente convention. 

	

11-2.06 	Aucune disposition du présent article ne peut 
donner ôuverture au droit de grève ou de lock-
out ni ne peut conduire à un différend au sens 
donné à ce mot par .le Code du travail. 

0 	e  

	

11-2.07 	Tout arrangement local peut être annulé ou rem- 
placé par entente écrite entre ja commission ou 
le syndicat, laquelle doit respecter les exi-
gences-des paragraphes b), c), d), e) et f) de 
la' clause 11-2.05. 

	

11-2.08 	la demande du syndicat, la commission libère 
sans perte de, traitement, ni remboursemént, 'un 
maximum de trois.  (3) employés désignés par le 
syndicat afin de participer aux rencontres con-
jointes requises pour discuter des dispositions 
relevant dû présent article. Avant de s'absen-
ter l'employé doit aviser son supérieur immé-
diat. 
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11-3.00 ,INTERPRETATION DES TEXTES  

	

11-3.01 	Le, texte français constitue le texte officiel de 
la présente convention. . 	- 

	

11-3.02 	Toutes les clauses de la présente convention aux- 
_ quelles est ajoutée la mention "Protocole" sont 
incluses dans le texte de la présente convention 
dans le seul but d'indiquer à la commission et au 
syndicat les buts que visent les parties négo-
ciantes à l'échelle nationalè par la négociation 
et la conclusion d'ententes sur les dispositions 
de conventions collectives dans le secteur éduca-
tion. Elles n'engagent en aucune manière la res-
ponsabilité de la commission et du syndicat et ne 
sont pas assujetties à la procédure de règlement , 
des griefs de la présente convention. 

	

11-3.03 	La partie patronale négociante à l'échelle - natio- 
nale, la Q.A.P.S.B. et le Ministère, conviennent 
que dans l'éventualité d'un changement dei statut 
ou de modification dans le rôle de la partie pa-
tronale négociante à l'échelle nationale, impli-
quant pour elle l'impossibilité de donner suite 
aux obligations contractées dans la présente con-
vention, la Q;A.P.S.B et le Ministère prennent à 
leur charge toutes, telles obligations comme s'ils 
y avaient eux-mêmes souscrit aux termes de cette' 
convention. 

■ 
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11-4.00 	ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION 

• 

' 11 24.01 

11-4.04 

La présenté convention:entre en vigueur à la 
date de sa signature et n'a pas d'effet rétro-
actif, à moins de stipulat,iohs expresses au 
contraire. 

La présente convention se-termine le 31 décem-
bre 1982.,. 

dependant, les conditions de travail prévues à 
la- présente convention continuent de s'afipli-
quer jusqu'à la signature d'une nouvelle con-
vention. 

A moins de stipulation expresse au contraire, 
la présente convention remplace tolite, conven-
tion collective antérieure conclue entre la 
.commission et le syndicat. 

11-4.02 

11-4.03 

N., 
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11-5.00 	ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE  

11-5.01 . Les annexes et lettres d'entente font partie in-. 
tégrante de la présente convention. 
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t t 

11-6.00. IMPRESSION DE LA CONVENTION  

11-6.01 	Le texte de la présente convention est imprimé 
aux frais du Comité.patronal elè négociation de,s 
commissions pour protestants. Il en est de mêmè 
du plan de classification. La partie syndicale 
négociante à l'échelle nationale adroit ,à un' 
nombre suffisant d'exemplaires pour chacun des 
employés qteelle représente, de même que pour 
l'ensemble de ses syndicats affiliés. 

	

11-6.02 	La traduction anglaise du texte officiel français 
est pareillement disponible pour, les employés et 
syndicats concernés. 

	

11-6.03 	Les délais prévus à la procédure de règlement de 
griefs sont prolongés jusqu'à ce que la partie 
syndicale négociante 'à l'échelle nationale ait 
reçù les exemplaires de la présente convention en 
nombre suffisant pour ses Membres. 
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11-7.00 	RETROACTIVITE . 

il-7.01. 	L'employé, à l'emploi de la commission entre le 
ler juillet 1979 et da date de signature de la 
présente convention, a droit, sous réserve de 
l'article 2-1.00, à titre de rétroactivité, à un 
montant d'argent égal à la différence, si elle 
est positive, entre: 

1. Le traitement auquel il aurait eu droit pour 
la période comprise entre , le ler juillet 1979 

■. et la date de signature de la présente -,con-
vention par application des dispositions pré-
vues aux articles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3-.-00, 
comptê tenu de son ser vice actif ou, selon le 

• 

	

	cas, du nombre' 'd'heures rémunérées, au cours 
\de cette même période; - 

ET 

Toutes les sommes perçues pour la période 
comprise entre le ler juillet 1979 et la date 
de signature de la présente convention par 
application des dispositions prévues aux ar-
ticles 6-1.00, 6-2.00, 6-3.00 et 6-4.00, de 
la convention 1975-79. 

2 	Le montant auquel il aurait eu droit pour la 
période comprise entre le ler juillet 1979 et 
la date de signature de la présente conven-
tion par application des clauses 6-6.01, 
6-6.03, 6-6.04, 6-6.06 à 6-6.08 inclusive-
ment, 6-8.01 à- 6-8.04 inclusivement et la 
clause 6-9.01, compte tenu de la durée de son 
service actif ou, selon le cas, 'du nombre 
d'heures rémunérées comme tel, -  au cours de 
cette même période; ' 

ET 

Toutes les sommmes perçues au même titre pour 
la période comprise entre le ler juillet 1979 
et la date de signature de la présente con-
vention. 



11-7.01 

181 

' 

(suite) 	 • 

3. Le montant auquel il aurait eu' droit pour la 
période comprise entre le ler juillet 1979 et 
la date -de signature de la présente conven- 
tion par application des dispositions de 

' l'article 10-1.00; 

ET 

' 
Toutes les sommes perçues au même titre pour 
la période comprise entre le ler juillet 1979 
et la date -de signature de la présente con-
vention., 

Le montant auquel il allrait éu droit pour la 
période comprise entre le ler juillet 1979 et 

1 la date de signature de la, présente conven-
tion par application des dispositions de 
l'article 8-3.00; 

ET 

Toutes les sommes prévues au même titre pour 
la période comprise entre le ler juil1et'-1979 
,et la date de signature de la présente con-
vention. 

Le montant auquel il aurait eu droit pour la 
période comprise entre le ler juillet 1979 et 
la date de signature de la présente conven-
tion par application des dispositions de 
l'article 5-9.00; 

ET 

Toutes les sommes perçues au même titre pour 
'la période comprise entre le ler juillet 1979 
et la date de signature de la présente con 
vention. ' 

11-7.02 	Le. montant d'argent dû à titre de rétroactivité 
par application de la clause 11-7.01 est versé 
dans les soixànte (60) jours de la sirature de 
la présente convention à tout employe y ayant 
'droit. 
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11-7.03 	L eemployé qùi n:est plus à l'emploi de la commis- 
sion à la date de la signature de la présente 
convention a droit au montant prévu pour lui à la 

• clause 11-7.02 à la condition qu'il fasse une de-
mande écrite à la commission à cette fin dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours de l'envoi par la 
'commission au syndicat de la liste des employés 
qui ont quitté la commission entre lé'ler: juillet, 
1979 et la date de signaturede la présenté con-
-vention. Cétte liste est transmise dans les qua-- 
tre-vingt-dix (90) jours de la signature de la 
convention et, pour chacun des employés en cause, 
la commission précise la dernière adresse connue. 
En cas de décès de l'employé, la demande peut 
être faite par ses ayants droit. 

La commission fournit aux employés, avec copie au 
syndicat, la synthèse des calculsde leur rétro-
activité et ce, en même temps que telle rétroac-
tivité leur est versée. 

11-7.04 



Pierre Crevier, 
Porte-parole pour la partie 
syndicale 
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EN Fol DE QUOI les paries ont signé 
jour du.mois de  -opytee 	1980. 

à 7,,epeetiee  ce 

 

  

POUR LE COMITE PATRONAL DE 
-NEGOCIATION DES COMMISSIONS 
P6UR PROTESTANTS 

Présidente de l'Association 
des Commissions scolaires 
Proestantes du Québec. 

Richard Martel, 
Porte-parole pour la partie 

' \patronale 

Frank Shaw  

Pour La Fédération des 
Employés Municipaux et 
Scolaires du Québec 

Guy Larivier 
Président, F.E.M.S.Q. 

Jocelyne Bergeron 
Secrétaire, F.E.M.S.Q. 

Denise Labelle 
Porte-parole substitut 

NEGOCIATEURS  

a_ec-e 10-4eete-`-' 
Paul Nadeau- 



Porte-Parole 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO I INTERVENUE ENTRE 

La partie patronale 	 La partie syndicale 

Objet: libérations syndicales pour fins 
de préparation et négociation de 
la prochaine convention collec-
tive 

Les parties négociantes â l'échelle na- . 
tionale conviennent de former un comité au moins dix 
• (10) mois avant l'expiration de la prééente convention, . 
dont la tâche sera d'étudier et d'établir les modalités 
de libération, de traitement et de remboursement, s'il 
y a lieu, des mandataires syndicaux pour la préparation 
et la négociation de la prochaine convention collecti-
ve. 

EN Fp' DE QUOI, les Parties ont signé à 	Montréal 

ce 	5e 	jour du mois de 	mai 	1980. 

Comité Patronal de 
négociation des Commissions 
pour Protestants. 

Fédération des Employés 
Municipaux et Scolaires du 
Québec. 



, PorLc-Parole 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO II INTERVENUE ENTRE 

- 

La partie patronale 	 La partie syndicale 

Objet:. griefs et arbitrages avant la 
Isignature de La' convention 

Les parties-négociantes 'à l'échelle na-
tionale conviennent que tout grief ayant pris naissance 
avant la signature de la présente convention, est réglé 
en la manière prévue à 'la convention collective anté-
rieure. 

Tout président nommé en vertu des dispo-
sitions de la présente convention est-réputé habile à 
siéger sur tout grief logé en vertu d'une convention 
collective antérieure. 

- 
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à  Montréai  

ce 	5e 	jour du mois de 	mai 	: 19à0. 

_. 

- 

Comité Patremal de 
négociation des Commissions 
pour Protestants. 

• 

Fédération des Employés 
Municipaùx et Scolaires du 
Québec. 



Président 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO III INTERVENUE ENTRE 

. La partie patronale 	 La partie syndicale 

Objet: 'Clas.sément de certains employés 

La présente lettre d'entente s'appligue 
uniquement aux employés pour qui la présente convention 
constitue la première convention et aux employés qui béné-
ficient d'une premiere accréditation avant le 31 décembre 
1982. , 

Dans ces cas, la commission transmet à 
l'employé, dans les soixante (60) jours de ; la .signature de 
la présente convention, un avis confirmant la classe d'em-
plois et l'échelon qu'il' détient et en fait parvenir 
simultanément copie au syndicat. 

L'emploYé, dont le classement a ét4 confir-
mé et qui prétend que les fonctions dont l'exercice est 
exigé par la commission dé façon principale et habituelle 
correspondant à une classe d'emplois différente, bénéficie 
'des dispositions prévues à la Clause 6-1.03 qui s'appli-
quent "mutatis mutandis". 

Dans le cas d'arbitrage, les clauses 6-1.15 
et 6-1.16 s'appliquent. 

Dans aucun cas, la décision ne peut ré-
troagir avant le ler juillet 1979 pour les employés accré-
dités avant cette date, ni antérieurement à la date d'ac-
créditation si celle-ci est postérieure au ler juillet 
1979. 

Les règles de classement énoncées à la pré-
sente convention sont seules à s'appliquer. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 
	

Montr•éal 	ce' 

5e 	jour du mois de 	mai 	1980. 

Comité Patroual de 	 Fédération des Employés 
négociation des Commissions 	Municipaux et Scolaires du 
pour Protestants 	 Québec. 

4010'' 
ere' 

Président 

Porte-Parole 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO IV RELATIVE AUX DROITS . 
PARENTAUX 

(PROTOCOLE). 

Suite à l'entente intervenue à la f Table centrale sur 
les droi4s "parentaux, le gouvernement s'engage: 

A) Côncernant l'indemnité pour le congé spécial rirévu, • . 
par la clause 5-4.16 

1- - à étudier la possibilité d'apporter les modifi-
cations législatives nécessaires aux fins 
d'exonérer des cotisations aux régimes de 're-
traite l'employée qui s'est 'Prévalue du congé 
spécial prévù à,la clause 5-4.16. 

13) Concernant des modifications aux critères d'admis-
sibilité au régime d'assurance-chômage  

1- à 9arantir, qu'à compter de la signature de la 
presente convention, l'employée puisse recevoir 
durant son congé de maternité les indemnités ou 

, parties d'indemnités I payables par l'employeur 
en vertu de la section II indépendamment des 
modifications ,aux critères d'admissibilité .à 
l'assurance-chômage qui pourraient survenir 
postérieurement à cette signature mais sous ré-, 
serve que le tout soit admissible au régime de 
P.S.C. 

-;C) Concernànt le versement,de l'indemnité pour congé  
de maternité  

1- à entreprendre, dans les six (6) mois de la 
signature des conventions' collectives, des dis-
cussions avec 'la partie syndicale au sujet des, 
difficultés découlant des modàlitée et délais -
de versement de Vindemnité à l'employée à 
l'occasion du congé de maternité. 

2 



Président 	 Président 

Porte-:Paro e 
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Lettre d'entente numéro IV (suite) 

Par ailleurs, les parties conviennent de se rencontrer 
pour discuter des points qui font'*problèMe dans l'un où 
l'autre des ca's suivants: ,  

si la C.E.I.C. avait des exigences additionnelles à 
l'occasion de l'autorieation finale et écrite qui 
permettra d'enregistrer le régime à titre de pres-
tations supplémentaires de .chômage; 

si, par la suite, la C.E.I.C. modifiait ses exigen-
ces en cours de convention CollecÉive. - 

Il est entendu_que ces discussions ne constituent pas 
une réouverture de la convention.  

EN FOI,DE QUOI, les parties ont signé à ,  Montréal 	ce 
'5e 	jour du mois de 	mai 	1980. 

Comité Patronal 'de négocia- Fédération des Employés Mu-
tions des Commissions pour nicipaux et Scolaires du 
Protestants 	 Québec. 

■ 



■ 
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ANNEXE "I" 

SECTION I I 

ECHELLES DE TRAITEMENT 

INDEX 

1- 	LES EMPLOIS DE SOUTIEN TECHNIQUE 

Sous-catégorie des emplois de soutien 
technique 

TechniCien en documentation 
(bibliotechnicien) 	  193 

Infirmier 	  194 
Technicien dé' l'aide sociale 	  195 
Technicien en administration 	  195 
Technicien en arts graphiques 	  195 
Technicien en audio-visuel 	  193 
Technicien en écriture Braille 	  193 
Technicien en éducation spécialisée 	  197 
Tèchnicien en électronique 	  195 
Technicien en formation professionnelle 	 195 
Technicien en génie civil 	  195 
Technicien en géstion alimentaire 	  196 
Technicien en informatique 	  198 
Téchniclen en informatique classe 

principale 	 199 
Technicien en loisirs 	  193 
Technicien en organisation scolaire 	  195 
Technicien en psychométrie 	  193 
Technicien en transport scolaire 	  195 
Technicien de travaux pratiques 	  195 • 
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.Sous-catégorie des emplois de soutien 
. para-technique 

• Aide-médical 	 .200 , 
Appariteur 	 201 
Dessinateur 	 ' 202' 
Inspecteur en transport scolaire 	 203 
Opérateur de duplicateur offset 	 204 
Opérateur de duplicateur offset .classe 

principale 	205 
Opérateur en informatique classe II 	 205 
Opérateur en informatique classe I 	 206 
Opérateur en informatique classe 

principale 	207 
Photographe 	 207 
Relieur 	 208 ' 
Surveillant d'élèves 	 208 
Surveillant-sauveteué 	 208 

il- LES EMPLOIS DE SOUTIEN ADMINISTRATIF 

Acheteur 	 209 
Agent de bureau classe II 	 210 
Agent de bureau classe I 	 210 
Agent de bureau classe principale 	 209 
Auxiliaire de bureau 	 211 
Auxiliaire en informatique 	 211 
Auxiliaire en informatique classe 

principale 	211 
Magasinier classe II 	 212 
Magasinier classe I 	 212 
Magasinier classe principale 	 212 
Secrétaire 	 213 
Secrétaire d'école senior 	 213 
Secrétaire de direction 	 213 
Téléphoniste 	 • 	214 

t.. 



191 

11- LES EMPLOIS DE SOUTIEN MANUEL 

Sous-catégorie des emplois d'ouvrier qualifié 

Apprenti de métier (Apprenti-électricien, 
Apprenti-plombier) 	 

Briqueteur-maçon 	  
Ebéniste 	  
Electricien 	  
Maître-électricien 	  
-Ferblantier-couvreur 	  
Mécanicien 

- Mécanicien 
Mécanicien 
Mécanicien 
Mécanicien 
.Mécanicien 
Mécanicien 
Mécanicien 
Mécanicien 

ciasse II (Mécanicien) 	  
classe -1 	  
de machines de bureau 	 
de machines « fixes classe VI 
de machines fixes classe V 	 
de machines fixes classe IV 	 
de machines fixes classe III 	 
de machines fixes classe II 	 
de machines fixes classe I 	 

Mécanicien en tuyauterie (Mécanicien en 
plomberie-chauffage) 

Maître-mécanicien en tuyauterie 	  
Menuisier 	  
Ouvrier certifié d'entretien 	  
Peintre 	 
Plâtrier 	 
Serrurier 
Soudeur 	 
Spécialiste en mécanique d'ajustage 	  
Vitrier-monteur-mécanicién 	  

1, 

215 
215 
215' 
216 
216 
216 -  ' 
216 
216 
216 
216 
216' 
217 
217 
217 
217 . 

.217 
217 
217 
217 
217 
218 
218 
218 
218 
218 
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1 
Soue-catégorie des emploie d'entretien et de 

) .services 
. 	 . 
Aide de métiers (ouvrier d'entretien 

classe II)  \ 	219 
Aide-général de cuisine 	 I 	219 
Buandier' 

	

	 219 1. 
Boucher 	 , 	 21 	. 
Aide-conducteur de véhicules louras 	 219 
Conducteur de véhicules légers -1 	 219 
Conducteur de. véhicules lourds  ' 	 219 , 
Cuisinier classe III 	 219 
Cuisinier classe II 	 219 
Cuisinier'classe.2 	 219. 
Gardien' 	 220 
Jardinier 	 220 _ 
Opérâteur de chaudières et d'appareils 
frigorifiques (Ouvrier d'entretien„ 

. 	 classe II) 	. 	 220 
Concierge 	 , 	220 
Concierge de nuit 	 220 
Ouvrier d'entretien classe III ' 

(Aide-domestique) 	 221 
Ouvrier d'entretien classe II 

	

(Ouvrier d'entretien Classe III) 	221 
Ouvrier d'entretien classe I 	 ' 	221 
Pâtissfer  ' 	 221 .  
Préposé au service d'alarme 	 221 

Note: Lorsque le titre d'une classe d'emplois a été 
modifié, l'ancien titre est indiqué entre paren-
thèses.'' 



' 
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SECTION II 

ECHELLES DE TRAITEMENT 

1- 	CATEGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN TECHNIQUE 

171, 	Bous-catégorie des emplois de soutien techniqUe 

CLASSES .  Technicien en,documen'tation 
Technicien en audio-visuel 
Technicien en loisirs 
Technicien en psychométrie 
Technicien en écriture Braille 

  

Semaine: 
	 35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 
. 	80-06-30 

80-07-,01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-3Q 

82-07-01 au 
82-12-31 

$ s. % 

01 6,75 (4;04) ,7,34 (3,72) 8,05 (4,72) 8,77 (3,99) 
02 7,06 (3,90), 7,67 (3,57) 8,42 (4,72) 9,17 (3,89) 
03 7,36 (3,78) 7,98 (3,43) 8,76 (4,72)- 9,53 (3,80) 
04 7,67 (3,65) 8,31 13,28) 9,12 (4,72) - 	9,92 (3,72) 
05 8,00 (3,52) 8,65 (3,14) 9',49 '(4,72) 10,31 (3,65) 
06 8,33 (3,40) • 	9,00 ( 3,00 )' 9,87 (4,72) 10,72 (3,57) 
07 8,68 (3,27) 9,36 (2,86) 10,27 (4,72) 11,14 (3,50) 
-08 9,08 (3,13) 9,78 (2,71) 10,73 (4,.72) 11,63 (3,43) 
09 9,45(3,01) 10,17 (2,58) 11,16 (4,72) 12,09 (3,36) 
10 9,86 (2,87) 10,59 (2,44) 11,62 (4,72) 12,58 (3,30) 2  
11 10,26 (2,75) 11,01 (2,30) 12,08 (4,72) 13,08 (3,24) 
12 10,70 (2,62) 11,47 (2,17) 12,58 (4,72) 13,61 (3,18) 



CLASSE  

Semaine: 

ECHELON 79-07-01 'au 
80-06-30 

80-07-01 au • 81-07-01 au 
' 81-06-30 	82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

• Infirmier 	
( 

35 hetules 

194 

$' 	% 

. 01 7,85 3,58) .8,49 (3,20) 9,32 (4,72) 10,13' (3,68) 
02 	- 8,12 (3,48) 8,78 (3,08) 0,63 (4,72) 10,46 (3,62) 

.03 8,39 (3,37) 9,06 (2,97,) 9,94 (4;72) 10,79 (3,56) 
04 8,66 (3,27) ' 	9,34 (2,87) 10,25 (4,72) 11,12 -(3,51) 
05 8,96' (3,17)' / 9,65 (2,75) 10,59 (4,72) 11,48 (3,45) 
06 9,26 '(3,07) 9,97 (2,64) 10,94 (4,72) 11,86 (3,40) 
07 9_,56 (2,97) 10,28 (2,54) 11,28,(4,72) 12,22 (3,35) 
08 9,87 (2,87) 10,60 (2,43) 11,63/ (4,72) 12,60 (3,30) 
09 10,19 (2,77) 10,94 (2,33) 12,00 (4,72) 12,99 (3,25) 
10 .10,53 r(2,67) 11,29 (2,22) 12,39 (4,72) 13,41 (3,20) 
11 10;88 (2,57) 11,65 (2,12) 12,78 (4,72) 13,82 (3,16) 
12 11 ,,23 (2,47) 12,02 (2,02) 13,19 (4,72) 14,26 (3,11) 
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CLASSES: 	- Technicien de l'aide 'sociale ' 
Technicien dé travaux pratiques 
Technicien en génie civil 
Technicien en organisation scolaire 

- . Technicien en' administration 
Technicien en arts graphiques 

-.Technicien en formation professionnelle 
Technicien en transport scolaire 
Technicien en électronique 

Semaine: 
	35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 
, 	80-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

$ 

01 6,89 (3,97) 7,49 	(3,65) 8,22 (4,72) 8,95 (3,94) 
02- t 7,19 (3,85) 7,80 	(3,51) 8,56 (4,72) 9,32 (3,85) 
03 7,51 (3,72) 8,14*(3,35) 8;93 (4,72) 9,71 (3,77) ,  
04• . 	7,84 (3,58) 8,48 	(3,21) ' 	9,30 (4,72) 10,11 (3,69) 
05 8,18. (3,45) ,  8,84 	(3,06) 9,70 (4,72) 10,53 (3,61) 
,06 8,53 (3,32) 9,21 	(2,92) 10,11 (4,72) 10,97 (3,53) 
07 - 8,92 (3,19) 9,61 	(2,77) 10,54 -(4,72) 11,43 (3,46)- 
08 9,31 (3,05) 10,02 	(2,62) 10,99 (4,72) 1191 (3,39) 
09 9,72 (2,92) 10,45 	(2,48) 11,47 (4,72) 12,42 .(3,32) 
10 10,13 (2,79) 10,87 	(2,35) 11,93 (4i72) 12,92 (3,26) 

,11 10,57 (2,65) 11,33 	(2,21) 12,43 (4,72) 13,45 (3,20) 
12 11,03 (2,52) 11,81 	(2,07) 12,96 (4,72) 14,01 (3,14) 
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CLASSE 	-Technicien en gestion alimentaire' 
' 

Semaine: 
	

35 heures 

ECHELON 79-07-01 au - 
80-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82--06-30 

82 , 07-01 au 
82712-31 

% $ 

01 7,77 (3,61) 8,41 (3",.23) 9,23 (4,72) 10,03' (3,70 ) 
02 8,04 (3,51) 8,69 (3,12) 9,53 (4,72) 10,)5 (3,64) 
03 e, 31 (3., 40) 8,97 (3,00) 9,84 (4,72)' 10. , 68 (3,58 ) 
04 8,58 (3,30) 9,26 (2,90) 10,16 (4,72) 11,03 (3,52) 
05 -8,87 (3,20) 9,56 (2,79) 10,49 (4,72) 11,38 (3,47 ) 
06 9,19. (3,09) 9,89 (2,67) 10,85 (4,72 ) 11,76 (3,41) 
07 9,46 (3,00) 10,18 (2,57) 11,17 (4,72) 12,10 (3,36 ) 
08 9,77 (2,90) 10;50 (2,46) 11,52 (4,72) 12,48 (3,31) 
09 10,09 (2,80), 10,83 (2,36) ' 11,88 (4,72) 12,86 (3,27) 
10 . 10,43 (2,70) 11,19 (2,25) 12,28 (4,72) ,13,29 (3,22); 
11 10,80 (2,59) 11,57 (2,14) 12,69 (4,72) 13', 73 (3,17 ) 
12 11,14 (2,49) 11,92 (2,04) 13,08 (4,72) 14,14 (3,13) 
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CLASSE 
	

Technicien en éducation spécialisée. 

Semaine: . 	35 heures 
r - 

ECHELON 79-07-01 au 
80-06-10 

86-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

8207-01 au 
82-12-31- 

$ 	% % 

01 7,57 	(3,69) 8,20 (3,33) 9,00 	(4,72) .  9;79. (3,75) 
02 , 7,82 	(3,59) 8,46 (3,21) 9,28 	(4,72) 10,09 (3,69) 
03' 8,07 	(3,49) 8,72 (3,11) .  9,57"(4,72) 10,40' (3,63) 
04 8,33 	(3,4.0) 9,00 (3,00) 9,87 '-(4,72) 10,72 (3,57) 
05 8,63 	(3,29) 9,31 (2,88) 10,21 	(4,72) 11;08 (3,51) 
06 8,92 	(3,19) 9,61 (2,77) 10,54 	(4,72) 11,43 (3,46) 
07 	- 9,20 	(3,09) 9,91 (2,67) 10,87 	(4,72) 11,78 (3,,4r) 
08 9,50 	(2,99) 10,22 (2,56) 11,21 	(4,72) 12,15 (3;36) 
09 -  9,82 	(2;89) 10,55 (2,45) 11,58 	(4,72) 12,54 (3,30) 
10 I014 - (2,78) 10;88 (2,34) 11,94 	(4,72) 12,93 (3,26) 
11 10,48 	(2;68) 11,24 (2,24) 12,33 	(4,72) 13,31,4 (3,21) 
12 • 10,82 	(2,58) 11,59 (2,13) 12,72 	(4,72) 13,76 (3,17) 
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CLASSE Technicien en informatique 

   

Semaine: 	35.  heures 

ECHELON 79-07-01 au 
86-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31- 

01 7,68 (3,65) 8,32 (3,28) 9,13 (.4,72) 9,93 	(3,72) 
02 8,00 (3,52) 8,65 (3,14) 9,49-  (4,72) 10,31 	(3,65) 
03 8,32 (3,40) 8,99 (3,00) ,9,86 (4,72) 10,71 	(3,58) 
04 .8,66 (3,27) 9,34 (2,87) 10,25 (4,72) 11,12 	(3,51) 
05 9,0 (3,15) 9,72 (2;73) 10,66 (4,72) 11,56 	(3,44) 
06 9,40 (3,02) 10,11 (2,59) 11,09 (4,72) 12,02 	(3,37) 
07 9,77 (2,90) 10,50 (2,46) 11,52 (4,72) 12,48 	(3,31) 
08 10,18 (2,77) 10,93 (2,33) 11,99 (4e72) 12,98 	(3,25) 
09 10,59 (2,65) 11,35 (2,20) 12,45 (4,72) 13,47 	(3,20) 
10 . 11,02 (2,53) 11,80 (2,08) 12,95 (4,72) 14,00-(3,14) 
11 11/,48 (2,40) 12,28 (1,95) \ 13,47 (4,72) 14,56 	(3,09) 
12 11,95 (2,28) 12,77 (1,83) 14,01 (4,72) 15,14 	(3,03) 
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CLASSE 	Teehnicien en informatique classe principale 

Semaine: 	35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 
80-0630 	, 

.80-07-01 au 
81-06-30' 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 	' 

Oi 9,81 (2,89) 1 .0,54, (2,45) 11,56 (4,72) 12,52 (3,31) 
02 10,18 (2,77) 10,93 (2,33) 11,99 (4,72)- 12,98 (3,25) 
03 10,57 (2:65) 11,33' (2,21) 12,43 (4,72) 13,45 (3,20) 
04 10;99 (2,53) 11,77 (2,08) 12,91 (4,72) 13,96 (3,14) 
05 11,42 '(2,42) 12,22 (1,97) 13,41 (4,72)' 14,50 (3,09) 
06 11,86 (2,30 12,67 (1,85)' 13,90 (4,72) 15,02 (3,04) 
07 12,34 (2,18) 13,17 (1;73) 14,45 (4,72) 15,61 (3,00) 
op 12,82 (2,07) 13,67 (1,62) 15,00 (4,72) 16,19 (2,95) 
09 13',33 (1,96) 14,20 (1,52). 1.5,58 (4,72) 16,81 (2,91) 
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1-2 Sous-catégorie des emplois de soutien para-technique 

.CLASSE 
	

Aide médical* 

Semaine: 	35 heures 

ECBELON 79-07-01 au 
80-06-30( 

80-07-01 au 
81-06-30 

.81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 . 

$ 

01 5,8S- (4,45) 6,39 (4,21) 7,01 (4,72) 7,66 (4,32) 
02 6,07 (4:34) 6,62 (4,08) 7,26 (4,72) 7,93 (4,23) 
03 6,30 (4,24) 6,86 (3,96) 7,53 	(4,72) 8,22 (4,14) 
04 6,54 (4,13) 7,12 (3,83) 7,81'(4,72) $3,5 (4,05) 
05 6,78 (4,02) 7,37 (3,70) 8,09 (4,72) 8,82 (3,97) 
06 7,07 (3,90) 7,68 (3,56) 8,43 (4,72) 9,18 (3,89) 
07 7,32 (3,79) 7,94 (3,44) 8,71 (4,72) 9,48 (3,82) 
08 7,61 (3,68) 8,24 (3;31) 9,04 (4,72) 9,83 (3,74) 
09 7,90 (3,56) 8,55 (3,18) 9,38,(4,72) 10,19 (3,67) 
10 8,19 (3,45) 8,85 (3,05) 9,71 	(4,72) 10,55 (3,60) 
11 10,92 (3,54) 

*Au ler janvier 1983, lorsque sera connu le taux de restaura-
tion des niveaux de traitement, un douzième échelon sera 
alors ajouté à l'échelle de ce cors d'emplois. L'inter-
échelon entre le onzième et le douzieme échelon sera le même 
'que'celpi existant au ler juillet 1982 entre le dixième et 
le onzième échelon. 



CLASSE 	Appariteur 

Semaine: 	35 hedres 

ECHELON 79-07-01 au 
80-06-30 

8\0-07-01' au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-d7-01 au 
82-12-31. 

,$ $ 	. % $ 	, 	% $'
/__ 

01 5,78 	(4,49) 6,31 (4;25) 6,92 	(4,72) 7,57 ..(4,35) 
02 5,95 	(4,40) 6,49 (4,15) 7 	12 -(4,7) 7,78 (4,28) 
03 ' 6,12/(4,32) 6,67 (4,05) 7,32 	(4,72) 7,99 (4,21) 
O4- /6,32 	(4,23) 6,89 (3,95) 7,56 	(4,72). 8,25 (4;13) 
05 6,2 	(4,14) 7,10 (3,84) 7,79 	(4;72) 18,50 (4,06) 
06 6,71 	(4,05) 7,30 (3;74) 8,01 	(4,72) 8,73 (4,00) 
07 6,89,(3,97) 7,49 (3,65) 8,22 	(4,72) 8,95 (3,94) 

2(51' 

( 

f 



CLASSE 	Dessinateur 

' 
Semaine': 	35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 ail 
. , 80-06-30 	. 81-06-30 

/ 

81-07-01 au 
82-06-30 

_. 

-82-07-01 au 
82-12-31, 

         

$ % ' 	$ 

D1 5,7,8 (4,49) 6,31 (4,25) 6,92 (4,72) 7,57 (4,35) 
02 6,00 (4,38) 6,55 (4,12) 7,19 (4,72) 7,86 (4,25) 
03 6,24 (4,27) 6,80 (3,99) 7,46 (4,72) 8,14 (4, 16 ) 
04 6,46 14,17) 7,03 (3,87) ; 7, 71 (4,72) 8,41 (4, 08 ) 
05 6,72 (4,05) 7,31 (3,74) 8,02 14,72) 8;74 (,3, 99 ) 
06 6,96 (3,94) 7,56 (3,61) 8,29 14,72) 9,03 (3, 92) 
07 7,23 (3,83) 7,84 (3,49) 8,60 (4,72) 9,36 (3, 84 ) 
08 , 7,50 (3,72) 8,13 (3,36) 8,92 4,72) 9,70 (3, 77) 
09 7,80 (3,60) 8,44 (3,22) 9,26 (4,72) 10,07 (3, 69) 

/ 10 \ 8,07 (3,49) 8,72 (3,11) 9,.57 (4,72) 10,40 (3, 63) 

202 

: 



203 

CLASSE. Inspecteur en transport scolaire 

Semaine: • 35 heures 

ÉCHELON 79-07-01 au 
80-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 	• 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

s"' $ 	% $ 	% $ 	% 

01 6,24 (4,27) 6,80 (3,99) 7,46 .  (4,72) , 8,14.(4,16) 
p2 6,49 (4,15) 7,07 (3,86) 7,76 (4,72) 8,46 	(4,07) 
03 6,73 (4,04) 7,32 (3,73) 8,03 (4,72) '8,75,(3,99) 
04 6,98 (3,94) 7,58 (3,60) 8,32 (4,72) 9,06 	(3,91) 
05 7,26 (3,82) 7,87 (3,47) 8,63 (4,72) 9,39 , (3,84) 
06 7,54 (3,70) 8,17/(3,34) 8,96 (4,72) 9,74 	(3,76) 
07 7,83 (3,59) 8;47 (3,21) 9,29 (4,72) 10,10 	(3,69) 
08 8,13 (3,47) 8,79 (3,08) 9,64 (4,72) 10,47 	(3,62) 
09 8,45 ,(3,35) 9,12 (2,95) '10,01 (4,72). 10,87 .(3,55) 
10 8,79 (3,23) 9,48 (2,82) 10,40 (4,72) 11,28 	(3,48) 



• 
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" 

CLASSE 
	

Opérateur de duplicateur offset 

Semaine: 	35 heures 

ÉCHELON .79-07-01 au 
80-06-30 . 

80-07-01 au 
8106-30 

81-07-01 au' 
82-06-30 ' 

, 82-07-01 au 
82-12-31 

%`' 	• n$ % $ 

01 5,87 (4,44) 6,41 (4,20) 7,03 (4,72) 7,68 (4iil ) 
02 6,08. (4,34), 6,63 (4,08) 7,27 (4,72) 7,94 (4,2p) 
03 6,30 (4;24) 6,86 (3,96) 7;53 (4,72) 8,22 (4,14) 
04 6,54 (4,13) -7,12 (3,83) 7,81 (4,72) 8,52 (4,05) 
05 
06 

6,77 
7,05 

(4,03) 
(3,91) 	. 

7,36 
7;65 

(3;71) 
(3,58) 

8,08 
8,39 

(4,72) 
(4,72) 

8,81 
9,14 

(3', 98) 
90) 

07 7,29 (3,81) 7,91 ,  (3,46) 8,68 (4,72) 9,45 (3,82) 
08 - 7,57 (3,69) -  8,20 (3,33) 9,00 (4,72) 9,79 (-S, 75) 
09 7,84.  (3,58) 8,48 (3,21) ,9,30 (4,72) 10,11 (, 	69 ) 
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CLASSE, 	Opérateur de duplicateur offset classè principale 

Semaine: 
	

35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 ad 81-07-01 au 82-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 
	

82-06-30 	'82-12-31  

01 7,05 (3,91') 7,65 (3,58) 8,39 (4,72) 9,14 (3,0) 
02 7,31 (3,80) 7,93 (3,45) 8,;70 (4,72) 9,47 (3,82) 
03 7,57 (3,69) 8,20 (3,33) 9,00 (4,72) 9,79 (3,75) 
04 7,85-(3,58) 8,49 (3,20) 9,32 (4,72) 10,13 (3,68) 

- 	
05' 8,13 (3,47), 8,79 (3,08) 9,64 (4,72) 10,47 (3,62) 
06 8,43 (3,36) 9,10 (2,96) 9,98 (4;72) '10,83 (3,55) 

, 	07 8,75 (3;25) 9,44 (2,83) 10,36 (4,72) 11; 24 (3,49) 

CLASSE Opérateur en informatique classe II 

  

Semaine: 	35.heures 

     

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 

81-07-01 au 
8206-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

        

.$ 

I 01 '5,87 (4,44) 6,41 (4,20) 7,03 (4,72) 7,68 (4,/31) 
02 6;06 •  (4,35) 6,61 (4,09) 7,25 (4,72) 7,92 (4,23) 
0 - 6,25 (4,26) -6,81 (.3,99) 7,47 (4,72)' 8,15 (4,16) 
04 6,45 (447) 7,02 (3,88) 7,70 (4,72)\ 8,40 (4,09) 
05 6,67 (4,07) 7,25 (3,76) 7,95 (4,72) 8,67 (4,01) 
06 6,86 (3,99) 7,45 (3,66) 8;17 (4,72) 8,90 (3;95) 
07 7,09 (3,89) 7,70 (3,55) 8,45 (4,72) 9,20 (3,88) 
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CLASSE 	 Opérateur en informatiqUe classe I 

Semaine: 	35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 
80-06-30 

80-07-01' au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

$ 	% $ 	% $ 	% $' 

01 6,56 (4,12) 7,14 (3,82) 7,83 (4,72) 8,54 (4,05) 

02 6,86 (3,99) 7,45 (3,66) 8,17 (4,72) 8,90 (3,95) 
03 7,12 (3,88) 7,73 (3,54) 8;48 (4,72) 9,23 (3,87) 
04 7,44 (3,75) 8,06 (3,39) , 	8,84 (4,72) 9,62 (3.79) 
05 7,75 (3,62) 8,39 (3,25) 9,21 (4,72) 10,01 (3,70) 
06 	• 8,10 (3,48) 8,76 (3,09) 9,61 (4,72) 10,44 (3,62,) 
07 , 8;44 (3,35) 9,11 (2;95) 10,00 (4,72) 10,86 (3,55) 

os -8,81 (3,22) 9,50 (2,81) 10,42 (4,72) 11,30 (3,48) 
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CLASSE 	Opérateur en informatique classe principale 

Semaine: 	35 heures 

ECHELON 79-07-01 au 
80-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30 

82-07-01 au 
82-12-31 

% $. 

01 8,8 (3,22) * . 9,50 (2,81) 10;42 (4,72) 11,30 (3,48) 
02 9,14 (3,11) 9,84 (2,69) 10,80 (4,72) 11,71 (3,42) 
03 9,50 (2,99) 	. 10,22 (2,56) 11,21 (4,72) 12,15 (3,36) 
04 9,87 (2,87) 10,60 (2,_43) 11,63 (4,72) 12,60 (3,30) 
05 10,25 (2,75), 11,00 (2,31) 12,07 (4,72) 13,06 (3,24) 
06 10,65 (2,63) 11,41 (2,18) 12,52 (4,72) 13,55 (3,19) 
07 11,05 

• 
(2,52) 11,83 (2,07) 12,98 (4,72) 14,04 (3,14) 

CLASSE 

 

PhOtographe 

Semaine: 35 heures 

ECHELON 79-87-01 au 
SO-06-30 

80-07-01 au 
81-06-30 .  

81707-01 au 
821.06-315 	, 

, 82-07-01 au 
82-12-31 

/-$ 	• % $ 	% 

_ 	01 5,78 (4,49) 6,31 (4,25) 6,92 (.4,72) -7,57 	(4,35) 
02 6,00 (4,38) 6,55 (4,12) 7,19 (4,72) 7,86 	(4,25) 
03 N 6,24 (4,27) 6,80 (3,99) 7,46 (4,72) '8,14'(4,16) 
04 6,49 (4,15) 7,07 (3,86) 7,76 (4,72) 8,46 	(4,07) 
05 6,73 (4,04) 7,32  8,03 (4,72) 8,75 	(3,99) 
06 ' 6,98 (3,94) 7,58 (3,60) '8,32 (4,72) 9,06 	(3,91) 
07 7,27 (3,82) 7,88 (3,47) 8,66 (4,72) 9,42 	(3,83) 
08 / 7,53 (3,71) 8,16 (3,35) 8,95 (4,72) 9,73 	(3.76) 
09 7 7,,83 (3,59) 8,47 (3,1) 	' 9,29 (4,72). 10,10 	(3,69) 
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CLASSE 
	

Relieur * 

Semaine: 
	

35 heu'res .,  

,ECHELON 79-07-01 âu 80-07-01 au 81-07-01 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 

U' 82-07-01 au 
	 82-1231  

       

	

% 	 % 	$ 	• % 	 % 	• 

7,48_(3,73) 8,11 (3,371 9,19 (4,72)* 9,99 (3 1:71) 

CLASSES 
	

Surveillant d'élèves' 
• 	 Surveillant-sauveteur. 

Semaine:. . 	35 heures 

ECHELON 79-07,01 au '80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au 

	

80-06-30 	' 81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

s. 	% 
	

% ' 
	
$•% 

01 5,85 (4,45) 6,39 (4,21) 7,01 (4,72) 7,66 (4,32) 
02 6,04 (4,36) 6,59 (4,10) 7,23 (4,72) 7,90 (4,24) 

_03 6,25 (4,26)_ 6,81 (3,99) 7,47 (4,72) 8,15 (4,16) 
04 6,45 (4,17) 7,02 (3,88) 7,70 (4,72) 8,40 (4,09) 
05 6,68 (4,07) 7,27 (3,76) 7,98 (4,72) 8,70 (4,01) 
06 6,89 (3,97) 7,49 (3,65) 8,22 (4,72) 8,95 (3,94) 

De façon à maintenir la parité salariale inter-sec-
torielle, le taux de traitement de cette classe en 
'vigueur le ler juillet 1981 a été majoré d'un pourcen-
tage_additionnel de 3,226 p. cent. 

) • 



Semaine: 

ECHELON 79-07-01 au 
SO-06-30 

35heures 

80-07-01 au 
81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30  

% 

82-07-01 -  au 
82-12-31 

's 	% 
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't 	 / 

11- 	 CATEGORIE DES EMPLOIS DE SOUTIEN ADMINISTRATIF 

, 
' CLASSES 
	

Acheteur 
Agent ,(1e bureau classe principale 

01 8,18 (3,45) .8,84 (3,06) 9',70 (4,72)• 17.0,53.(3,61) 
02 8,48 (3',34) 9 , 1,5  (2,94) 10;04 (4,72) 10,90 (3,54) 
03 8,80 (3,23) ,9,49 (2,81) 10,41 (4,72) 11,29, (3,48) 
04 9,12 (3,12) 9,82 (2,69) .  10,77 (4,72) 11,68 (3,42) 
05 9;45 (3,01) 10,17 (2,58) 11,16 (4,72) 12.,09 (3,36) 
06 9,78 (2,90) 10;51 (2,46) «11,53 (4,72) 12,49 (3,31) 
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CLASSE 
	

Agent dé bureau classe 11 

Semaine: 
	

5 heures 

ECHELON- 79-07-01 aû 80-07-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31  

• 
% 	$ 	% 	$ 	% 	$ 	% 

01 5,76 (4,50) 6,29 (4,26) 6,96 (4,72) 7,55 (4,36) 

02 5,92 (4,42) 6,46 (4,17) 7,09 (4,72) - 7,75 (4,29) 
03 6,10 (4,33) 6,65 (4,06) -7,30 (4,72) 7,97 (4,22) 

CrASSE 	 Agent de bureau classe I 

Semaine: 	315 heures 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au. En-07-01 au .  82-07-01 au 

80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

• 

01 6,19 (4,29) 6,75 	(4,01) 7,41 	(4,72) 8,09 (4,18) 
02 6,45 (4,17) 7,02 	(3,88) 7,70 	(4,72) 8,40 (4,09) 

03 6,72 (4,05) 7,31 	(3,74) 8,02 	(4,72) 8,74 (3,89) 
04 6,96 (3,94) 7,56 	(3,61) 	' 8,29 	(4,72) 9,03 (3,92) 

'05 7,26 (3,82) 7,87 	(3,47) 8,63-(4,72) 9,39 (3,84) 

06 7,56 (3,70) 8,19 	(3,33) 8,99 	(4,72) 9,78 (3,75) 

07 7,89 (3,56) 8,54 / (3,18) 9,37 	(4,72) 
• 

10,18 (3,67) 



' 

1 
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CLASSE 	Auxiliaire de bureau 

Semaine: 	35 heurs 
/ 	- 

ECHELON 79-07-01 au 80-07L01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31  

. 	 I 
$ 	$ 	' 	% 	$  

5,69 (4,53) 6,22 (4,30) 6,82 (4,72) 	7,46 (4,39) 

CLASSE , 	Auxiliaire en informatique 

Semaine: 	35 heures 

 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30  

82-07-01 au 
82-12-3i 

 

V" 	• 
$ 	% 
	

$ 	% 

01 5,76 	(4,50) 6,29 	(4,26) .  6,90 	(4,72) 7;55 	(4,36) 
02 5,93 	(4,41) 6;47 	(4,16) 7,10 	(4,72) 7,76 . (4,29) 

03 6,12 	(4,32) ' '6,67 	(4,05) 7,32 	(4,72) 7,99 	(4,21) 

04 6,33 	(4,23) 6,90 	(3 e 94) 7,57 	(4,72) 8,26 	(4,13) 

CLASSE 
	Auxiliaire en informatique classe principale 

- Semaine: 
	35 heures 

1 
ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 

80-06-30 	81-06-30 ' _82-06-30 	82-12-31 

$ 	% $ 	% 

01'  6,77 	(4,03), 7,36 	(3,71) 8,08 	(4,72) 8,81 	(3,98)' 
'02 7,06 	(3,90)' 7,67 	(3,57) 8,42 	(4,72) 9,17 	(3;89) 
,03 7,32 	(3,79) 7,94 	(3,44) 8,71 	(4i72), 9,48 	(3,82) 
04 7,61 	(3,68) 8,24 	(3,31) 9,04 	(4,72) 9,83 	(3.74) 
05 7,90 	(3,56) 8,55 	(3,18) 9,38 	(4,72), 10,19 	(3,67) 



Semaine: 

ECHELON 79-07-01 au 
80-06.-30 

80-07-01 au 
81-06-30 

	

81-07-01 au 	82-07-01 au . 

	

.82-06-30 	82-12-31 

35 heures 

212 

CLASSE 	Magasinier, classe II 

/ 

01 5,76. (4,50) 6,29 (4:26) 6•,90 (4,72) 7,55 (4,36) 
02 5,93 (4,41) ' 6,47 (4,1.6) 	. 7,10 (4,72) 7,76 (4,29) 
03 6,11 (4,33) 6,66 (4,06) 731 (4,72). 7,98 (4,21) 
,04 6,30 (4,24) 6,86 (3,96) 7,53 (4,72) .8,22 (4,14) 
05 6,51 (4,14) 7,09 (3,85) 7,78 (4,72) 8,49 (4,06) 

CLASSE Magasinier, classe I 

  

Semaine: 	35 heures 

-ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 
' 	80-06-30 	81-06-30 

81-07-01 au 
82-06-30  

82-07-01 au 
82-12-31 

   

01 6,46 (4,17) 7,03 (3,87) 7,71 (4,72) 8,41 (4,08) 
02 6,72 (4,05) 7,31 (3,74) '8,02 (4,72) 8,74 (3,99), 
03 6,97 (3,94) 7,57 (3,61) 8,31 (4,72) 9,05 (3,92) 
04 , 	7,26 (3,82) 7,87 (3,47) 8,63 (4,72) 9,39 (3,84) 
05 7,54 (,70) 8,17 (3,34),,' 8,96 (4,72) e  9,74 (3,76) 
06 7,84 (3,58) 8,48 (3,21) 9,30 (4,72) 10,11 (3,69) 
07 8,14 (3•,47) 8,80 (3,07) 9,66 (4,72) 10,49 (3,61) 

CLASSE Magasinier, classe principale 

  

Semaine: 	35 heures. 

ECHELON_79-07-01 au 
80-06-30. 

80-07-01 au 
,81-06-30  

81-07-01 au' 82-07-01 au 
82-06-30 	82-12-31 

     

        

$ 
• 

01 8,13 (3,47) 8,79 (3,08) 9,64 (4,72) 10,47 (3,62), 
02 8,46 (3,35) 9,13 (2,95) 10,02 (4,72)* 10,88 (3,55). 
,03 8,80 (3,23) 9,49 (2,81) 10,41 (4,72) 11,29 (3,48) 
'04 9;12 (3,12) 9,82 (2,69) 10,77 (4,72) 11,68 (3,42) 
05 9,46 (3,00) 10,18 (2,57) 11,17 (4,72) 	, 12,10 (3,36) 
06 9,83 (2,88) 10,56 (2,45) 11,59 (4,72) 	• 12,55 (3,30) 
07 10,20 

• 
(2,76) 10,95 (2,32) 12,01 (4,72) 13,00 (3,25) 



CLASSE Secrétaire 

  

213 ,  

Semaine: 	35 heures 

    

ECHEL0N ■ 79707-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 

82-07-01 au 
82712731 

        

$ 	% 

01 5,76 	(4,50) 6,29 	(4,26) 6,90 	(4,72) 7,55 	(4,36) 
02 5,93 	(4,41) 6,47 	(4,f16) 7,1U 	(4,72) 7,76 ,  (4,29) 
03 6,12 	(4,32) 6,67, (4,05) 7,32 	(4,72) 7,99 	(4,21) 
04 6,33 	(4,23)• 6,90 	(3,94) - , 7,57 	'(4,72) 8,26 	(4,13) 
05 6,54 	(4,13) 7,12 	(3,83) 	',7,81 (4,72) 8;52 	(4,05) 
06 6,74 	(4,04) 7,33 	(3,72) 8,04 	(4,72) 8,76 	(3,99). 
07 6,94 	(3,95) 7,54 	(3,62) 8,27 	(4,72) 9,01.(3,83) 
08 7,17 	(3,86) 	. 7,78 (3,52) 8,54 	(4,72) 9,30 	(3,86), 

CLASSE Secrétaire d'école senior 

Semaine: 35 heures • 
, 	t 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au 
80-06-30 81-06-30 82-06-30 82-12-31 

, 
$ 	% % $ 	% 

01 6,57 (4,12) 7,15 (3,81)\ 7,84 (4,72) 8,55 (4,05) 
02 6,79 (4,02) 7,38 (3,70) 8,10 (4,72) 8,83 (3,97) 
Ô3 7,07 (3,90) 7,68 (3,56) 8,43 (4,72) 9,18 (3,89) 
04 , 	7,32 (3,79) 7,94 (3,44) 8,71.(4,72) 9,48 (3,82) 
05 7,60 (3,68) 8,23 (3,31) 9,03 (4,72) 9,82 (3,74) 

CLASSE 	Secrétaire de direction 

Semaine: , 	35 heures' 

ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 ' 

H2-07-01 -au 
8212-31  

        

        

% $ 	•% • $ 	% 

01 6,86 '(3,99) '7,45 (3,66) 8,17 '(4,72) 8,90 (3,95) 
02 7,14 (3;87) 7,75 3,53) 8,50 	(4,72) 9,25 ( 3 , 87 ) 
03 '7,43 (3,75) 8,05 (3,39) 8,83 	(4,72) 9,61. (3,79) 
04 7,72 (3,63) 8,36 (3,26) 9,17 	(4,72) 9,97 (3,71) 
05o ' 	8,04 (3,51) 8,69 (3,12) .9,53'(4,72) 10,35 (3,64) 



CLASSE  

Semaine: 

Téléphbniste 

/ 
35 heures 
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ECHELON 79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au 
80-06-30 
	

81-06-30 
	

82-06-30 
	
82-1231 

,% 

01 5,78 (4,49) 6,31 (4,25) 6,92 (4,72) 7,57 (4,35) 
02 5,99 (4,38) 6,54 (4,12) 7,18 (4,72). 7,84 (4,26) 
03 6,-22 (4,28) 6,78 (4,00) 7,44 (4,72) 8,12 (4,17) 
04 6,43 (4,18) 7,00 (3,89) 7,68 (4,72) 8,38 (4,09) 
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.11- CATEGORIE DES EMPLOIS bE SOUTIEN MANUEL  
(Semaine: 40 heures)* 

* A compter du-  ler juillet 1981, la durée de 
régulière de travail des employés de Soutien 
ajustée conformément )etix dispositions de 

• 	 8-2.02. 

L11-1 Sous-catégorie des emplois d'ouvrier qualifié 

la semaine 
manuel est 
la clause 

79-07-01 "au 

	

80-06-30 
	

■ 

$ 	% 

Apprenti ,de métier 

lère anné? 5.,69 (4,53) 
5,92 (4,42) 
6,18 (4,29)' 
6,42 (4,19) 

80-07-01 au 
81-08-30 

$ 	% 

6,22 (4,30) 
6,46 '(4,17) 
6,74 (4,02) 
6,99 ( 3 ,89) 

81-07-01 au' 82-07-01 au 
82-06-30 . 82-12-31  

$ 	% 	$ 	% 

7,04 (4,72) 7,70 (4,31) 
7,32 (4,72) 7,99 (4,21) 
7,63 (4,72) 8,33 (4,11) 
7,92 14,7,2) ,8,63 (4,02) 

Briqueteur-maçon 

	

7,61 (3,68) 8,24 ( 13,31) 9,33 44„72) 	10,14 (3,68) 
Ebéniste 	 • - 

	

8,12 (3,48) 8,78t(3,08) .9,94 (4,72) 	10,79(3,56) 

> 
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' 79,-07-01 au 80-0g-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 
80706-30 	81-06-30 , 82-66-30 	82-12-31'  

. 	% 	 % 	$ 	 $ 	% 

Electricién 

8,49 (3,34) 	9,16 - (2,93) 	10,37 (4,7) 	11;25, (349) 

/Maître-, électricien - 

9,11 (3,12) 9,81 (2,70) 	11,11 (4,72) 	12,04 (3,37) 

FerblantIer-couvréur 

7,61 (3,68) 8,24 (3,31) 	'9,33 4,72) 	10,14 3,68) 

Mécanicien classe II 

7,80 (3,60) ,8,44 (3,22) 	- 9,56 (4,72) 	10,39 (3;63) 

Mécanicien classe 1 

8,19 (3,45) A,85 (3,05) 10,92 (4,72) 10,88 3,55) 

Mécanicien de Machihes de bureau 

8,58 (3,30) 926 (2,90) 1049 (4,72) 11,38(3,47) 

, Mécanicien de machines fixes classe ,VI 

6,54 (4,13) 	7,12 \(3, ,83) 	8,06 (4,72) 	8,78 (3,98) 

Mécanicied de' machines fixes classe Vr 
j 	• 

6;67-(4,07) 	7,25 (3,76) 	8,21'(4,72) 	8,94 
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79-07-01 au 	80-071-01 au 81-07-01 ail 82-07-01 au 
80-06-30 	81-06L30 	\ 82-06-30. . 82-12-31 

$ 	% 	$ 	% $ 	% 	'• $ 	- % 
, ■ 

Mécanicien de machines fixes classe IV 

' 	6,83 	(4,00) 	7,42 	(3,68) 8,40 	(4,72) - 9,15 (3,89)' 

Mécanicien de machines fixes, classe III 
\ 
7,61 	(3,68) 	8,24 	(3,31) 	9,33. (4,72) 10,14 -(3,68) 

Mécanicien de machines fixes classe II 	. 

8,58 	(3,30). 	9,26 	(2,90) 10,49,  (4;72) 11,38 (3,47) 

Mécanicien de machines fixes classe I 

8,93 	(3,18) 	9,62 	(2,76) 10,90 	(4,72) 11,82 -  (3,40) 

Mécanicien 'en,tuyauterie 

8,49 	(f3,34) 	9,16, 	(2,93) 10,37 	(4,72) 11,25 (3',49) 

Maître-mécanicien en tuyauterie. 

9,11 	(3,-12) 	9,81 	(2,70) 11,11 	(4,72) 12,04.(3,37) 

Menuisier 

7,61 	(3,68) 	8,24 	(3,31) , 	9,33 	(4,72) 10,14 (3,68) 

Ouvrier certifié d'entretien 

7,97 	(3,53) 	8,62' , .3. ,15) 9,76 	(4,72) 10,60 (3,59) 

Peintre 

■7,38 	(3,77) 	8,00 ■ (3,42) 9,06 	(4,72) 9,85 , (3,74) 

, 
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79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au' 
80-06-30 	81-06-30 ' 82-06-30 	82-12-31 ' 

le 	
. 	% 

Plâtrier 

%': 

7,61 	(3,68) 	8,24 	(3,31)9,33 (4,72) 10,14 ( 3 . 8) 

'Serrurier 

° 	7;61 	(3;68) 	8,24 	(3,31) 	, 9,33 (4,72) 10,14 (3,68) 

Soudeur 

7,97\ 	(3,53) 	8,62 	(3,15) 	-9,76 (4,72) 
s• 

10,60 (3,59) 

Spécialiste en mécanique d'ajustage 

8,12 	(3,48) 	8,78 	(3,08) 	9,94 (4,72) 10,79 (3,56) 

Vitrier-monteur-mécanicien 

7,61 	(3,68) 	8,24 	(3,31) 	9,33 (4,72) 10,14 (3:68) 

( 

t, 
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111-2 Sous-catégorie des emplois d'entretièn et de 
services 

79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au 82-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

$ 	% 	$ , 	% 	$ 	'% 	, 	.$ ' 	% 

Aide de métiers 

	

6,42 (4,19) 	6,99 (3,89) 	7,92 (4,72) 	:8,63 . (4,02) 

Aide, général de cuisine 

	

5,69.(4,53) 	6,22 (4,30) 	7,04 (4,72) 	7,70 (4,31) 

Aide conducteur de véhicules lourds 

	

6,24 	(4,25) 	6,80 	(3,99) 	7,70 	(4,72) 

Buandier 

	

5,92 	(4,42) 	6,46 	(4,17) 	7;32 	(4;72) 

Boucher 

	

7,38 	(3,77) 	8,00 	(3,42) 	9,06 	(4,72) 

8,40-(4,09) 

	

7,99 	(4,21) 

	

9,85 	(3,74) 

Conducteur de véhicules légers 

6,24 	(4,27) 	6,80 	(3,99) 	7,70 (4,72) , 	8,40 (4,09) 

Conducteur de véhicules lourds 

7,05 	(3,91) 	7,65 	(3,58) 	8,66 (4,72) 9,42 (3,83) 

Cuisinier classe III 

6,85 	(3,99) 	7,44 	(3,67) 	8,43 (4,72) 9,18 (3,89) 

Cuisinier classe II 	 S  

7,38 	(3,77) 	8,00 	(3,42) 	9,06 (4,72) 9,85 (3,74) 

Cuisinier olàsse I 

7,73 	(3,63) 	8,37 	(3,26) 	9,48 (4,72) 10,30 (3;65) 



220 

\ 	' 
.79-07-01 au -  80-07-01 au 81-07-01 au 	82-07-01 au 
80-06-30 * 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

$ 	% 	$ 	•%, 

Gardien 

$ 

5,89 	(4,43) 	'6,43 / (4,18) 7,28 (4,72) 7,95 (4,22) 

Jardinier 

6,78 	(4,02) 	7,37 (3;70) 8,35 (4,72) 9,09 (3,91) 

Opérateur de chaudières et d'appareils 
frigorifiques 

6,42 	(4,19) 	6,99 	(3,89) 	7,92 	(4,72) 8,63 (4,02) 

Concierge 
(moins de 9 275 ,m2 ) 

i/  
6,76(4,03) 	7,35 (3,71) 8,3 (4,72) 9,06 (3,91) 

1 

Concierge 
(,9 275 m2 et plus) 

7,57 	(3,69) 	8,20 (3,33) 9,29 (4,72) 10,10 (3,69) 
- 

Concierge de nuit 
(moins de9 275 m2) 

6,56 	(4,12) 	7,14 (3,82) 8',09 (4,72) 8,82 (3,97) 

Concierge de nuit 
(9 275 m2  et plus) 

_ 
7,25 	(3,82) , 	7,86 

r 

'(3,47) 8,90 (4,72) 9,68 f3,77) 
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79-07-01 au 80-07-01 au 81-07-01 au' 82-07-01 au 
80-06-30 	81-06-30. 	82-06-30 	82-12-31 

Ouvrier d'entretien classe 111 

' s 	5;69 	(4,53) 	6,22 	(4,30) 7,04 (4,72)- 7,70 (4,31) 

Ouvrier d'entretien classe 11 

_ 	6,07 	(4,34) 	6,62'  (4,08) 7,50 (4,7,2) 8,19 (4,15) 

Ouvrier d'entretien classe I 

'6,76 	(4,03) 	7,35 	(3,71) 8,32 (4,72) 9,06 (3,91) 

Pâtissier 

7,38 	(3,77) 	8,00 	(3,42) 9,06 (4,72) 9,85 (3,74) 

Préposé au serviee d'alarme 

8,39 	(3,37) 	9,06 	(2,97) 9,94 (4,72) , 10,79 (3,56) 
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ANNEXE II 

FRAIS DE DEMENAGEMENT 

1 	Les dispositions de la présente annexe visent à dé- 
terminer ce à quoi l'employé pouvant bénéficier du 
remboursement de ses frais de déménagement a droit 
à titre de frais de déménagement dans le cadre de 
la relocalisation prévue à l'article 7-3.00. 

Tous les frais prévus à la présente annexe sont 
remboursés par la commission conformément aux dis-
positions de la présente annexe. 

2 	Les frais de déménagement ne sont applicables à un 
employé que.si  le Bureau provincial de relocalisa-
tion accepte que la relocalisation d'un tel employé 
nécessite son déménagement. 

Le déménagement est réputé nécessaire s'il s'effec-
tue et si la distance entre le nouveau lieu de tra-
vail de l'employé et son ancien domicile est supé-
rieure à soixante-cinq (65) kilomètres. 

3 	La commission rembourse, sur production de pièces 
justificatives, les frais encourus pour le trans-
port des meubles 'meublants et effets personnels de 
l'employé visé, l y compris l'emballage, le déballage 
et le coût de 14 prime d'assurance, ou les frais de 
remorquage d'ùné maison mobile à condition qu'il 
fournisse à l'avance au moins deux (2) soumissions 
détaillées des frais à encourir'. 

4 	La commission 'ne rembourse toutefois pas le coût du 
transport du véhicule personnel de l'employé à 
moins que l'endroit de sa nouvelle résidence soit 
inaccessible par la route. De même, les frais de 
transport d'une embarcation, canot, etc., ne sont 
pas remboursés. 



Annexe II (suite) 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne 
peut s'effectuer directement pour , des raisons de 
force majeure, autres que la construction d'une 
nouvelle résidence, la commission rembourse les 
frais d'entreposage des meubles meublants et- effets 
personnels de l'employé et de ses dépendants, pour' 
une période ne dépassant pas dèux (2) mois. 

La commission paie une allocation de déplacement de 
sept cent cinquante dollars (750 $) à tout employé 
marié déplacé, 'ou de deux cents dollars (200 $) 
s'il est célibataire, en compensation des dépenses 
concomittantes de déplacement (tapis, draperies, 
débranchement et raccordement d'appareils électri-
ques, nettoyage, frais de gardienne, etc.), à moins 
que ledit employé ne soit affecté à un lieu où des 
facilités complètes sont mises à sa disposition pàr 
la commission. 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent 
cinquante dollars (750 $) payable à l'employé marié 
déplcé est payable égaléMent à l'employé céliba-
taire tenant logement. 

L-'employé visé au paragraphe 1 a également droit, . 
s'il y a lieu, à la compensation suivante: à 
l'abandon d'un logis sans bail écrit, la commission 
reMbourse la valeùr d'un (1) mois delloyer. S'il y 
a bail, la commission dédommage, pàur une période 
maximum de trois (3) mois de loyer, l'employé qui 
doit résilier son bail . et  dont le propriétaire exi-
ge une 'compensation. Dans les deux (2) cas, l'em-
ployé doit attester le bien-fondé de la requête du 
propriétaire et produire les pièces justificati-
ves. 

Si l'employé choisit de sous-louer lui-même son lo-
gèment, les frais raisonnables d'annonce pour la 
sous-location sont à la charge de la commission. 
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Annexe II (suite) 

9. 	La commission rembourse, relativement à la vente 
de la_maieon-résidence principale de l'employé re-
localisé, les dépenses suivantes: 

à) 	"les frais réels de .courtage sur production 
du contrat avec l'agent d'immeubles immédia-
tement après . sa passation, du contrat de ven-
te et du compte d'honoraires de l'agent"; 

h) 	"les frais d'actes notariés imputables à 
l'employé -pour l'achat d'une maison pour fins 
de résidence à l'endroit de son affectation à 
la Condition que l'employé soit déjà proprié-
taire de sa maisbn au moment de son déplace-
ment et que ladite maison soit vendue"; 

"le paiement de pénalité pour bris d'hypothè-
que, s'il y a lieu"; 

"le paiement de la taxe de mutation 'de pro-
priétaire, s'il y a lieu". 

10 Lorsque la maison de l'employé relocalisé, quoique 
mise en vente -à un prix raisonnable, n'est pas 
vendue au moment où l'employé doit assumer un nbu-
vel engagement pour se loger, la commission ne, 
rembourse pas les frais relatifs 'à la garde de la 
maison non vendue. Cependant, dans ce cas; sur. 
production des pièces justificatives, la commis-
sion rembourse pour une période n'excédant pas 
trois , (3) mois , les dépenses suivantes: 

a) les taxes municipales et scolaires; 

b)' l'intérêt sur l'hypothèque; 

c) le coût de la prime d'assurance. 
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Annexe II (suite) 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre 
ne peut s'effectuer directement pour des raisons 
de force majeure, autres que la construction 
d'une nouvelle résidence, la commission rembour-
se à l'employé les frais de séjour pour lui et 
sa famille, conformément à la réglementation; 
concernant les frais de voyage en vigueur à la 
commission, normalement pour une période n'excé-
dant pas deux (2) semaines. 

, - 
Si le déménagement eè -é.'retardé, avec l'autorisa- 
tion de la commission, ou si la famille de rem- 

; ployé marié n'est pas relodalisée immédiatement, 
la commission rembourse les frais de transport 
de l'employé pour visiter sa famille, à toutes 
les deux (2) semaines jusqu'à concurrence ee 
'cinq cents (500) kilomètres, si la distance à•
parcourir est égale ou inférieure à cinq cents 
(500) kilomètres, aller-retour, et une fois par 
mois, jusqu'à un maximum de mille six cents 
(1 600) kilomètres, si la distance à parcourir 
aller-retour est supérieure à cinq cents (500) 
kilomètres;,  

	

13. 	Dans le cas où, l'employé relocalisé choisA de 
ne pas vendre sa maison-résidence principale, il 
peut bénéficier de dispositions de la présente 
,clause afin d'éviter à l'employé propriétaire 
une double charge financière due au fait que 'sa 
résidence principale ne serait pas louée au mo-
ment où il doit_assumer de nouvelles obligations 
pour se-loger dans la localité oû,i1 est dépla-
cé. La commission lui rembourse, pour la p ério-
de péndant laquelle sa maison ne serait pas 
louée, le montant de son nouveau' loyer, jusqu'à 
concurrence d'une période de trois (3) mois, Sur 
présentation 	 commission baux. 	De .plus, la coission 
lui rembourse les frais raisonnables d'annonce 
et les frais d'au plus deux (2) voyages encourus 
pour la locàtion de sa maison, 'sur présentation 
des pièces justificatives et conformément à la 
réglementation concernant les frais de voyage en 
vigueur à la commission. ' 
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Annexe.  il, (suite) 

14 	Le remboursement .desfrais de déménagement pré- 
.' vus à la présente annexé, sé fait ,  dans les 

soixante (60) jours de la présentation par 
ployé des pièces justificatives à la cOmmission 
gui l'engage: 
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ANNEXE III  

REGIONS  

Pour fins de la mobiLité dans le cadre di régime de sé-
curité d'emploi, les régions sont les suivantes: 

	

• 1. REGION A 	Régions scolaires 7 et 8. 

REGION B 	Régions scolaires 2, 3, 4 et 9. 

REGION C 	Région scolaire 1. 

REGION D Sous-région scolaire 6 NORD. 

REGION E 	Sous-région scolaire,6 CENTRE. ,  

REGION F 

	

	Sous-région scolaire 6 SUD et › 
région scolaire 5. 
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ANNEXE IV 

LIGNES DE CORRESPONDANCE 

Echelle du Echelle du 
30 juin 1979 ler juillet 1979 

CLASSE: Photographe- 

ECHELONS 	 1 	 1 
2 	 2 
3 	 3 
4 	 4 
5 	 5 
6 	 6 
7 	 7 
8 	 8 
9 	 9 

,10 	 9 

CLASSE: Secrétaire de direction 

ECHELONS 	 1 	 1 
2 	 2 
3 	 3 
4 	 4 
5 	 5 
6 	 5 

I 
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ANNEXE IV 

CLASSES: 

(suite) 

-Agent de bureau classe principale 
-Acheteur 

ECHELONS 
2 	  
3 	  3 
4 	  4 

•5 	  5 
6 	  6 
7 	  6 
a 	  6 

CLASSE: Magasinier, 

ECHELONS 

classe principale 

1 	  1 
2 	  2 
3 	  3 
4 	  4 
5 	  5 
6 	  6 
7 	  7 
a 	  7 
9 	  7 



230 

ANNEXE V (PROTOCOLE)  

Objet: Lettre,d'intention du ., Gouver-
/ 	- nement relative au 

R.R.E.G.O.P. 	' 

Suite .aux discussions finalisées le 16 novembre 1979 à 
la table centrale i-elativement au R.R.E.G.O.P.. 

A. Le Gouvernement s'engage à adopter les arrêtés 'en 
_çonseil requis ainsi qu'à proposer à l'Assemblée 
nationale l'adoption des dispositions législatives 
nécessaires dans- le but d'apporter les modifica- 
tions suivantes à l'actuel Régime de retraite des 
employés du Gouvernement et des organismes pu-, 
blics: ' 

Admissibilité à la retraite  

L'admissibilité à la retraite est portée à soi-
xante (60) ans même si le nombre constitué par, 
le !cumul des années d'âge et de service est in-,  
férieur à quatre-vingt-dix (90), sous réserve de 
la réduction actuarielle statutaire déjà prévue 
dans la loi. 

Transferts 

La date limite pour les transferts du R.R.E. et 
du R.R.F. au R.R.E.G.O.P. sèra reportée d'une 
année, soit du 30 juin 1979 ,au 30 juin 1980, ou 
d'une période qui permet un délai suffisant aux 
intéressés pour les transferts après l'adoption 
de la Loi modifiant le R.R.E.G.O.P.. 

Rachat 

La période pour le i-achat de service sous le 
R.R.E.G.O.P. sera prolongée d'une année. 



ANNEXE V '(suite) 

, 4. Gestion 

Pour octroyer aux syndiqués une participation au 
sein de la Commission administrative du régime 
de retraite, le nombre de membres de la Commis-
sion sera accru de cinq. (5), dont l'un provenant 

/ de la C.S.N., un autre de la C.E.Q. et un autre 
de la F.T.Q.. 

5. /Mécanismes d'évaluation actuarielle et taux de 
" cotisation  ' 

Le Gouvernement, en consultation avec les 
membres de la Commission administrative du 
régime de retraite provenant 'du milieu syndi-
cal, nommera un actuaire-conseil dont le man-
dat sera de se prononcer quant à la -pertinen-
ce des hypothèses utilisées pour l'évaluation 
actuarielle. 	Un délai de trente (30) jours 
lui serj1 accordé afin qu'il) se prononce et' 
soumette au Gouvernement l'ensemble de ses, 
recommandations, lesquelles seront rendues 
publiques, 

Le taux de cotisation actuel est-  maintenu 
jusqu'au ler juillet 1980. 	Le Gouvernement 
rencontrera la partie syndicale lorsqu'une 
hausse des cotisations ftet requise afin de 
discuter de tout réaménagement de bénéfices 
jugés pertinents. 

B. Le Gouvernement exprime l'intention d'utiliser un 
actuaire:-cohseil dans le cadre de la démarche dé-
crite à t A. 5 a., pOur l'évaluation actuarielle ba-
sée sur les données de 1978. 
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ANNEXE V 	(suite) 

C. Le Gouvernement prend note de l'avis, exprimé par la 
partie syndicale à l'effet que les deux (2) flou-
veaux membres de la Commission qui ne sont pas is-
sus d'une !centrale syndicale pourraient néanmoins 
provenir d'un milieu syndiCable. 

LE PRESIDENT 'Dy CONSEIL DU TRESOR 
. • 	,• 	• 

(signé) M. Jacques Parizeau 
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